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j.

A PROPOS DE

L'AFFAIRE DELPIT

DISSERTATION SUR LE MARIAGE
PAR

XTIT LA.ÏQXJJ53

Le 2 mai 1893, M. Edouard Delpit. âgé de vin^t-trois
ans. époneait à Montréal Mademoiselle Marie-Berthe-lû!
rore-Jeanne Côté, âgée de seize ans et deux mois.

oeroné«rV7-'^TuT'''
'""'"* été dès leur naissan-

ce roués à la foi catholique par leurs parents, lesquels re-
levaient également par leur naissance de l'Eglise romaine
Ils avaient tous deux abandonné les pratiques de la reli-

51?rK?
^'^' *^*^«^* P« «ff««er de leur front la trace in-

délébile du baptême, il. l'eussent fait volontiers et avec

ZrlnTT'^T^T''^"'''- ^"'' "« P^^^^^t «'oppri-mer un fait matériel acquis par le passé, il leur fallutbien demeurer catholiques, au moins de nom. II». sV
résignèrent. Seulement, dès qu'une occasion se présenta

^ ne se firent pas faute de manifester ouvertement leuimépris de la religion cathoKque en faisant consacrer leur



union par un pasteur protestant unitairien, le révérend

M. Barnes.

CV mariage ne fut pas heureux.

Pour des causes lort difficilement appréciables par le

public, h. discorde se mit dans le ménage. Nous nous
bornerions à cette simple constatation, si les époux Del-

pit n'avaient, chacun de son côté, publié récemment dans

les journaux les griefs qu'ils avaient ou qu'ils croyaient

avoir l'un envers l'autre. Ce fut M. Delpit qui donna
le premier l'exemple de cette regrettable publicité. Sa
longue lettre se résumait ainsi : Sa femme avait un ca*

ractère insupportable ; elle était mauvaise épouse et

mauvaise mère.

Mme Delpit, dans sa réplique, prétend, avec une aussi

apparente véracité, que son mari était tyrannique et bru-

tal.

Tous deux cependant étaient d'accord sur i?u point :

c'est que la vie commune était devenue absolument im-

possible.

Cependant, dans aucune des marques d'hostilité que
se mauifest.^rent publiquement les époux Delpit il n'ap-

paraît que la fidélité conjugale de l'un ou de l'antre ait

donné lieu au moindre soupçon, et ce qui semble le plus

plausible à quiconque arrête son attention sur ce péniblo

débat, c'est qu'il y avait entre eux incompatibilité radi-

cale de caractère, d'humeur, d'éducation.

Nous n'hésitons pas à reconnaître que dans de telles

conditions la vie conjugale peut être un fardeau accablant

dont il convient de se décharger à l'aide de l'unique

moyeu que la loi met à la portée des victimes du maria-

ge • la séparation judiciaire.

C'est à ce moyen que recourut Mme Delpit.

Pour conquérir sa liberté, elle introduisit contre son

mari une demande eu séparation de corps, basée sur les



Au momeut où elle RAïfii.oa;^ i . i

oette demande. Je mari M Z !, n"?""'"'
'''^"^ ^e

une autre roie ir^a^sit de «o^ i^'^^"'
'^^^^^^-^-ns

tique de Québec, preTeltt .ue^r
'' '"'"'^' ^''^•'-•-

tholiques n'ayaut nas'oJ n
'"*"''^" ^*^ ^''"^ **«-

frap^ de ciT^ruttr ^r'^u
'^^^

PMtenr protestant. En vert V ! T"'"'^^ '*" ""

Edouard Delpit et de dtm ^T' '" T''"''
''^ ^^•

Jeanne Côté fut déclar. * nul J
--^-thé-Aurore,

clandestinité", (i)

"»'*-' i" 'ide sous le chef de

#**

*^ de protester

»^' nu par un tri-

II serait aussi inconvenant qcontre un jugement définitivement
bunal supérieur soustrait lZZ{^ T" ?" - ^n-

qui pouvaient agir sur l'opinion d.ii. "7''' '''''''"

;»«tance. qui, connaissant d'une caul! % ^''."'''"

leur entourage leur étaient pZoTml T'''^
""

quaient de se laisser égarer par de« I2. *«»,"—-
cuhères. ^ con«Kt on. ^^i

L'Eglise catholique romaine dan« .„



logique rigoureuse et inattaquable A .»le manage de M. Delpit et deV». /• ' ^^''^' «" «««*•
car rEgli«e romaine a feit d' «

^*^ °'*>n>«i» existé,
•orte que toute union en re 1 f""^'

«n. sacrement. De
tholiquepar le baptême .w »PP«rtenant à la foi ca-

-^n nvpas a. b^.:!;:rnrrp::tr ' -^ --

régulariser devant lttel\ aux parties de

time accablée par le «„,, J „ j
'"'"'"née «t nnc vie

différclc de ce quWle .1,6 °°°''-""""')'«'P'><"'«il «re

wna leopire de» règle, rêit""""' '"" "" P'"«
rtgle. civile, le. oo.fr^J^*'!'*» '"°'»'>' <*'" <i«.

«' que le con.en.e„er„t^eI ItTs"".'
"" "''"""^.

«ment néce.,.ire p„ar v.l dër if
'''°'' "'»°°'»»-

iomme. et devant Men """'*" '''"'•»' 1<»



le a"

Ce n'est pas un conseil que M Dc^lnit .a
pouvoir ecclésiastique; c'esj une sentt 1

""""''
ille ne pouvait lui être refusée
L n jnge peut tenter de concilier les narf i»-

de ranger les n....
' 1 '«"J''°«. elle uo tente

per.nJln in"^"™ " """"*- qu'à IWde de 1.

H- conin,., dsrsorrro;"diLr r::;::''
"--

séquences matérielles et civiles.
'®' *'*'"'

ecS:!^::;^ t^t^Lrii^.t^^^^T ^^^ ^^--*
pour faire décider si ou" onn

^'^"^^'^^^o" ordinaire

par deux cathoiw'mêr' ""."^"^«ff^ «contracté

P-eur Protest'ra^r"reC^:;ir ''T
""^

mgecontractédevantunminiiredfcu r ""^
"'*•

tiennent officiellement u À ® ^'^^l"^^ «PP^f
termes, il s'ag TliTr un'

?°'"'*" ^" ^•^'^*-«

officiant quelconque3 d^' ^'''
T"""

''''**^"«' «' '^'^

1 état civil et iT^ '" ^^»«^«^«^t un acte de

quelle qu so t ,a relZ dT
""^*'" -<iestructible.

la confection ^ ^ '^°^ ^"^ ^^' «° réclament

Pa^S!^:tS^^^"^°* ^"*^'^--* ^'^ P-»>1^- ouvert

eelt^tUt::f^t mU^
^^^'"^ ^^ ^-^—

=

du mari. Mais pZ ''il v r'^"'^''"
^'*" ^««' ««"«

faut bien, h^iL^X ! ^f f' ï'^^^'^" ^*^« ^* ^i«' il
.
û^las

. quil y a,t des broyés
; et tout l'att^n-



driesement des cœurs sensibles ne peut faire régnpr le
bonheur dans un ménage où la colère et la haine ont pris
la place de l'amour.

Ce qu'il y a de plus douloureux dans l'affaire Delpit,
c'est que la dissension entre les époux n'est pas née d'un
de ces griefs qui suppriment tout sentiment de pitié ou
d'indulgence pour le coupable, mais bien d'un malenten-
du irréparable résultant de la différence de caractère,
d'aspirations, d'instruction, et surtout d'un changement
imprévu dans la position sociale du mari, qui a transpor-
té la femme dans un milieu nouveau aux exigences du-
quel son éducation première ne l'avait point préparéo.

C'est du moins à ces causes que nous attribuons, après
une enquête nécessairement imparfaite, la dissociation
du ménage Delpit.

Peut-être nous trompons-nous
; mais peu importe, au

surplus, car ce nest pas pour percer le secret d'un mé-
nage et le livrer à la curiosité publique que nous avons
entrepris ce travail, mais bien pour en tirer un enseigne-
ment utile et provoquer une retouche à nos lois, si elles
sont imparfaites au point de permettre aux rusés de ten-
dre impunément des pièges k la crédulité d'autrui.

i-

"11!

II

Si nous voulons signaler les vices, les incohérences ou
les laïuues qui existent dans notre code au sujet de la
valitîité du mariage, il est nécessaire de bien définir cet
acte important, d'en examiner rapidement l'évolution à
travers les civilisations et les Ages, et d'en dégager la
haute portée sociale.

C'est ce que nous allons tenter.

Le mariage doit se définir ainsi :

Soriéfé de riiomme et de la femme qui s'unissent pour perpé-
tuer leur espère, pour s'aider, par des secours mutuels, à suppor-



Tan!frT
'" '" "''' '' ''"''' ^'^^'-Ser. dan. la douleur comv,edans la joie, une commune destinée

X. .
^'^'s'qups, J attinite mora e dt>s êtres I'iiiii«„ a

intérêts particuliers, sont autint ,
'

*!,
^''Z

""'«'^ ^es

institution renferme et oui Tv ?
' ''''"^"^•'' ^^^ ««**«

occupent relativement Al
' ^-^onomistes s'en

i-orte^es indiv;!:" ' P''"^-»-^»- Pl«s ou moins

Le mariage est ancien comme le monrîe l.
naturel, bien entendu

; car si ri «'^ '
™"'^^'

simple et naïf de la GenèTe D eu di
''^'''''' '" '^^'^

et à la première femme "croi s . ^uftiT"^
'°""^

tousdeur d^n» l. *
'^'^°'^^*^^'^t "^"itipliez, et soyez

«ne se»"'cha°r

.

"' '""" ""' »"' '" '"- «--•

nature de J^T « «"»«"'"'" «u^ lois de la

oérémolie ôùtetltr/
"'"'"«««''"'i'".» d'être „„e

r^dluf™

^™.,.tde;-rssLtrr;',:ierri
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tZTr. f • j
""•""ï""""- «ni constitue, » „o, yeui le

Mérrcesllt?
"""'^="«-1- 1= comportent le„,

polygame môu . ^mI " "'"'''""''
^

'"«""»' "

--eni.. .e.p.„. anciert l^lt'oL''r^J^VJ;

chez les (J^eos e.'che"îe: «1^. "'' """"° ""° ""™

«,.^ L2' *""?• " T"'"" ^""t""- » Athènes .in.iqn à Rome, quelqqes dérogation» ,„ régime monoirZr

T'
""" ™""'"'" •"f— l"" de» tentTtlraZ"nous ne nous V arrAtf>rnr,c ,.„ c j

«vc» avortées,

notre cadre.
'"'*'''^°^ P*« *«» <i« "« Point sortir de

Il ne faudrait pourtant pas conclure de l'ancienneté de

famille est une institution primitive. Quoi ^^'n Z

ou d'une femme avec pSeinoLfern '""*'"'" '''"''^"" ^*''"«'«''.

prend le nom de polyandrie
"' - «e-nd ca«. cette forme

;ll
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soit de la monogamie des loups et des renards, et de la
fidélité conjugale des cigognes, il est parfaitement établi
que la famille, telle que nous la connaissons aujourd'hui
est un fruit assez tardif de la civilisation et n'a pu se
constituer séneuseraent que dans l'Etat déjà formé.
Les sociétés humaines ont débuté, dans l'immense ma-

jonte des cas, par la promiscuité la plus dégoûtante.
Put:, au fur et à mesure des progrès de l'espèce, on se
préoccupa davantage des enfants, et alors s'établit la no-
tion de la parenté, de la consanguinité, par les femmes
bien entendu. Car, si l'on est toujours le fîl.s de queNqu un, comme dit Brid'oisoufil n'y a que la mère qui ne
soit pas douteuse, et, dans ce phalanstère primitif, elleseule pouvait être connue.

Ainsi s'établit une seconde période, correspondant à ceque
1 on appelle le " règne " ou le " droit de la mère ".

C'est l'époque prédominante de la parenté par lesfemmes, et, en réalité, le premier pas en dehors de l'état
sauvage. Cette période dut se prolonger pendant un lapsde temps considérable, et il ne paraît pas douteux que la
polyandrie n'ait été dans un grand nombre de cas l'in-
termediaire nécessaire pour effectuer le passage de cesystème à celui de l'"ag„ation" ou parenté par leshommes. C est ici la troisième et dernière période, où la

sanc! df
''"'*''''' '" '' ^^^^'^^^ «"^- ^' ^^°'* «t i- P'^i^-sance au père.

Mais dans ces temps primitifs, et à côté de ce fait nré-dom,uant de la parenté par les femmes, il faut en signa-
ler un autre non moins important: c'est la coutume du

ua^aT/r K^''
''^'"'' "• '^"''*"°* ^'^•'•°^« aujourd'hui,para t..l chez un grand nombre de peuples sauvages, et

doc e'ur ^«;-'^'fV^- beaucoup d'autres. Le stvint

s^et dit ^" *

""^ ''"^''*''"* ^'^^^^^^ «°^ -'«

" En Australie, quand un individu veut prendre femme.
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peu, des
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créèrent J'ahno ^ ,
^^"^ees sar Ip» i..- ,
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H.cf • . "® ^« Ja force Pt I'. 7
"légalités qup

bines r
^ ^"^ alors des . ^
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= •
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"^

'

^'^ '^ *^'^'«^^ Pa«

''»e"fan..del.„„,:";:„';7"«»'la o„„.„btae, entre
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^on père Clori, au même titre qie 0^1"! alT^'
^'

Sigebert, fil, de la femme légi,?,^"
°"' "

r^tureTar-'"^^--" -- -«--« i^ioTd ^l

po:rTu;:ir,;prnr:tt%;eL'"*;' - -'»•
qui eiialaient contre elle j! ,

"' '^'''"^

'^?if^r;e~~

Parmi les prisonniers qu'avait faits l-,.,^-
'" =-'- 0. Troie, ,li. BhJ- X'Slu'pX



14

ê

Chrysès. Agamemnon, la trouvant à son goût la prit

pour lui, et quand le père vint le prier de la lui rendre

moyennant rançon :
—" Vieillard, lui dit-il, que je ne te

voie plus par ici ; ta fillo m'appartient, elle me suivra,

elle partagera mon lit, et je ne te la rendrai que quand
elle ne sera plus jeune."

Si la femme était libre, par conséquent épouse, elle

était condamnée à vivre sous le même toit que la concu-

bine, lui imposant sa volonté dans certains cas, sans

doute, maie obligée de s'humilier devant l'empire de la

jeunesse, de la beauté, de la grâce, trop heureuse quand
les faveurs du mari n'étaient pas exclusivement réservées

à sa rivale. Agamemnon était marié à Clytemnestre.
" J'emmènerai Briséis à Argos, disait-il, et je l'installe-

rai dans mon palais, car je la préfère à Clytemnestre ;

elle lui est 8ui)érieure par le corps et par l'esprit."

La morale d'Agamemnon a été celle de toute l'antiqui-

té. Que de Briséis immolées aux appétits sensuels de

l'homme ! que de Clytemnestre dévorant en silence la

honte de se voir dédaignées !

On conçoit que dans de telles conditions le concubi-

nage ait été, chez les anciens et dans le moyen âge, la

chose du monde la plus naturelle, l'esclavage mettant à

la disposition de l'homme riche autant de femmes qu'il

en pouvait ou voulait payer. Ne nous arrêtons pas à

l'exemple de quelques débauchés illustres, tels que Salo-

mou qui eut jusqu'à mille étrangères, suivant l'Ecriture
;

Priam, qui peupla la Troade de ses bâtards ; Xercès, qui,

dans sa fameuse expédition contre les Q-recs, se fit suivre

de trois cent soixante-cinq concubines ; Commode, à qui

il n'en fallait pas moins de trois cents ; Héliogabale, qui

fit de son sérail un sénat. Ce sont là de monstrueuses

exceptions ; mais un fait est certain, c'est que le concu-

binage, plus ou moins réduit, selon les goûts, les moyens,

le tempérament de chacun, a été pendant des siècles la

illlfl
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plaie générale de rhumanit^ l\ ^ * ^

q-'i cet égard 1.^r 'Lli tw "" '."'''"^''"

Plus t„d encore cl,tl° »
,"

"""'"'-' '''" '"*"«

concernant le mariaga chrltjen
T»»''»'»» de loi,

'^:iS°:Z^Z^:'f -» dUparai.re de.

•e dissimula. Dfe orslusli ^ '. T> V° "'°""'"
'
"

libre consentement de aTZi^a :;•:;: ''? ^"'"'^; '"

l^c?a:ret^r/a^rd-"~^^
que ,u.ndles co:d';ûo "du ZL'" tolrl' "^7^"
aelon des règle, idéale, dont

"
nWZ l":';

°"'*'^'"

cuper ici.
" u

3, a pas lieu de nous oc-

des^^'r^^rn^'iûrgS;::*,:; ™"'"' '''^™"

-..ci,i.,i,ne.nr,rrirXtrrc:i^l:
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requises par la loi. Autrelois o„ ^
"âge Je caractère de nerp^n it

'^^..'^^^^^i* ?-« au m.
--te dans notre lé.ST^XT'''''^''''' ^-
«e s'unissaient par un contrat l?! ' ""*" '' ^* ^«"^
«'dait pas nécesLremerî,, ?'•'"''• *"^"«^ °« pré
vaient se borner à prendre 1 t

*'* ^"'''^'^'^
^ ^^« Pou-

1-urs amis, et souven ils s4 rT^r^^^
^«^^^ P*-"ts.

Publique. Alors, le mar a" ^ :r T"^ ' '' "«^^^^^^
«ait pa« moins l'union légat de l'hn'''

^'^" ^°"««-

lr«« anciens honoraient ce marÎi '"f''
^^^'^ ^*^°»«-

"âge naturel ", et le confo^H ° '""' ^' °''™ ^^ " «a-
"^^^^itime". Maisdau'/rsut" '"^ ^^ '"^"^'^ ^it
ehe. les peuples .oumis auxTl dri'^f ' ''' '^^'^'
«ne distinction des plus e.p es'et

'^^'''\^-'^-^me,
rent les premières atteintes lu 1 •

^'"^''"^^
P^'"*^-

temps qu'au mariage civi'
* T^" °**"'''^ ^^ '"é™^

-e et de la femmetu"a": d"sT
"' '"'^'^^ ^« ^'^<>-

tant qui, ^.y ,^r^.^ d'Iu°fe ir'"'?'". ^' -^^ ^» ^^^ré-
formé au nom du ciel parlr f ^'^'''"'' ''"^ •''«^^i

catholiques
acceptèrent':etedlÏÏ:r". "^^ ^^«^P^-

nombre d'années maie
décision pendant un «rand

-diii.es. et't^a :eTelLt'^ ^T
^"'^^^^ ^ *---'

"•a aucune importance'ruryelTdêtr'r '''' ^^^«'
prement qu'une bénédiction nunH

';'' ^'^^'^ P''^-
amment, le mariage civ'l es^ .enf "u,

^'^ ^^*'^^'«' "<>-
i« maire de chaque commune

"^^' ^^^aleinent. et
-n défaut un adjoint eTZ^rT^^i^^-'^ent. ou à
capacité de célébrer nn t ^"^ fonctionnaire ayant
cette célébration e" prés^cëT

''
f'

'"^««^ ^'-^«"
ou non parents des contint T

'''""'^' P^^«"*«
complie, les époux n'on «„

'^^'^'-émouie civile ac-
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Du reste la cérémouie reliirieuse de n^r l,

SHS'^t"—-SES
sortlî i ? ^^' '"^'"'""^ °"^ "•^^^ 1*^ ™ême jour En
dent àVt """T '" '"^"'^ «* ^«-« ^^'"o-^ "e ren

lorZ . -!• *^ '""^'^^ définitivement unis quelorsque le prêtre a prononcé sur .-ux les n^r.ll
mentelles Dan» i„ u x ,

paroles sacra-

manque d'éclat, autau, oeluLlà es céllL;
'" " """

Le. mari,. ,e„. p,,,, ,, „,,,/;, I t 1.17 iJ^'sables assistent seuls au mariage .ivil .o„ i

'"'^'''P*'^-

les connaissances, méu^e^TZ J^lu'"'' ^T
''"*^«

quées à la cérémonie reliLx!i „nT /
''

"T'
"°"^'''

brillante manifestation muî cl à'uL tT' T ' '^"^

de toilettes et à une dépenTpro^uL de^t ''^""

Pace d.temps ^uL-éco^L l.t e'ma":^"î
^^^ !'?

manaire reIio-ip„T „„„ i .

mariage .ml et le

unelctio^n'd^M^^!' " " ^'^^^« clairement qu'il y aune action double dans le maria^-e tel nnVr, i

2
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•
I 'f "

,:!îlf

oenit J'anion

"" "-Pi» ne con.prd ;::.
'"""'- »"^x r;

**#

Nous avons dit que ]e n. •

^^nt valable en VI ™a"affe civil est -n i ,

«st interàit ! procéder Ja cérémnn • ''«''émoni

«n»ende de îH ^''^'«'•« ^ois il es 1 /'^^'^ « <*««ue ae ib francs À inn a. ' condamné à ««

française ne soit de natur.'
"""' ^^Position de J. ,

•

««Prits une donKi .^ ^ soulever ici H« ? * ^°^

nation obiL ? ^^diffnation
: d'aboJ "' ''^«^ <i««

!^n
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cas qui ait motivé l'application rigoureuse de la Ui. «-
nni aamK]a A^nkK— >.1i- Iqui semble établir qu'elle n'est pas si entravac
peut le laisser croire un texte laconique et brut.
reste, toute loi qui ne comporterait pas une clause
serait de nul eflFet, et ceux qui murmurent contre l ^
Titables exigences de la loi nous ont toujours par» i..
pects de conspiration cont- > l'état social. En f *, ecomme ailleurs, comme ici. les ministres des dift^ .uts
cultes sont soumis aux lois au même titre que les autres
citoyens, et nous nous faisons un devoir de recoHioaitre
qu Ils sont les premiers et les plus empressés à * y son-
mettre.

Mais il ne suffit pas que . mariage civil soit . .nsacn-
par un fonctionnaire public pour qu'il soit à '

^bri de
toute demande ultérieure d'annulation

; il t em kque l'acte de mariage soit dressé d'après de. ,.,èces au-
thentiques qui mettent dans l'avenir les conjoints à l'abr
de toute surprise. L'acte de mariage est donc le titre
légal aes deux époux qui fait la preuve de la roulantedu mariage et qui le rend ' attaquable. Il contient :

lo Les prénoms, noms, professions, âges, lieux de nais-
sance et domiciles des parties contractantes

;

2o La déclaration de majorité ou de minorité desépoux
;

3o Les prénoms, noms, professions et domiciles despères et mères
;

4o Le consentement des pères et mères, aïeuls et aïeu-
les, et celui de la famille, dans le cas où ils sont requis

;

5o Les actes respectueux, s'il en a été fait
; (1)

l«ete légal répété troia fois de mois en mois, par lequel un ienn« ?7 "*"'

parent* j,.r,wtent 4 r«fu.er lev cou»ente«eat. on p«,M outre.
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60 La publication des bans dans les divers domici-

les ; (1)

7o La déclaration des contractants de se prendre pour

époux, et le prononcé de leur union par l'officier public ;

80 enfin, les prénoms, noms, âges, professions et do-

miciles des témoins, et leurs déclarations s'ils sont pa-

rents ou alliés des deux époux.

Voilà ce que porte l'acte du - ' 'ge civil en France ;

ajoutons que les indications qu'il .ontieut sont établies

par la production préalable de pièces de l'é'at civil t.'Ues

que : actes de naissance des fiancés, actes mortuaires des

parents et grands-parents s'il y a lieu, etc., etc.

Dans ces conditions, les causes de nullité se réduisent

à celles prévues par le code civil touchant la démence

au moment de la célébration du mariage ou l'erreur dans

la personne, CJ) à moins que par des moyens frauduleux,

(1) Avant la célébration du mariage, l'cffitier de l'état civil fera deux pu-

blications, à huit jours d'intervalle, un jour de dimanche, devant la porte do

la maison commune ; un extrait de l'acte de publication sera iifflché à la

maixon commune pendant les huit jours d'intervalle.

(Code Civil).

(2) Voici quelles sont les dispositions du code civil concernant les cas de

nullité de mariage :

Akt. 146.— Il n'y a pas de mariage, s'il n'y a point de consentement.

Art. 180. —I-c mariage qui e»t contracté sans le consentement libre de»

deux époux ou de l'un d'eux ne peut être attaqué que par les époux ou par

celui des deux dont le consentement n'a pas été libre. Lorsqu'il y a eu

rrreuT dam la penonnt, le mariage ne peut être attaqué que par celui des deux

époux qui a été induit on erreur.

Art. 181. -Dans le cas de l'article précédent, la deiuando en nullité n'est

pas recevahle toutes les fois qu'il y a eu cohabitation continuée pendant six

mois depuis que l'époux a acquis sa pleine liberté ou que l'erreur a été par

lui reconnue.

Ces dispositions nous semblent fort raisonnables. En effet, si l'un des

denx époux s'est trouvé au moment du mariage dans un état de démence

capable de s'opposer au consentement valable, il est juste et éiuitable qu'il

puisse, revenu à la raison, réclamer la nullité d'un acte auquel i. a'a en qu'une

participation passive. On conçoit facilement pourquoi l'art. 180 réserve aux

époux seT!!»; le droit d'attiquer le mariage, car. à défaut deg ascendants, le
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d'ailhnirs diffidles à mettre eu œuvre, on ait .a.hé ou
altt-ré la vérit*; lors de la production des piè.-e. n-quisos •

dans ce cas. l « coupable sVxposent à des p,Mne,s judi^

"^^2^7"' ''""''' "" '" """"• '" ''""'" '""'"'"^ »"—"" ""«-'".

cT t ,-r"
?'"*"""""" "»"««'•••-" vertu a..nar,i,le sp«i«l,,,

Le code ne fait pas ,„..„„„„ .lo I impuinsan. e .omme , a,i-o .!,• nullitù
ma.,le.p„.,..élè.,r,.s.i,.HK,.on.,..u.s pensent ^ue le man„,e ..oit è," cillé

col ,

"" '"*^'"--'«'-'"<'" MU. lunion ,les sexes, .i„i .10conle le«po,r ,le procréer .les enfant, a ,la..roi.r« s,.„ ,.,„l...,„, ét«„t lol-i.,

la fel., ,te prom.se, on ne rencontre .,,,. I impui.san.e et la stOrilité.
Mais cette opinion .les jurisconsultes, ,,u,.i.,,u- pleine .le justesHc- n'estqu une opinion platonique.

'«« jusussc. nest

LEglise catholi.iue, sur .e point, est plus r«ti.,nnelle ,,ue I,- code , Ivilq..o.au'el,e puise .lans le .népris .le la .Lir sa ru.le séviC:^ y^matr.mon,aI. On na jamais rien puMié .le plus élo.,ue„t contre I in tû iondu martage, que la lettre de saint .,ér.-,me à la tille .1.' Paula, «ur la nt^ , it"

Îlu K . Tl r h?'"" '"':T
'""" '" '-'"— •' î^-s enverrons

dant longtemps les secondes noces et substitue au div..rce la séparation ,1eco p. Lleprol,ibe aussi le mariage entre parents jus,uau .ne de«pour favortser,
,

.ent le. Pères, le mélange des familles et'aussi p "r étit
'

:::x;s;ieT-""''^-
^"^—-^^-^ --. rou^i.mi:i^

de plus dans cette voie dangereuse
: la loi avait imposé des restric ion" lu

Port'sT:
^' ""''"'""'• """' '" »'*™"^" '"^-- "- restriCio s „: rapports des C1.0U.X entre eux. et, partant toujours de ce nrincioe on. i„

n'en ,„,., „.^ „,_,,^_ ,^ ^„ ^^.^,,^j^^ ^j;xs. u tirirhère aux casmates. la conséquence quil n y a de ranuorts J.

/"'""' ^*'""-

q«i ont pour but la procréation des enfants P^'ordc Ti ""
T",'

Faculté de Droit de Piris Fi., l. . / T ^ ' '
I'"'f«'"'*^^«'- ^ '•»

1885, p. 179)
' '" '""^"«^Z'"''" * '«>mm*, 2me édit.,

Au fond, il s'agit toujours de cette fausse pu.Jeur <.xfrâm«m ,i l

P»ur les sociétés, puisqu'en son nom l'Eglise toSa^t ! Jn .

""'""'^
t.j,'"e, loitrant la génération comme
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ciaires assez sévères pour en faire redouter l'applicationa ceux qui seraient tentés de se jouer de la loi
On remarquera que dans les éléments indispensables àla confection d un acte civil de mariage, il n'est fait au-cune allusion a la religion des contractants
C est que la loi civile française entend ne pas empiéter

Zi% T' 7«gi»^ux, et qu'elle laisse aux ministres
des différents cultes le soin de s'enquérir de la qualité
religieuse de leurs tributaires.
Au demeurant la célébration préalable du mariage

civil nest pas plus attentatoire à l'autorité, à la puiV

fe?Hnn'i
""^ Pf«tis:««»^<''l«siastiques, que ne l'est la con-fection du contrat notarié réglant les intérêts pécuniaires

de nullité précéder la célébration du mariage, civil oure igieux, de même que l'acte de vente doit^nécessaire-
ment précéder la prise de possession dun immeuble

Ceci dit, on conviendra que la modification de notrerouage judiciaire s'impose, au moins en ce qui concerne
le mariage civil, et, par subséquence, pour ce q^Îse rat-

Geniu omne animantum
Coneipitur, vùitgue exortum lumina solit.

Mais à côté de cette obligation unique . la procréation oue l'F^rli,»aux époux, elle a établi un correctif fort 8a.re ur^ T' ^ "P"'^

" Toute impuissance antérieure T^e ^ uTs^ull1'""T '"""""'" ^

ou respective, est un e.p.che.ent'dirCt du ^rra^e ^ "'é: rr
*'!"'"^

--«ée^ar une quantité de tbéo.o.ens et parTlull^^^S^S
De sorte que l'impuissance antérieure et incurable entrain» A' x ,

de .Eglise, l'annulation du mariage. Cela est e ou te

^
L'rtJ''

'"'

trat est nul comme éUnt sans objet, lorsqu'on ne peut reml' es eT""ments qu'on a contractés.
remplir les engage-

On voit que si nous tenons pour fâcheuse la prépondérance de l'K.rles lois civiles, dans certains c.^s, nous n'hésitons nas à .
*" ""

certains autres son exemple serlit bon àlSe , 'o qV: sr?'::'"';
"""^

inspire ses rédhibitions.
^ '" """^"'^ n"»

.^JffPR
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tache à la confection régulière, uniforme et légale de
tous les actes de l'état civil. Pour assurer le fonctionne-
ment de cet important service, il faudrait que des officiers
publics fussent désormais chargés d'enregistrer d'office
les trois grands événements de la vie : naissances, ma-
riages, décès.

Hâtons-nous d'ajouter que nous ne voyons aucun in-
convénient à ce que ces fonctions soient dévolues aux
curés, aux pasteurs et aux rabbins, à la condition qu'ils
les exercent conformément à une loi prévoyante qu'il
appartient à la législature de prescrire.

III

Afin d'établir clairement la nécessité de nouvelles dis-
pogitions légales relatives à la solidité du lien conjugal
circonstance sans laquelle les familles sont privées de'
sécurité, il nous faut revenir à l'affaire Delpit, qui est la
cause déterminante de notre thèse.
Rien ne nous autorise à croire que les époux Delpit

avaient une arrière-pensée en faisant consacrer leur
union, eux catholiques non affranchis de la tutelle de
1 Eglise romaine, par un pasteur uuitairien. Ils croyaient
pensons-nous, que la sanction qu'ils réclamaient d'un
accord commun les dispensait de sortir solennellement
d une Eglise dans laquelle ils étaient entrés à leur insu
et que le choix volontaire qu'ils faisaient d'un nouveau
culte rendait leur mariage civilement indissoluble
A cet égard, nous sommes encore dans le doute, atten-

du que les avis des hommes de loi que nous avons con-
sultes sont contradictoires. Le fait seul d'une iudé.ùsion
des jurisconsultes à ce sujet dénonce une grave lacune
dans nos lois.

La constitution qui nous régit assure à chaque sujet
la liberté de con.science. On peut être, de par lu nais-
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«ance, catholique, protestuut iuif p.. ,
adulte pour des raisons ^C^c^'^l ™^' * ^'â="«

^-;.at.ou.reao..liHre.e:^-:;^^-^to^

sont onc voués au célibat iri-^' ^^^^'^ ^«^^^'o»*

élément des mœurs 111., '"'''1''^'^''^^ «^ au déré
Sérielle et xnorale que kOoltt r

^"/"^ ^^«'«^^ --

quoique cette disposition puiisTenl^'
««uon croyants,

tious dans les mariages mixL m"'' ^'^ '''"P"^*-
*'*^Ia sans résistance, Il nous It"

" f
''°"' admettons

bilingue et ^ir.U,ù:L:Z^^^^^'' 'T "" ^^^«
de reconnaître la prénonH V """'^"'^ ^u Canada,
Or. cette prépondéL^tnlT ' "'^ ^"'^^ ^^ ^'-^re
P«Wique, existe au p fit d

'

"eT '^'^"^^ ^^^"^'^""^^
qu'elle peut au nom de l„ttlnf

''• ^^^^^'^'i'^^- Puis-

^" "ullité d'un mariage contract r'"''"'^
P^««^««^-

pasteur protestant. alo;:q\:t:;nrd^--* ^-ant un
position étant retournée ne ni

'^"^^"^ P'-^'^stant, la pro-
de deux de ses co^relti ^ ""'' '"valider le mariage

P--rprise.fra"deo:'rtr"\T"^ ^''"^^^^^^ «--
tholique.

"" autrement, devant un prêtre ca-

trer l'anomalie etr^rT"'^*^^^^« P-- - démon-

rait volontiers à toute JI'
''"'"' '' 'ï'*'" ««««cri-toute mesure raisonnable et légale qui

^ iSI^^S* wmmimf m -M*ï',.'i^>*i'*.j
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supprimerait cette source d'antagonisme sur le terrain
temporel entre les deux religions.

IV

Examinons maintenant à quel péril, sous l'empire de
la loi actuelle sur le mariage, les ministres du culte sont
exposes, et prenons encore notre exemple dans l'affaire
DeJpit.

Lerérérend M. Barnos. qui a officiellement célébré
1 union Delpit-Côté. est nécessairement supposé avoir ao-i
avec légalité et prudence, fin conséquence nous devons
croire qu'il a demandé aux fiancés à quel culte ils appar-
tenaient, s'ils étaient consentants à se prendre pour mari
et femme, et qu'il s'est de plus assuré du consentement
des parents de la fille mineure.

Si les réponses ont été satisfaisantes pour ce qui con-
cernait la liberté d'action des parties contractantes, en
a-t-ii ete de même pour ce qui touchait le côté religieux ^

1 rois hypothèses se présentent :

lo—Ou les époux ont déclaré appartenir à la religion
reformée

;

*

2o.-Ou ils ont déclaré appartenir à la religion catho-
lique, mats 'avoir répudiée m petto depuis longtemps
3o.-Ou ils ont déclaré ne professer aucune relio-ion'
Dans la première hypothèse, le pasteur avait-il L droit

de procéder au mariage sans exiger des fiancés la preuve
quils étaient réellement membres de l'Egli.se dont ils se
réclamaient ?

en droit de se Snder ^M ^Rarn.w t "
h

'"^""' .'"'J""*'!""'. On e« donc
.'être pa8a»«nrnriarérii^"de™trd*A^ """ '''•"'^'"' '""'^ "^
indice ne .v.nflrra'd»

itécluration, qu'aucune pièce, qu'aucun
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La proposition est irrav« «« i

br.nt existe à l^rd deA^L^r.'"'*'
^'^'

^^ ^'^
-"

autorité le pouvoir de rompre st
"^

'
^'^^ '^'"^^ ^ *°«te

'au, en raison de son âglTtTe Ion
°''"'^"

^^^*^ P«»-
bonne foi. et réclamer du tfnistr^

'"«^P«"«'»oe,aIléguer
rendre son union civileinenT 1 ^"^ ^ ^ "^«"«^ «ans
nation pour la rupture dT

'"^'^««'«^ble. une oompen
perpétuel. ^ "'' **" ^«^^«-at qu'elle entendait être
A cela le pasteur pourrait r«r. j-e à douter de la paro el e,x

"•""' "^" ""' ''-'^^
ministère officiel, qu'il n'a oa!

^'" '"' '"'^«"^^ ^ son
"e« de la loi, que sa bonne foV -? f^'^'^^^P^^ ^'^ ^acu-
;'elle de la fiancée qui s'est af '' '"'^^ *'^««1'^« que
la commission qu'il ^1^''' ' ^"''«^ 'ï"^'^" ^ele
-rere le pouvoir i'offil'At?!:-"^ '^^
fi^es. «ans lui imposer des règles

a»x mariage, ,,„,,/,'^„;<^';e-mex„,„i,a^

• c,«ame, foTOes „„i 1°»",, '*'°'" "'•"«ations,

*f'-«»".«pe«,..\",; j;"™«' ^_ l'abride toute

p''^^trj:tp:3Ï:f::^-/-aH«.,ac.e..„.

"wi.» d'au b„L.°rn'aprr;''r' ?''•»=»'" '•
n«".es précaution» „„ a..,e 0^ ,T ''°" » "'""•er dea

f
de qui depeud la cou" . uton df,"'f°^ >""" '"rie,

-laut s^ruo: r^r r^y-' - -.ère» di.i.
Pa-«. .Io„ ,ue ,e".^1^irre/uT'"'"'

'"

-hèqne I
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ou uu mandat au porteur sans établir son identité, quoi-
que la simple présentation du titre soit une sérieuse pré-
somption de légitime propriété.

**#

Nous touchons maintenant au point le plus brûlant, le
plus périlleux de la question, car il s'agit des décisions si
iormelles prises par l'Eglise romaine au concile de Trente,
concernant la ' sacramentalité " essentielle du mariage!
Tout catholique doit accepter ces décisions et leurs iné-
vitables conséquences, sous peine d'être frappa d'auathè-
me. Et, comme nous reconnaissons à toutes les commu-
nions le droit inattaquable de courber leurs fidèles sous
les lois raisonnées ou inspirées qu'elles édictent, nous
nous garderons bien de discuter le plus minime point de
dogme, attendu que ce serait nous arroger un droit que
nous n'avons point, que nous ne pouvons pas avoir. En
effet, quiconque est soumis au catholisisme doit recevoir
tous ses enseignements, et quiconque échappe à sa puis-
sance ne peut prétendre à critiquer son souverain pou-
voir.

Mais sans nous immiscer le moindrement dans les dog-
mes religieux, nous croyons pouvoir tenter, sans témérité
et sans danger pour rien ni pour personne, de concilier
les intérêts généraux avec les légitimes exigences de
l'Eglise.

Nous avons parlé plus haut de la création désirable
d'officiers publics consacrant civilement les naissances,
les mariages et les décès. Nous désirons que l'on com-
prenne bien que ce vœu n'est pas attentatoire aux privi-
lèges de l'Eglise et que l'action civile n'entravera en rien
l'action religieuse, quel que soit le culte sous l'empire de
qui elle sera exercée.
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^«'» d>i démontrer «n^ „
P-^an.-e de la question' 1":':,;"'°^-'^°-^ toute VUn
apporter une réforme oui f ^'

"°"' ««"laiton, voi,
-"-apportons icilesp^ ^d r"

^'^^^^^'^-n-men

f ^^^ -hanoin. Archamb u d ' "" ''''"' "'^-^ Par
d«;^arême

à la cathédrale
:

"^ "^" ^^*^°»'«^ «-mon

: - par lui-.é^e ii^t^r .::;:r tT'^°^
^^^ ^"'•-^n

'

,.

-ntraire
à la vérité que de r 't ,

" ^ ^ "*^° ^' P'^^«

..

-t une propriété ex' insè ue"^f^ ^"'^ ^'^ ^--'"«"t
diï contrat.- '®'ï''« «* q»'on peut le séparer

«^ariag-e XTh^ïJëuf"J'^f «^Pressément. ^ que du
?« ^tre catholiques. C^ux là i

'"''"^"•*- ^" ">arÏ
-; i'autorité qui les dirT^,' ,^7^'^ ^béir pa.ssive.en

.nation divine. ' ^'^' ^^^'natiquement, d ema-

<ï«^t
p,^:^::^:r^:'x;--" ^-dissident^ pour

-ortes. et sur lesquels Lfotn T^^ -"^ Jtrl
-eque« ue peuvent rien r," l",^*^

Saint-^i,^,
et les

"Pt,on.s du ooncile de Trent "^ '^^^^"^^''^'^ ^"=^ P-«-
^•'toyens. dont l'importance

"' '^''^ ^'•'^téçorie de

f
t nulle, l'interverti ni iTiT-'T ï''' ^^ ^^^^tne serait ni une gêne ni „?

''"'''^ ^«'"s 1« mariao-e
prétendons que fo^e pro^eT d'eT

^^^^^^^^^ ^^^ -

::

dau« -"t^^uti^^fï:r-
^^^'°"'^"^' ^-^ ?- ^i'"-t pas une qualité acddtnfc' ^^'^^ ^^—

-

.^
™-;^^ qu'il est de l'essence mémld

'''"''*' "'' '^«"^^at,
«-^^ que ruuion conju.airerre ^T"'^^'

""' '^"^
uire chrétiens n'est Ié<ri,
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" tirae que dans le maria^e-saoremeut. Hors duquel il

'1
n'y a qu'un pur concubinage. Une loi civile qui, .suppo-

' sant le sacrement divisible du contrat de maria-e pour
" de« catholiques, prétend en ré-ler la validité, .outredit

^

la doctrine de l'Eglise, usurpe ses droits iualiéuablos

^^

et, dans la pratique, met sur le même rang le concubi-

^^

nage et le sacrement de mariage eu les sanctionnant
I un et 1 autre comme également légitim.-s."

Rien ne serait plus facile que de mettre tout le monde
d accord.

II suffirait de donner à l'iuterveutiou préalable de la
loi civile le simple caractère d'une procédure obligatoire
sans que cette procédure soit une consécration deTunion
matrimoniale de deux catholiques ou de deux protestants
Le mariage ue serait réellement accompli quapres l'ad-
ministration du sacrement ou de la bénédiction nuptiale
selon les divers rites en usage. De la sorte, grâce à une
centralisation de documents qui lui permettrait d'exercer
un contrôle efficace, la loi civile bornerait son action à
vérifier que nul cas redhibitoire, nul empêchement diri-
mant ue pèse sur les parties. L'officier public en
dresserait acte, et sur la production de cet acte, qui ne
serait autre chose qu'un certificat de capacité de contrac-
ter, on procéderait seulement au mariage.

^

Nous ne voyons rien ,^ans ce projet qui soit de nature
a choquer les croyances de la population ou les suscepti-
bilités des ministres des cultes, tandis que nous y trou-
vous une garantie contre les dissolutions de mariages
que 1 Eglise ne peut prononcer qu'avec douleur. " '

Notre rôle se borne nécessairement à l'exposition de ce
projet.

Espérons maintenant qu'un député s'en emparera, qu'il
trouvera parmi ses collègues, pour le seconder, quelques
hommes soucieux d'attacher leur nom à une réforme si
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désirable, et nne la ?- •
i

protectrice -Xt àS^^^«*«- '^ Pa7« dW lo.
scaudaleuses

ruptures qTiTepenv"^/'
le retour de ces

o^ le désespoir dans les famille '"' '^*^'' ^"^ ^'>«te

Montréal, U mars 1901.
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APPENDICE

No 1

REQUÊTE ADRESSÉE AUX HONORABLES JUGES
DE LA COUR SUPÉRIEURE PAR MARIE-

BERTHE-AURORE-JEANNE COTE

Aux Honorables Juges de la Cour Supérieure, siégeant
dans et pour le district de Montréal, ou à l'un d'eux,
1 humble requête de la demanderesse en cette cause,

Expose respectueusement :

lo. Que votre requérante s'est mariée uvec le défen-deur en cette cause, le ou vers le deuxième jour de maiS^ 'T* -^ ^^7.^'^^à. W. S. Barnes, miiistre de l'é-
glise du Messie (église unitaire) suivant toutes les for-
malités requises par la loi ;

2o. Que depuis cette date les parties en cette cause ont

ST'p—" ^^^•^"^b'e à venir jusqu'au vingt-septième
jour de février dernier 1900, date àlaquelle le défendeur

Berniid Ta? ^ ^°''?^^ satemme chez son père, M.Allan^ernard Côte, des cite et district de Montréal, sous unprétexte quelconque
;

3o. Que depuis son départ de Québec du domicilecommun, vo re requérante n'a pas eu un seul sou de sonmari et que lors de son départ elle avait eu juste les dé-bourses nécessaires pour son voyage, savoir son billet de

le dif.^T
^^ °'' T/ ^^ <ii*-septième jour^de mars 1900.le défendeur eu cette cause a produit devant les tribu-
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• „ Q„,. de s„„ mariage ,™;î''S/f'''°*'"'» .

Hn n ^ ^"'^ ** demi
; .

*"^ ^* «^«^"11 et J'ainé
tJO- Que votre requéraitP «'

;^»ques ni auouuAieurd'an ,*"'""^' ressources quel
Y vre. payer .sa peusiin ettuh.'^"'

''^^'' P««r Pouvoir

dfa^ïrt
^^^ -"^« '-^"^

^ Ho-r.aI, o. ra eu.oy.e ,e80. Qu-elle est sans ressour^.

blemeut
;

--upations et se vêtir convena'
lUO. Oue vntru ^^^..

-

ritrp7o""' !!« ajournées jusqu^i "ir:^^"^'''"*^» J" Pro-
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Pourquoi, vu ce que ci-dessus. la requérante demande
1 autorisation d'ester en justice et de se pourvoirTontreson mari pour une pension provisoire alimentaire de centcinquante piastres (1150.00) pour les trois mois à suivîeH partir du 27 février dernier 1900. conclut à ce que per^mission lui soit donnée de le faire informa paup^h.

^

Et votre requérante ne cessera de prier.

Montréal, 4 avril 1900.

TAILLEFER & POLIQUIN,
Avocats de la demanderesse-requér'ante.

Et la dite Marie-Berthe-Aurore-Jeanne Côté étant dû-^en^ assermentée sur les Saints Evangiles dépose et

Que tous les faits contenus dans la requête ci-dessnssont vrais et bien fondés à sa connaissan^^e persinneTe
bt la déposante a signé, lecture faite.

(Signé) JEANNE COTÉ.

d'atru'SSf'
'^'''"* ™" ' '^''''''^' - quatrième jour

A. V. TAILLEFER,
C. C. S. D. M.

No 2

Québec, le 17 mars 1900.

A SA GRANDEUR MONSEIGNEUR L. N. BEGIN,
Archevêque de Québec, Québec.

Monseigneur,

Gri'SkuïrSLÏîrt:: -P-*-— t à Votre

familir!îff),'il.-
*^^*^«^^1?« ro«»ai". appartenant à unetamiUe catholique romaine

; né à Beaumont-du-Périgord!

3
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munaou le 21 juin iS^) i Sanir/''' "?* Première côi^
«o^ne, au oollèffe des pf"^*V-'^*'P^''*«'nent de la JJoreeve Je ^uis vL„':r, et -^/--^^^^^^ dont j'éfals uî,
J a presque constamment rélcî^V •,*"* depuis iggo

rend William Vn "° ''"''' -^'«""mI Pari, r- •

S^ ••^""' "eP""'»»! comme moU l?^ p''"*'""«-J««nne
romaine. Elle est née à M™!î^ 1 ,

i«ligwu caHoliqae
baptisée le 9 mars 1877 à r" i-

™'.''' ' ""« '877, v a été

«r?fS;t'-/;rp;ï^";,ïrr'°- « p,„.en,
près les règlements nrnA^„)

^'athohque romain et d'«
romaine, je demanl^Sefc ^'^ ^'^^^^«*^ oatho iquede vouloir bien pZoZr 7ZT"''^^'^'''''^'^^^nl
1 annulation de ce mar?a^: "' ^'^^ ^^^^ de droit!

Je joins
à
ma requête les pièces suivantes-

1- Mon acte dp Ko,,*a ,.
«"les .

*> L'acte d h
""""^^^^^li^^-

q«i. à sa oonfirmatfon"!' Jout^'''"^"*^^-^"^-^^ Côté,
"Jeanne". '^ «J^^te a ses prénoms celui de

le ^Révlren?' WnifamT^y '^^"^^'' ^« ^ mai 1893 par
unitaire.

""^"* «' ^"ûes, ministre de l'EgC

'<>-^^rLf^^^^^^^ avec le plus pro-

Le très humble serviteur,

(Signé) EDOUARD DELPIT.

I
-.
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No 3

A SA GRANDEUR MOXSEIGXEUR L. X. BEGÎN.

ARCHEVÊQUE DK UUÉBEC.

Monseigneur,

En réponse à la requête fait.> pur Monsieur Edouard
^ Vonî^Pj*'^'' "'7''' "^^ ^'^ ^''^^'' ^"^ Q«^-be»-,en date du 17mars 1900 demandant l'annulation de son maria^r aveiMadame Mane-Berthe-Aurore-Jeanne Côté, cette dernière

a 1 honneur d exposer à Votre Grandeur les faits sui-Vâurs ',

lo Que lors du mariacre de Madame Marie-Berthe-Au-
rore-Jeanne Coté avec Monsieur Edouard Delpit, le ditDelpit ne pratiquait aucun culte ni aucune religion oudu moins 8 était présenté comme tel dans la famille deMadame Marie-Berthe- Aurore-Jeanne Côté et que deîait a la connaissance personnelle de ladite Dame Marie-
Berthe-Aurore-Jeanne Côté, le dit Edouiird Delpit nepratiquait aucune religion quelconque

;

2o Les père et mère de la dite Dame Marie-Berthe-
Aurore-Jeanne Coté, longtemps avant le dit mariage etors de sa célébration, n'appartenaient pas à l'Eglise ca-tholique romaine

;

x- a ^^ v.a

3o Que, de fait, le père de la dite Dame Marie-Berthe-
Aurore-Jeaune Côté ainsi que sa mère ne pratiquaientpas la religion catholique romaine: la mère étant r^^rïe

oârfe r'i^p'' P'**" ^^ ^'¥'^'^ «* ^^ P«^« ^'-vant pa^ faSpartie de 1 Eglise et n'en faisant pas encore partie
;

4o Que c'est par convention entre le dit Edouard Del-pit qui assumait alors cette position de non-catholiqueque les parents de la dite Dame Marie-Berthe-Aur^re-Jeanne Coté et cette dernière elle-même, qu'il ftï con-^enu que le mariage serait célébré devant l'Eglise uni-tii-e dont les principes ressemblaient le plus auxcroyances des parties :

5o Madame Edouard '^elpit soumet à Votre Grandeur
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ies affidavits ci-anueiés „ ,— .««r
requête oi-dessus écrite.

°°fî^'«'-^r les allégués delà

Montréal, 7 avril 1900.
JEANNE COTÉ.

Copie conforme à l'orignal,

J- Cl. Arsenault,
Ptre, Chancelier,

Archevêché de Québec.

No 4
TÉMOIGNAGE DE MADAME En. COTE-DELPIT.

16 Avril 1900.

,ueT.lri.l''^«'-»"E™«i'- dédire ..Vérités.™»
1- Quels sont vos nom et prénoms 1

J 'ai 23 ans.

^'
vtiT ''''*''^ domicile habituel ?

4. Etes-yons calholiqne romaine '

«eui. °" '" pratique mes devoirs reli-

venLIr^rtl:;?"""^ '" «""«-l» -rmentque vous

préte/^
connais la gravité du serment ,„e je viens de

8. Etes-vous mariée ?
•Te suis mariée.

9. Quand vous êtes-vous mariée ?
Jemesmsmariéeenms^ïesU.

m-at
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10. Avec qui ?

Je me suis marié avec Edouard Delpit.
11. Quel âge aviez-vous ?

J'avais 16 aus et 2 mois lors de mon mariao-e.
12. Aviez-vous le consentement de vos parents*?

Oui, j'avais le consentement de mes parents
18. Avez-yous toujours été catholique ?

Je n'ai pas toujours été catholique.
14. L'étiez-vous à l'époque de votre mariage ?

A l'époque de mon mariage, je n'étais pas catho-
lique. '

15. Avez-vous jamais fait partie de sectes hérétiques ^

ai fPP^T***^^ à une secte hérétique et particuliè-
rement à l'Eghse unitaire.

^ f ic

16. Avez-vous jamais assisté aux cérémonies reliirieu-
ses des protestants, avec l'intention d'v adhérer commemembre. '

J'ai assisté aux cérémonies de l'Eglise unitaire
avec 1 intention d'y adhérer comme membre.

17. Vous êtes-vous occupée de spiritisme ou autres pra-
tiques du genre ? A cette occasion avez-vous fait quel-que acte d'abjuration ?

^

J'ai pratiqué le spiritisme, mais je ne me rapnelle
pas d avoir fait aucun acte d'abjuration ., catholicisme •

j étais bien jeune alors.

maria ^?^
^**'* ^^^^ ^^ ^' ^^'^'^ ^ ^^poque de votre

1Q m u^^^'KV"^-^ -^ *°.' ^ l'époque de notre mariage.
19. htait-il catholique ? L'a-t-il toujours été ?

Je ne l'ai pas connu comme catholique et je ne le
reconnais pas encore comme tel.

20. A-t-il jamais fait partie de sectes hérétiques ?

.

Delpit fréquentait les cercles spirites. A ma con-
naissance, il u appartenait à aucune reliffion.

21. A-t-il jamais assisté aux cérémonies religieuses des
protestants, avec l'intention d'y adhérer comme m*.mbre ?

IJelpit a assisté à des cérémonies des protestants
mais je ne sais pas s'il avait l'intention d'y adhérercomme membre. ^ «^^"crcr

22. S'est-il occupé de spiritisme ? et à cette occasion
a-t-il tait quelque acte d'abjuration ?
Je sais qu'il s'est occupé de spiritisme, mais

J Ignore si à cette occasion il a fait acte d'abjuration
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"'treTS^It v-^"^«
^^^^^-'^^^ -ariage devant «,

ministre protestant? ""^ 'ï''«^^*« d« cathol':iue «u

quepâr'eV^;Mol«ti^'lét'a!]s'"ju'^^•^^ ''^^^'« ^-t^oli-
gles par mon père et M. Delpa

^'^^' ^^'*'«"* ^té ré-

^^ai^tionr'S^iS^if:;-^^""^^;^- ^^* -tte dé-
qualité de oatholiqSe ?

*"'^ Pareillement déclaré sa

parce qu'^S^^ri^- ^t^^^l^ ^^ i'^^- catholique
sais pas ce qu'il aurairréZl ^î'^"' ^ ^^- ^^^'^Pit, je nedemandée.

^ *" repondu si la question lui eût été

"is'trepr'o?^^^^^^^^^ devant un mi-
Je n'ai pas cru en i/ -

^"^""^ religion ?
tre protestant pour moï ra^iT'"*""* devant ^leminis-
juration. Je i'^i paTpen^éTS^'^" '" ^"'«^'« ^^^^ S-
rais comme protestante^ '

''^" ^'" ^ï^^> nie considé-

J^-'o;^^^^^^^^^^^ -ariage valide ?
le crois encoie '^°" '^'^^ ^«^ «^«riage était valide et je

clan'deSnrté'r""^'^"» l'empêchement
ecclésiastique de

destiner' ^-^""--«i^ "en de l'empêchement de clan-

décfarfSi?"^ -nsentante à ce que votre mariage soit

30. tri:;::uV:b,SonTk"'''»^î-r^- ^^-j-énui.
niariage au cas où il serak Su] ^ ''''^^"^^^^on de votre

-^^^i ^rS;^^::^r ' '^ --"^-ion de mou

arec M.Teipir'"^""^ '°"*™'^ impossible la réconciliation

iniposJbir^^^^^^^^---i'iationavecM.Deipito

;ifdantT'SLrdno'îrî"^ 'T'-^'^ -"eurs
intention d'y fixer votre dôm^L? '" '^^ ^"^'^«*^' *^«^
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Depuis mon mariage, je n'ai point demeuré ailleurs
que dans les diocèses de Québe(3 et Montréal avec l'in
tention d'y fixer mon domicile.

Interrogatus a defensore Vinculi malrimonialis Curiœ Ma-
rianopolitunœ.

1. Avez-vous été baptisée et confirmée, avez-vous fait
votre première communion dans l'Eglise catholique ?

Oui.

2. Dans quelles institutions avez-vous reçu votre édu-
cation ?

Je suis allée à l'école de Melle Généreux où j'ai été
préparée à ma première communion par M. l'abbé Pala-
tin. Ensuite je suis allée pendant icne année au cou-
vent de la Congrégation, rue St-Jean-Baptiste. Je suis
allée ensuite à l'Académie de Madame Marchand où j'ai
passé à peu près trois ans. De là je suis allée au collège
methodieto français où j'ai passé deux mois. Je suis re-
tournée chez Madame Marchand et j'y ai passé deux
mois. Je me suis mariée un mois après ma sortie de
1 Académie de Madame Marchand.

3. A quel moment ou époque avez-vous cessé d'être
catholique ? et à quelle école alliez-vous alors ?

J'ai cessé d'être catholique à l'âge de douze ans à
peu près.

J'étais alors k l'école de Madame Marchand.

'^u^®
j*^**** ^^^' ^°"'^ ^*^'^^ * l'Académie de Mao ..me

Marchand, étiez-vous considérée comme catholique ?

^

Non, je n'étais pas considérée comme catholique
et c est pour cette raison que j'ai quitté les Sœurs de là
Congrégation.

5. Avez-vous fait quelque acte solennel par lequel
vous avez renoncé à la foi catholique ?

Je n'ai fait aucun acte solennel d'abjuration du
catholicisme. J'étais jeune alors, 12 ans, et j'ai suivi les
croyances de mes parents qui sont devenues les miennes.Même à 1 école des religieuses, je suivais les pratiques du
spiritisme

; c'est pour cette raison que j'ai été obligée
d abandonner les Sœurs de la Congrégation pour entrer
a 1 Académie de Madame Marchand. Dès ce moment j'ai
cessé de pratiquer la religion catholique jusqu'à il y a unan et demi. ^ j n j «
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6.

vous
« renonciez à rEflise'caThohqueY'^'^"^ ""''''' ^«^

proieiJ;£f;'^* -«*^«<l-te étiez-vous considérée con,me

Tout l^°temJl*qu^VSj^«P'°t««>ûte avec les élèves
^|eux des Prote?tantifTeVf„itr„oH

^^ ^!' exercices reî :

Q '^1 pas communié parce n!!f-^^*'°°^ <^^ ministre J^quand
1, communiors?d?ÏL^^rieTdi's°"r« ^^^^ '^

ete Ja
j aurais communié corH^Jf Jeudi-saint

; si j'avais

n»i,p«rlelaitle,é'ï'' y.''. ->? différence, mais pour

«TiM non eenlement nlK i j° """^ »""ii»g9 vous
encore renoncé à yotre^'f "« "•<''"'» religieux mal

^evo,™^e"H^;et^:rr«fc^°? '7' -P™ vos
ration de vos erreurs ?

"" '"" «"'snnel d'.bju-

tee'nrjrer"""' ' •>""" ' -"« «position .

méthodiste ou unitaire?" *PP"teniez-vou8 à l'EgJise

r. T™ f" r° ?""iage. j'annart.no,» . „...,.

m (il
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mon entrée à cette école il y a eu des conventions d'après
Jesquelles je ne devais prendre part à aucun acte reli-
gieux des catholiques.

2, Lors de votre mariage, avez-vous manifesté le désir
^ue Ja cérémonie se fît devant un prêtre catholique ?

Non. ^

Marianopoli, die 16 Aprilis 1900.

(Signé) JEANNE COTÉ.

No 5

TÉMOIGNAGE DE MONSIEUR ALLAN BERNARD
COTÉ.

Père de Madame Delpit.

16 Avril 1900.

1. Jurez-vous sur les Saints Evangiles de dire la
vente, toute la vérité et rien que la vérité ?

Je jure sur les Saints Evau-iles de dire la vérité
toute la vérité et rien que la vérité.

2. Dites-nous, s'il vous plait, vos nom et prénoms
votre âge, votre condition, le lieu de votre résidence ?

Je me nomme Allan Bernard Côté. Je suis âgé de
47 ans. Je suis employé civil. Je demeure à 362 rue
Dorchester, Montréal.

3. Etes-vous parent de Jeanne-Berthe Côté, défende-
resse en cette cause ?

Je suis le père de Jeanne-Berthe Côté, défende-
resse en cette cause.

4. Appartenez-vous à une religion ? Si oui, à laquelle ?M non, avez-vous appartenu déjà à quelqu'une et depuis
quand I avez-vous abandonnée ?

J'ai appartenu à la religion catholique. Je l'ai
abandonnée il y a une quinzaine d'années.

5. Avez-vous fait quelque acte public par lequel vous
avez renoncé à la religion catholique ? Si oui, où ?
quand ? et devant qui ?



il mË

1 iill

l'.'j

. if II ' li'.:.:

Il I -1 !
. .''"'

I t'i I,

42

religion\"tholiou'e"'""
'^*' ^^^ ^^^^^"^^ J'^^ renoncé à h

à aucune seote relLiexTse
^^"'•^' "'appartiens

tisnL.t;^^m:;^e;rl^|^^l^ pratiquer ,e spiri-

Je ne crois ^.If .
'^'^"ffiou oatho que ?

taute.
'•""' J""«'» a„narte„„I auJu^fr^ligion prote,.

vo,?e in^nfe"?
"''^'"' "PP"""'»»" le» membres de

temps que moi. Mon niiT '^^'"^°'"1"« «u même
lique».

"°'' P"» "' "» mère étaient oatho-

Be«ie'':?e:rm7rrd"™.ru!rr'?™ ••»"=''"« J-'"-
Ma fillesW .«.M? j ">«'«« protestant?

parce qae M^itTrralS lT''"r P'°""-'

??r,:rV.^n'î,f;::i„téiS" *'"'''—
^^^^

" n' S^q;a^°Tpp~i'^e mr;sr"'
™™"

a-.-elfe't°\?;Sl!re:tfeer'« «"» J^-Berthe

dans l'Eglfsëc.-îhrq:?"''" " *« '>''P"^»« <" «'--

»s''de™ï 'Si:„;"r'^
catholi,,,, e, pratiqne-t-eUe

abandonné ses p?aliq',esî'],"ié' s*:?"" '"'""'' ''-'"''

femme q"i':S"mo"r.: ^^rLTl:" ""'"J"
' «"P'^mière

«eoondc femme est catfoîique "'"*'' '"'' »" «""• «.

L^rsd,^^'z,^rn^:ii?;--sr^^

1

1
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l'Eglise catholique parce qu'elle suivait les idées et les
instructions de sa mère.

14. Depuis quand votre fille Jeanne- Berthe aurait-elle
abandonne, d'après vous, la pratique de la religion catho-
lique ? et pour quelles raisons l'a-t-elle abandonnée ?

Elle a abandonné la relijEriou catholique depuis
1 âge de dix ans, elle ne pouvait faire autrement que de
suivre les idées de sa mère.

15. Votre fille Jeanne-Berthe a-t-elle fait quelque acte
par lequel elle déclare ne plus appartenir à la religion
catholique ? bi oui, où ? quand ? devant qui ?

Elle n'a fait aucun acte authentique, solennel, par
lequel elle déclarait ne plus appartenir à la religion catho-
lique, mais pensionnait dans un collège méthodiste fran-
çais 1 année précédant son mariage, à partir du mois
doctobre jusqu'au mois de janvier. Elle n'a pas fait

I

a acte solennel d apostasie, au moins que je sache Elle
a du suivre les exercices de l'institut.

16. Avant son mariage allait-elle à l'église catholique ^
accomplissait-elle quelque pratique de cette religion ?

Avant sou mariage elle n'allait pas à l'église catho-
lique, elle n accomplissait pas de pratique de cette
religion. ^

17. Lors de son mariage, votre fille vous a-t-elle expri-me le desir que la cérémonie se fit devant un prêtre
catholique ?

'

Lors de son mariage, ma fille n'a pas exprimé le
desir que le mariage se fit à l'église catholique.

18. A votre connaissance a-t-elle exprimé ce désir àa autres personnes ? Si oui, à qui ?
Elle n'a pas exprimé ce désir à ma connaissance.

IJ. Apres son mariage, a-t-elle été à l'église catholique,
et a-t-elle repris la pratique de ses devoirs religieux^ Si
OUI, depuis quand ?

s, * .
oi

Je n'ai pas eu connaissan- e qu'à Montréal elle a
repris la pratique de ses devoi s religieux à l'église ca-
tholique.

' "

20. Votre fille Jeanne-Bertf^e a-t-elle pris part aux pra-

tiques ?
^P^"^'sme ? et en quoi consistaient ces pra-

Ma fille a pris part aux pratiques du spiritisme.
Ces pratiques consistaient dans l'évocation des esprits
la clairvoyance, etc. ' '
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Jeanne4r?hr35'eîL%a&f' ^' «P'^tisme votre fil
cisme ?

^'^^ **'* quelque abjuration du cathol

aucou^^d;;:^^^^^^^^^^

.Ii.;rfe^d:"orrsa^?:ii4^^ ^^^^--« -^re u,

ligieuxet renoncer nr^X-f'-''^'^^^^^'^* re
à nia foi catholique. ^"^'^^ '^ ^°^' J ai renoncé

JefLe^BeSoor^d^s'ïn'r.f'^'°^«°.* ^^^ ^otre fille
négligé ses devoirs reîigîeuTmr' ^^7/ ^°° ««alement
renoncé à la foi catholique ?

' ^"^ ^"« *^»'t «»i Plus

Le célébrant du martSl •
^PPartenaient ?

*poux à quelle religion iS aoTr. * -^^^ ^«°»*°dé aux
naissait. ' ^ "^ appartenaient, car il me con-

gion autant que /e m:ïa;p"eîi:""
^'' ^'^ «^'«* ^« - reli-

parTenfrV^^^^
«"« ^ ^^^lle religion a-t-elle dit alors ap-

97 ï^?,^'*^«P»êmedeniafille

^^-J^.
Avez-vous fait vous-même ^une déclaration , ce

Madame Marchand et A son acidér^'J''',r
^^'^^«^ ^^^^

J'ai averti Madame Marchand dtnf/"^^ * P^««« «»» an.
traction religieuse à inTfine r.n /^"">"'" ^»«"n« i"8-
ans, ma fille a fait sa première .nf"'^*''-*

^ ^'^S« d« «euf
firmée dans l'église ca7ho?iq7e

'^^'^^^^^^ «* a été con-

Marianopoli, die 16o Aprilis 1900.

(Signé) ALLAN B. COTE.
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No 6

TÉMOIGNAGE DE MADAME ED. DELPIT,

Mère de M. Ed. Delpit

26 Avril 1900.

1. Veuillez nous dire vos nom et prénoms.votre âge,
votre condition, le lieu de votre résidence ?

Je m'appelle Marie-Amélie-Joséphine Charrier.
Je suis âgée de cinquante ans.
Je suis veuve de Sr Antoine-Adrien-Edouard Del-

pit, homme de lettres, ancien sous-préfet, ancien inspec-
teur général de la librairie et de l'imprimerie du minis-
tre de l'Intérieur de France.

Je suis catholique et je pratique mes devoirs reli-
gieux.

2. Vous êtes bien Mme Delpit.mère de M. Ed. Delpit,
acteur dans la présente cause ?

Je suis mère de M. Edouard Delpit qui demande
1 annulation de son mariage contracté avec Jeanne-Ber-
the-Aurore Côté.

3. Quelle est votre religion ? celle de votre famille ?
La religion catholique est la religion de ma fa-

mille.dans laquelle il y a eu plusieurs membres du clergé
et même un évèque martyrisé au Japon, Mgr Daveluy.

Dans la famille de mon époux, on était aussi bons
catholiques pratiquants.

4. Vous connaissez la gravité du serment que vous
venez de prêter ?

Je connais l'importance du serment que ie viens
de prêter.

Je connais l'enseignement de l'Eglise catholique
sur 1 indissolubilité du mariage et si je croyais le maria-
ge de mon fils valide, je m'opposerais à toute démarche
tendant à en rompre le lien.

J'ignore la date précise du mariage de mon fils

°?"*^ ' J® ^'*^ appris son mariage que"six mois après
qu'il eût été contracté. Le genre de mariage qu'il a con-
tracté,je ne l'ai connu que depuis le mois de janvier der-
nier.
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votre iî^T '"^^ ^^-°^« <i« Canada, lors du mariage

"avait pas tout à LdiX^ran" " '^ '^"'^ ^^^^ ^

<^a- Iay[;^iiïïX^^:1^°"^-. -^.baptis, etélev

reçu son éïucSo^e?;;'ttc:-''^ï^''« -^^«^i^ne. et il .

religieux
;

il a fait sa preSr. ^'"' '^««étab^lissementi
res Jésuites, à Sarlat S •^°n»n»"nion chez les pI
reçu la confirmation ' ^°'^'>Sne

; c'est là aussf qu'i, ,

'^•.^- Edouard Del Dit a-t il ok jde quitter la France ? du m.^''",'^'*''"^ «* ^oi avant
croyances religieuses ? """'"^ ^^ Pratique de ses

Edouard n&5otra\cur' ""'V' ^-^d^, mon fils
qu'il est reveau eu Frln^e^^'T^ ^ i"«rédulité,etWencore Ba religion. """ '^''^^'^ *"« après, il pratiqua"

•La.t-il abandonnée depuis son arrivée au pays,
ïl- Vous a-t-il écrif n«„i

en France et lui au C^IST ^'"'"« 'ï^^^d vous étiez
laissé entendre parfois qt?^ ne nrah'"' l^"^««

^'«"^ at'î
catholique, ou qu'il prorsift de dôS ^'' ^* «-«"ff^o^

Un an après son retour n^^ ^^''^^'^^''^^^'?

aperçue que dans ses lettres uV" ^f^"^"' > "»« ««isment dans ses sentiments reliiLr''* ^''"^^^^ «^'^^^ffe!mais laissé entendre qu'iUvK! '^'°*'' il ne m'ai-
qu'il professait quelquenS abandonné sa religion ni
de spiritisme, co^ntrirqu":UeT:;^?*''*^^^^^ "^'* p"^^^^

12. Vous a-t-il don,, ' ^
'^ ^"^ fe'*'<ie-

rAH„^«H "i._" ^^.^^.'le quelques d«t«,l„o„_i. ,. .

12. Vous a-t-il dom,'"*"' ''^ ' ^ ™*^ ^"^ fe'*'<ie- '
~"^

^ qualiS'drMlr^/^*^"« «">• ^^ religion^qualités de Melle Jeanne-Berthe-A.cS
l'éducation, les qualité
ûi oui, quels détails ?

° -"«flae-A. Vôtél

Jeanne-Berth^Côirta^priL^?'/?" ^""^«« de Melle
Il m'a dit qu'elle avait étHSl'^ S"'

^^'^^ m'en a par é
nous a dit que le frèîe du pè^e de IT '^^ ''^'^^«^t- H'
cure. "" P^re de cette jeune fille était
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18. Ne vous a-t-il pas dit que Mme Delpit était pro-
testante, ou encore qu'elle pratiquait 1h spiritisme ?

Il ne nous a jamais dit qu'elle fut ] otestante II
ne m'a pas dit que Melle C6ti- pratiquait le spiritisme
je ne l'ai su qu'à mon arrivé.' eu Canada. Elle ne prati-
quait pas le spiritisme elle-même.

14. Vous a-t-il dit que le mariage avait eu lieu devant
un ministre protestant ?

Jamais mon fils m'a dit que son mariage avait été
contracté en présence d'un ministre protestant ; je ne
l'ai appris qu'au mois de janvier dernier.

15. Vous a-t-il donné la raison de ce mariage en pré-
sence d'un ministre protestant ?

Il m'a dit que c'était son beau-père qui l'avait
voulu. La seule raison que Ion m'a donnée de cette ma-
nière d'agir était par principe d'économie,mais je ne crois
pas que ce soit la principale raison. Je crois que c'était
plutôt afin de précipiter davantage le dit mariage.

16. N'avez-vous jamais entendu dir^ que Mme Delpit
était protestante lors de son mariage ? Que sa fami lie
fût protestante ?

Je n'ai jamais appris que Mme Jeanne-Berthe Côté
lut protestante.

17. Avez-vous toujours connu Mme Delpit comme ca-
tholique ?

Je l'ai toujours connue comme catholique: elle
avait dans sa chambre des statues de la Sainte Vierge. Du
reste, à ma connaissance, elle est allée se confesser et elle
a communié.

18. Vous n'avez jamais eu connaissance qu'elle ait fré-
quenté les églises protestantes ou assisté à leurs cérémo-
nies avec l'intention d'y adhérer comme membre ?

Je n'ai jamais en connaissance ni entendu parler
qu elle ait fréquenté les églises protestantes

; elle ne m'a
jamais dit qu'elle avait contracté mariage devant un mi-
nistre protestant. Elle croyait, lorsqu'elle me l'a déclaré
que son mariage était bon quand môme. Elle ne ma
rien dit qui pût me faire soupçonner qu'à ce moment-là
elle ne fût pas catholique.

19. Ia famille de Melle Côté n'avait-elle pas la répu-
tation d'être protestante ?

Je ne connais pas la famille de Mme Jeanne-
iJerthe Côté

; cependant on m'a toujours dit que c'était
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catholique. quoiquTïè ora f'"'
««"^«^"«ue, est enco

dra,«
;
„,ai8 ^spère bien ^qu' r^L^^^'"'"« J« '^^ vo'

fe me Parai^hy;ocrft?ÎS^''^^ ^''*« ««^ étrange
Je l'ai toujours vue mentiî !

^='"'*' *^* ^'^ indolente
mensonge parait ?he^ «He 7"r^

'""* d'aplomb, que
«aispa« si on peut aTouter f„^°?°'''

'«^"nscient; Je nsous serment. "^ •^°"*" ^°^ « ««« dires, même pris.

pas ann^lïfdlTfuTtérérn-^"^ -^^ ---^« - -i(gne es deux parties crovS iT^^'^'r^- C'est possible
je suis portée à le croTr? e,1 « *".*^^ ^*^'de : mêmedençe

;
mais elle en a St à 1W w""

* ^*^^ »'^'^«^'^ confi!de l'hypnotisme. *
'*^^ « ^ «ne de mes filles, au sujet

Côté a;4^ittTue'rn'^il^i;rr- <ïe Jeanne-Bertbe
catholique

;
pal déSîence pour L'''''

"'*"*»^ ^**^^ "«npas changé de religion slf^ ''' Parents. il n'aurSt

o"t à fait chrétienne qu^ra^^ut''''.^" ^' ^'éducation
pour se marier devant un m,„S '

*'* P"« les devants
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Dans l'intimité de lu famille, il n'a jamais été questionde tou ce passe entaché de protestantisme, de pratiques
anti-reliîTieuses et de communi.atious avec les hl^^é-tiques et le mot proiesfnul n'a Jamais été prononcé d'au--une façon qu après qu'il a été question de l'annulationdu manag... Mon fils ne m'a jamais parlé de ce "cw"
nn'.îfn H

"°'''""''"* son mariage ou d'affinités oud inclinations au protestantisme. Mme Ed Delnit najamais dit un mot qui put faire soupçonner quelle aitjamais ete protestante.
i"t-ii an

A roccasion du baptême de son premier enfant, mon
fils Edouard m a annon.é que son fils était né, qu'il a^aft

Uame Derome.

Les enfants ont été élevés parle père; le premier aete envoyé en France à l'âge de 3 ans ; il n'avak pasdeconnaissances religieuses alors, mais il était si jeSJe etSI peu développé, il savait à peine parler.
^

J'ai appris que Mme Ed. Delpit était sortie du couventpar raison de santé, parce qu'elle était toujours maladeMême elle a raconté que sa mère l'avait vouée aTweue que ses amies 'appelaient la petite bleue. Elle noiïdisait cela pour faire voir que sa mère était prat quantiElle^nous a montré des objets de toilette qui confirmaient

^n'Cia^^;^"^
^^^^^ ''' ^""^« -^ bleu?usqu':î;Zt

La présente déclaration ayant été lue à Madame veuveDe pit, soussignée, elle l'a trouvée conforme à^a véri^I

:îi: Se. "" ^'"^' "^" ' ^'^^*^^ - ' -^--h-- 1^'

(Signé) Z. DELPIT.
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No 7

TEMOIGNAGE DE M. ED. DELPIT.

Requérant.

n Session.-^o Avril 1900.

1- Vous êtes bien M T? n i ^

quitte la Fiau.^e un 1888 eu avril

pratique de la 'rdgi^r'rhf ^«"'«"^«"t abandonné la
erreurs protestante?? '

^ ^''^" avez-vous adhéré aux

testanti'."'i^ardU
dïns mirnr ^.^^^'^^ux erreurs prc

n'ava,, pas toujours pratiaué S ""-^ ^^'"«iff'iage quffe
«nis resté toujours cfthol?q„e ^'^^•"^^«rement^ nJais /e

-inttfe';^XtCVd:VS£^t^'^^ ^'- -«hoisiun
fanage? et cela pïceq^uecïïi

"'''". P""'' Présider îuPlu«^à vos idéesf Si n^n! ^^î^l ït^éTSt^*^^
l'église :n?tatc ntéTmînd"'

'^''^'" *ï"''^° «^'^'«tre de
"Hge. C'est mon bea^Se n'nfr"',^'"^^''^'^'-

^ "^«^ ma!

p"; M Voté ^^^X- - -iniZ^
:,'^t^^^^^^^

^« -otîfpar M Coté, mon beau-oère tI ,
^"^^^^ expr méCote au pris part à ce choix ris

^•'^'''' P«« <ï«e Melle
traité devant^ "^- "ette qJestk.r Elf

' '•
*^"' "'« P-^'gûe ni surprise ni satisfR^H^» J^"

-^"^ "« «»'a témoi-
ministre^ Dans le temps i& f ''. "^"^«^ devant uLsonne

; Melle Côté le Javait .. T^ ^ ""« ^«*re pS?

8piriti.sme;
il craignait nroh^Ki V**te s'occupait de

prêtre catholique a^'u^rdetr^es?! '^'^^r^-'r à un
*^^^

' '^ •-«* mon impression.
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6. Avez-vous connu la famille Côté longtemps avant
votre mariage ? ° '

^^am

Jai connu la famille Côté trois ou quatre moisavant mon mariage Je sais qu'ils ont toujours Hé con-
sidères comme catholiques qui cependant s'adonnaient
au spiritisme.

t. Connaissiez-vous alors quelque chose de la reli-

t^an?ef
''^^^^

' ^'^^''^'^"'^ P*" ''^'Putée protes-

Cette famille n'était pas réputée protestante Per-sonne n a dit a ma connaissance qu'elle était une famillea apostats.

8. Saviez-vous dans quelles institutions Melle J -BCote avait reçu sou éducation ?

catholique dont .je ne me rappelle pas le nom. Elle me
parlait souvent de la Congrégation et en particulier deM. Saurm qu elle estimait beaucoup

méthodirtnçaisT^
^'^'^"^ -''''' '''^^^"*^ '^ -"^^«

1 II?"® "!.u"^l^ J*™*'« <*'* l'i'^ll^ avait fréquenté

d^meufs"
méthodiste français, que je ne connairpas

10. N'avez-vous pas su pourquoi elle avait quitté lecouvent de la Congrégation f
^

Elle ne m'a pas dit pourquoi elle avait quitté lecouvent de la Congrégation ?
H"""^» le

r}^' i^^nS""???^ 'l'îi* y *^*^* *"» ^^'s conventions
entre lyf.Coé et Mme Marchand, institutrice, pour em-

fitta^ne^r-B^Côîlr^"^'"^^''^"
^^"^^«"^^ ^•^^^-

M P J'*"
"^

""u^*"
P*^ ^'^'^ y *'* ^^ des conventions entreM. cote, mon beau-pere, et madame Marchand, à l'effet

fique"^
* ^*"^ ^°*^ ''"^ éducation auti-catho-

«lli'^it^°''1f
^.?*'?™*"*^^ ^«"« •^•B- Côté vous a-t-

elle dit qu'elle était protestante ?

nn'«llJ'r!
"^"^ /°? '?*"*^" ^*^^^'-' C°^é ne m'a pas ditqu elle fut protestante -

13. Vous a-t-elle dit qu'elle était catholique?
iiiie ne ma pas dit non phts dans le temps qu'elle
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livre de messe, uu rarSien 1 ^^^^^ '^'* «"« et
de son mariag;.

'"^^^^'^^ romain même, à l'époq

,.
15. Madame bllpiraSe fLf°"f"^" •^°"»"^« tel

licisme peu de temps aDrèsvn?"'''^'''.^"*^ ^^ «^^h
quand. Où et dans qu^Sle?.^^^^^^^^^^^ S. o.

allé«
à Louisevme''e\:r]:%rmTlleT^'^^' "^"« ««™'"'

allait aux offices dans AiZ L^T°' '*. "^^ f«">"
Toujours elle faisait sa priTre rn^^'^'^'^"^

^« ^'eudroi
disait le cha ..let avec iffir^ln T™*^ ^"«^^ '«« «oirs el
essayé de tourner en ridicu" £ n"'^"'

^"« "''* J^^a,
dans cette famille. Eu sort. aue^V'T'

'ï"*^ ^'"" ^^"«^^
meut catholique. *ï"® •'« '» '^royais absolu

q^ai^elle?a^Ili*^fou3oI^--'°''^ ^•™*' ^''^1"* Prati

-;;iensereudSt.:^;:l^^Sï^--;«^ell.J^^^

allait !l t7se.' Jamat?Tma ''^"" ^'^^^«"«ï^^' «»^
mis le pied dans un îempTe nrot.-f

''."'''''^^•^«' «"e n'a
n«e mère, elle allaitSs soCent'^f i/^^'^ '''\^'---
prendre soin de son enfant mZ! • , •

™®^«e, afin de
lois qu'il valait mieux avo ; ^^n2"

^""^
^K^^'P^^^ d'une

son que d'aller à la messe tJ '"' *"^*"*« ^ ^» «"al-
nistre protestant vei^r à ?a m„i *V*""^'' ^^ »««"« mi-
ni comme ami. ni^Zme'mrir 'nftn^ ™*"'^^«'
je^^ire protestante, ni pour irdltourLîTlltfSo!

17. Quand naquit votre premier enfanf ?

11 a été baptisé le^în^ "'P' ^P''^^ «a naissance ?
,>fotre.Dame de Ktr d '"fc ^" ^« «urlendemair a'

lui-même, père de madame Delmt ?I '

P""*'" ^- ^ôté
en cette qualité de parïSîn Z '

'11'.*^''-^*^* ^^J^^^*^

prêtre oo„.. pi„i„:v?r:a?yi z:^\^^zJi

M
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snt catho-
iil» et un
i l'époque

tholique
:

me telle.

de catho-
Si oui,

tant
;
la marraine de mon enfant a été madame Derome

j

sœur de madame Côté, tante de ma femme et très bonne
catholique Madame Delpit, ma femme, n'a pas protesté
contre ce baptême fait à l'église catholique

i

„^^^ .^P^^^ la naissance de cet enfant, Mme Delpit a-t-
elle fréquente 1 église catholique dans le but d'en prati-
quer la religion ?

^

Après la naissance de cet enfant, Melle Côté malemme, a continué de pratiquer sa relisiou catholiauecomme auparavant
;
elle a toujours eu la même foi catho-

lique, a ma connaissance. Il y a toujours eu depuis lemariage dans notre chambre nuptiale des statuettes de
la bamte Vierge, du buis bénit ; c'est elle qui mettait là ces
choses religieuses.

,
^'^: Pouvez-vous dire quelle cause extérieure a contri-

bue a lui faire reprendre la pratique du catholicisme ?
iille a pratiqué plus régulièrement la religion ca-

tholique depuis que plusieurs m-mbres de ma famille
sont arrivés au pays, parce qu'elle avait plus de temps
libre

;
qu elle n avait pas à s'occuper autant de ses enftints.

Jlle possédait dans sa chambre un n^liquaire, contenant
Oes reliques, je ne sais pas de quels saints ou saintes il aeteremis a sa grand'mère qui l'a redemandé lorsqu'elle
est allée demeurer chez un de ses fils. Elle a toujoursgarde avec elle un tableau de la Sainte Vierge qu'elle
avait eu de sa mère qui l'avait fait elle-même.

21. La famille de M. Côté était donc considérée comme
protestante, puisque quand Mme Côté est morte, on l'amhumee dans un cimetière protestant ? Mme Delpit ne
sest-elle pas opposée à une telle sépulture? A-t-on faitdes démarches pour que l'inhumation ait lieu dans le ci-metière catholique ?

Madame Côté, sa mère, a été enterrée dans un ci-metière protestant, mais toute sa famille a protesté contrecelait disant qu il ne convenait pas qu'une catholique

nL!^l*"^^ ^'i!."?
cimetière protestant; et madameDerome a protesté très vivement au moment de la levéedu corps. Je ne sache pas que ma femme ait fait des

tl'^^r n"*"!
P"^"t««^ cepropo-s-là: d'ailleurs dans letemps elle était un peu en froid avec ses parents à causedes pratiques de spiritisme qu'elle avait promis d'aban-donner complètement après notre mariage. Il y a eu des

protestations contre leuterrement do madame Côté mais
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prottrtaate, et ses .sseS,L„ .""•?"' **' ''' '«'"î^»'
r« loBs contradictoires de mL '"'"^'^ P" '«» d&la

que j étais catlolique Te ne t"^^"^^' .l'^^ais répondu
dansla famille de M Pa,-

"**^ suie jamais présentA

La susdite déclaration avanf £+' itrouvée conforme à laTérit?«î !. ^,^ *" *^">oiu. » l'a
ajouter ni

à retrancher p5s il a ^iS"' "'^^^^^ "«« ^
' i "18 u a signe avec nous.

(Signé) E. DELPIT.

No 8

-™a.no sh™ ,o«... «,,,,,,
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Au couvent des religieuses de Notre-Dame j'ai pra-
jtiqué la religion catholique.

2. Pendant combien de temps ?

,J'ai pratiqué la religion catholique tout le temps
f
que j'ai été là, c'est-à-dire à peu près un an et demi.

3. Vous mentionnez dans votre déclaration assermen-
,tée que vous avez quitté ce couvent à cause de votre

I

qualité de non-catholique
; comment avez-vous mauifes-

[
té cet abandon de la foi catholique ? par quels actes ?

Moi-même je n'ai fait aucun actf» de renon.-iation à
la religion catholique. J'étais trop jeune alors et j'ai
suivi mes parents qui m'ont retirée delà pour me mettre
dans une autre iu.stitutiou catholique, l'Académie de
Madame Marchand, pour avoir la liberté de ne pas pra-
tiquer la religion catholique, parce qu'ils n'v «;royaient
plus.

4. Avez-vous eu à ce sujet quelques difficultés avec
les dames religieuses V Lesquelles ?

Je ne me souviens pas d'avoir eu des difficultés à
ce sujet-là avec les religieuses.

5. Etiez-vous regardée alors, soit par les religieuses,
soit par leurs élèves, comme ayant abandonné la foi
catholique ?

Plusieurs élèves me considéraient comme ne pra-
tiquant pas la religi-n catholique mais non pas les reli-
gieuses.

6. Disait-on quelque part que vous étiez protestante ?
Je n'en sais rien.

7. Quelles sont les religieuses qui pourraient attes-
ter que vous vous êtes alors déclarée protestante ?

Je ne le sais pas.
8. Chez Mme Marchand étiez-vous généralement re-

connue comme n'appartenant pas à !a foi catholique ?
Chez Mme Marchand j'ai été reconnue générale-

ment comme n'appartenant pas à la religion catholique.
9. Quelles conventions ont eu lieu entre M. votre père

et Mme Marchand relativement aux pratiques religieuses
de son école ?

Les conventions intervenues entre mon j^ère etMme Marchand étaient que je ne m'occuperais que d'é-
tude et d'aucune pratique religieuse.

10. Pourquoi avez-vous fréquenté si peu longtemps le
collège méthodiste ?
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-l"|°E MlXod" * """ ''"'' -">»%« c„„„

Mme MScLSS'de' ait,»;?"'"
'"""' * '«"= «col^ d

lô. A Louisevillt. n,\ „
noces,navezn-ousparfré!'i^Lr,T'%^'^* ''^''^ voyage de
J«s cérémonies relHeiVses nnn

=^''- '''^*''''"q«« ? «uivi
timeut de foi ? »" '''*^' "«» P'*'" <'urio.sité mais par se,!-

nonpalsLTimen\"|;ii''^l;!"r ^^Â'^="«« catholique
gens ,he. qui j-étai, en visTte et oui^'f

'''*'^^^« P^"»" ^«^
14. Chez qui avez-vous CeIronl ^n 'o^'^'^^'q^^^-J ailoo-é A Tr^„i, .„ "tj*^ a jjouiseville ?

«mi de „,„C„i
"""""" "'"'^ M. e.briel.Mol.e Car„„.

M.^I.elpu''fctli,r '"""^»> - -y- P- que

'eligiete"*;
'"" =" J"»"= «-'«'Jo Parler de ,es croyam-es

liq"e.S^r^;f^°™™»e? P.« M. Celpit comme ea.ho-

m«memata™Ct"' ""^ '« ""P" ™-«e oa,h„Ii,„e,

<^^^i^Zt2S;^^'' -P««')- P-, ou

Il .dû
!.eïer7ér'XT;^rd"tii'';r-' "•''->"')-•

19. La première année de votre m.,f
'''"•'<»'» """ws.

•ideriez donc l'un et l'autre lômm!^?' ™°^ vouscon-
M°'. dans 1. prem'SvTuS-'^rtn m'

'ue mon mariage, je

if!^
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Quant à lui, jo ueme considérais comme protestante,
rrois pas qu'il eût aucune croyance.

20. Vos enfants ont-ils et»'' baptisés ?
Mes enfants ont été baptisés.

21. Combien d'années après votre mariape est né votre
premier entant ?

Mon premier enfant est né un an et deux mois
après mon mariage.

j ^~',^"*V-'
''^^ baptisé longtemps après sa naissance?

dans 1 iiglise catholique :"

Mou premier enfant a été baptisé trois jours après
sa naissance, dans l'église catholique.

23. Comment se fait-il que vous ayez fait baptiser cet
entant a église catholique, si peu de temps après votre
mariage lorsque vous vous prétendiez protestî s to-îy
deux {

J'ai fait baptiser mon premier enfant à l'église ca-
tholique pour le légitimer. C'est la réponse que mon
mari m a faite C'est à la derar nd<' do ma tante Dérome,
que 1 enfant a ete baptisé à l'église catholique.

1 n . ^V^^ .™^ rappelle pas avoir manifesté le désir de
le taire baptiser dans l'église catholique.

24. Quand avez-vous abjuré les croyances protestantes '
J ai abjure les croyances protestantes il y a un an

et demi. '

25. Avec la permission de quel évêque ?
Je ne sais pas si un évêque est intervenu. Tout

s est passe au confessionnal.
26. Entre les mains de quel prêtre.?

C'est le Eév. Père Garceau qui a réglé toute l'af-
laire au confessionnal.

2t. Si vous n'avez pas fait telle abjuration, est-ce parceque vous ne croyiez pas avoir formellement abandonné
la foi catholique ?

Tout ce que je puis répondre À cette question, c'est

*ï^oV®îf'"°'''"^
""^^^ abandonné la religion catholique.

-8. Sincèrement et sous la foi du serment, avez-vous
jamais cessé d'être catholique ?

T^an^of!"''
^'?'' '*^°i,<i" serment, je déclare avoir cessé

^ ?Q S* ,"'' *^™P' d'appartenir à la religion catholique,

rn^if ' •
®^^ ^}^ recensement, vous seriez-vous t

reffistree comme catholique ou comme protestante ?

en-
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recenseljeSTe ml t.lZ^'n'^''''^''
^'" ^ -"* «« u

,30. A la mort de votre mèl?« ^^^^^'^^ Protestante.

tholiqueV"
^°'^°'' ^«' ^-- donner la sépulture ca-

cathol^ue""''
''"' '""-^ ^" *°"t à lui donner la sépulture

PW t'nfoel^y;^^^^^^^^^ n'ont-ils jamais ex-
erreurs que vous préteide^ avoirnff'"'' -

abjuration des
une profession de foi cSique î

^'''^''''^'' «* d'émettre

îjais je ne sais pas s?l a ^?i
'**'*

f" d^uff^'' de mort,
Quant à moi. on n'a fait aucnnrH^''''*'u^ d'abjurationW une abjuration „, nour t, ""^^^ P^u"- me faire
prêtres qui oit travaillé à onr.J^.''^"''""*^''- ^^^^ni les
rappelle\ue l'abbTMaJre

'*"" "^^ "*«''«' J« «e me

^^t^'i'nlt^r;^^^^^^ il 7 a un an
qui^ont agi auprès de mor"^*''^*'«*°^^«« dévotes

Interrogata a defensore matrimonii.

a u1r:rerdemt.''j"^^"°" ^«« --«- protestantes il y

(Signé) JEANNE COTfc.
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No 9

TEMOIGNAGE DE MLLE MARG. CAMPBELL.

Tante de Madame Delpit.

2 MAI 1900.

1. Quels sont vos nom, prénoms, âge, résidence .?

Je m'appelle Marguerite Campbell. Je suis â"-ée
de oO ans. Maintenant je suis résidente à Québec. °

2. Quelle est votre religion ? Avez-vous toujours été
catholique ? I êtes-vous encore ?

Je suis catholique.
3. Vous connaissez la gravité du serment que vous

venez de prêter ?

Je connais la gravité du serment que je viens de
prêter.

4 Appartenez-vous k une famille catholique ? qui l'a
toujours été ? ^ i

J'appartiens à une famille catholique qui l'a tou-
jours été ?

T 1
5. Avez-vous toujours eu votre résidence à Québec «

ôi non, où demeuriez-vous avant d'y venir? Depuis
quand y êtes-vous ?

Je suis née à Lévis et j'ai passé 8 ou 10 ans à Mont-

a' w ^"^^ ^ Québec depuis juillet l'année dernière.
6. Etes-vous la sœur de Mme Côté, mère de Mme Del-

pit, née Jeanne-Berthe-Aurore Côté ?
Je suis la sœur de Mme Côté, mère de Mme Delpit

née Jeanne-Berthe-Aurore Côté.
'

7. Vous connaissez bien la famille de M. Côté, votre
beau-frère ? Depuis auand ?

Je connais très bien la famille de M. Côté, mon
beau-frère, depuis 1874.

Toute la famille de M. Côté est catholique
; Mme

Coté, mère de M. A. B. Côté, s'est fait catholique avant
son mariage.

8. Est-ce une famille catholique actuellement ? L'a-t-
elle toujours été ? Si non, quand s'est opéré le change-
ment de religion ? Quels eu ont été les motifs et les
détails ?
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">ai«> ntsL?Sfas'qnfer ^' ?"?^''^" '^'^-^^^l^ron une dizaine d'années an'iî 1 *P^«*r'"- " J^ « «^^
cause de cette absencedp 2r»i-

^^^^ **^ Pratiquer. I
q«e il «est adonnéTif1^"^^ Kd' *^1K^^P*"*'"'^«

*'

tho4ir*"'"« "'-^-^^«P- touiouLté réputée oa
Cette famille de M A R PAf ^ •

catholique, bien que sa tmnîl / toujoursété réputé*
dans les pratiques'Sl spiîSe '' '' ^"« ^'*^«'" ««-'

serment des faussetés par intérêt on^nl" ^ "®'"'^" «°««

V^lh^T *=«"^ai««ez Mme De?nit n'' 'T""'ote? Depuis quand? '^
'

"^'^ -^«anne-B.-A.
Je connais Mme Éd D^Inif a

12. La crovez-vono . k, !
^^"'^ ^^ naissance,

«erment, Par iSt"ou Sr'e^,^f'^f
-us la foi du

sait être contraire à la vTrité ? '

'^'''^^''" "^^'^ ^«'«"e

par intérêt oS ^^te ïïo^i?^qtîof
'^^.^"^^ ^^^ -^ment.

la vérité. '^' <ïue'q«e chose de contraire à

"•Efir:"â;;'t:'";r.t? i"r"^'°"
"^"'°"'- ^

elle !« plus pratiqué «"""muu.oa, mais^ensuito

-...u./p?ot2.tiî.?i-£;-1^:.sr'^„tr.'s

et .a m"r! V.rônttti^^ToTl"" T"' 1»« '"a père
proteBtaute suadit./". u^f' 'l»»*''»

* riuslitution

" JV a-l-elle pas changé d« religion ?

''
;

i
I
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Elle n'a pas changé Je religion ; elle a seulement
cessé de pratiquer.

17. XVt-elle pas assisté aux offices protestants avec
l'intention d'adhérer comme membre à la secte de l'égli-

• se où l'on faisait les offices susdits ?

Je ne sais pas si elle a assisté aux offices protestants
avec l'intention d'adhérer au protestantisme comme mem-
bre d'une secte. Elle a été vouée au culte de la Sainte
Vierge et elle a porté le.« couleurs de la Sainte Viergejus-
qu'à sou mariage.

18. A-t-elle contracté manag.; en présence d'un minis-
tre protestant ? Pourquoi ?

Elle a contracté mariage devant un ministre pro-
testant, je pense que c'était pour s'exempter de se confes-
ser avant le mariage.

19. En ce temps-là, allait-elle à l'église catholique '

Pratiquait-elle le catholicisme ? Sa famille ?
En ce temps-là, je n'ai pas eu connaissance qu'elle

allait à l'église catholique. Elle s'adonnait à la prière
comme les catholiques, à la différence qu'elle n'allait pas
à confesse

; c'était la même chose pour son père et sa
mère.

20. Après son mariage, pratiquait-elle la religion ca-
tholique? Allait-elle à la messe? Avait-elle dans sa
maison, dans sa chambre, quelque chose qui put être un
indice de sa religion <*

Après son mariage, elle ne pratiquait pas plus du-
rant les premières années ; elle n'allait pas à la messe.
Durant ces mêmes années, elle avait dans sa maison
crucifix, images de la Sainte Vierge, de Saint Joseph, etc.

21. Ses enfants ont-ils été baptisés ? Est-ce sur sa de-
mande ou sur celle de son mari ? Quels ont été les parrain
et marraine ?

Tous ses enfants ont été baptisés à l'église catholi-
que. Son premier enfant est venu environ un an après
le mariage et de suite elle l'a fait baptiser. Je la consi-
dère comme catholique de cœur et d'esprit. C'est une de
mes sœurs, sa tante, qui a. parlé la première de faire bap-
tiser renfan,t, et le père et la mère ont de suite consenti.
Le premier enfant a eu pour parrain son grand'père Côté,
et pour marraine Mme Dérome, sa tante.

22. M. Côté était donc réputé catholiquo puisque l'on
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M. Côté était rénuté <-,ifK«i-
pas opposé à ce qu'il rem„I M? f ^"® Paisquon ne s'e

^ 23, Depuis lala san^^d* tn T'°" **' P'*"*'''-
Delpit a-t-elle pratiqué Sthnii

P'^emier enfant, Mn
Précisez les déLllTp^^^t """ °'' Protestant'isn,"

fois à église catholijue iaSt IP «T
«"«/"«" quelqu.

genouiUait devant iSlVt nLi*
"'^'^^ ^^ J»* croix, s'a

me souviens qu'elle v est vJ, "'*'°°'*^ ^«« *»tres
;

,"

fois. Elle ne^ma a^aS aTou'^r ^"^'ïl^*'^
«'^ «^^'

foi, Je la considère simpleme^nt inl^*'*
abandonné h

qui s'est négligée. Elle me ra^^Hf« «.?« catholique
eut quitté la foi catholique Elle „! .^"<''^««»«°t " elle
ridicule la religion cathâinue r«

''^J^°î*^« tourné en
u le calomnie |ue de d?re S'eL an'T''^^jr^'' ^°°^°»«
£^Ie ne m'a jamais exprimé le relit ^' ^ .^^*^ Protestante.
vant un ministre protVstTnt K •

-^ ' ^*'*^ «^"i«« <ie-
ce qu'elle ait fait faire queîaueer/' ^"^ «« ^onnaissan-
eniants. Je ne ,-rois pa?q„'?iTe l^T" -'j'?^^" ^ «^«
testants de ses enfants ^ ^* ^^^^'""^ f^^re des pro-

''•

Mon'^tatfr'rT'à"Sf'l "^^«^ "'-^- P- ?
noces. ^- '-ote, est marié en secondes

^'"[i"|i'

M' !

I

Mil !

li'iii' ;.i ;iir

thoh\
me un mariage mixte^? wm-

à îfotr^e!D'SmTïe'Mon?ril**'T*P«^P'^*''« catholique,
avant de se marier7ersorteauèc?'*'.' ''' * «°»f«««e
catholiques de part et d°aut?e A m' °° f*"*?« ^e

Kï^^tïïtl^^- ^'^ - P-i^PaîUS
mé/da^stn^r^ti^ii^^^otr^ttE^l ^ÎA^^*^ ^^^u-
testante ?

protestant ? Elle était donc pro-
La première femme de M pa*a -x.un cimetière protestant parce «uVil!* ^*^ ''^*""^ *ï»»«

le prêtre avant de mourfr Ls nrï ° * ^f ^°'^^^^ ^«^^«"r. i,es pratiques du spiritisme

il H"
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avaient exalté son esprit
; les quatre dernières années desa vie, elle a pratiqué des pénitences extraordinaires

jeûnant faisant abstinence, ne sortant pas dans le monde'n allant pas au théâtre, ne permettant pa. à son enfantde sortir, priant beaucoup et se disant toujours catholi-

28. Quelqu'un s'est-il opposé à une pareille sépulture ?
en partK-uher Mme Delpit s'y est-elle opposée ? Est-ceM. Cote qu) a voulu cette sépulture protestante ?

Personne ne s'est opposé à l'inhumation dans uncimetière protestant. C'est M. Côté qui voulait cet enterrement protestant.
29. A-t-on fait des démarches pour que Mme Côté

MteT^
'" *'"' catholique? Si oui. qui les a

qu'ellJ^muSUm^:! ^rri^^t^qt
'''^'''''' ^^"^

J.-RcItTrTptluaiid?'^-^^'^^^'^^^"^ '^ ^^«^^«

. Je connais bien M. Ed.Delpit, époux de J.-B Côté
et cela depuis son mariage. '

31. L'avez-vous toujours connu comme catholique ?communément, était-il réputé tel ?
"""que f

™oi Z*'
n«,l'ai jamais vu faire aucun acte de religion •

mais lorsquil s'est marié on disait qu'il était catholique
et son mariage avec ma nièce a été considéré comme unmariage de catholiques fait devant un ministre protes-

dTma î:m7nr'"* ''''' ^"^^"^ '''' ^^"^ ^^ --^res
32. Savez-yous si c'est lui qui a demandé que sonmariage se fît en présence d'un ministre protestant ?

Je ne sais pas si c'est M. Delpit qui a demandé

?eTtant."''"'^'
^"' ^"* '" P^'^*^"*^^ *^'^" ministr™ pro-

38. Est-il encore catholique ?
M. Delpit est catholique comme il était aupara-vant

;
il ne pratique pas plus qu'auparavant

«o. ^,\
«'•oy«z-vous capable d'affirmer sous sermentpar mterêoa autre motif, quelque chose qu'il sait ê^rècontraire à la vérité ?

^ ^
J'ai toiijours eu confiance en lui ; je ne le crois

fremS^ ' ^' ^'"' ^" ^^"^ '''''''''' J'" mtérét ou au'

WW^^-T» m m»j
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Ex Officio

tenue paTkmX'^Di;^^ ^ -udui
lique, mais ne pratiquant pas%*

^' '^'"^'^^^^ ^'^'^^ «-^ath

Elle n'aïili^^^pttsï^ Teloïfir^'î^ ^^*^°"l«
ntisme qui l'empêchaient 2!. .-

^^'^ Pratiques de Ip
son manage. Lorsau'e It P/^^'^^^'L'^a religion ava«
chapelet. ^"^ ^"^ «^^'^ J^^^ne AHe elle avait so

^^^^r^l^^l^i^^^^^^ et le,

quelque secte V^oi^si^Z ï^^I^T '"' ""' **1^«^« ^m
j

ai entendu dire qu'elle ait fairX' ^" «o°nais8an«

à conWT''*^ P^'^^^"^' "^«"^ f-'nille cité n'allait pas

ils se conretsSrDi^u' ' ^' '""*'^^^°'^ '^'^ -^ P^^^re;

à retrancher ni à ajouter, Pul^t^l^lVé^i^^ett-"
(Signé) MAKaUERITE CAMPBELL.

liiiîiiii^

iJlIll'ihA'

M ' .1'

Pli i^;
^^

No 10

TÉMOiaNAGE DE MADAME OABKIELLE CARON.
de Louiseville.

5 Mai 11)00

1- Quels sont vos imm .^»-

résidence ?
"°'"' Prenoms, condition, âge et

Anastatlrn!^i:Kr;ni?'*'^ï:^-^-f ^-«- n.e
2- Vous êtes catholiqt^^?'";.atiqrnte'f^ '^^ '' -«•

i

•ijfe:^-*
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Je suis catholiqu.. et pratiquant ma reliffiou
d. Vous connaissez la gravité du serment que vous

:

venez de prêter ?
^

prêter."^*"

'°''"^'' ^"^ ='''''''**^^ '^^ serment que je viens de

quatd^?''""
^""""^^^««^ M- et Mme Delpit ? IJepuis

Je connais M. et Mme Delpit depuis leurmariaee •

a cette occasion, ils ont passé deux mois chez nous ^ '

5 Croyez-vous que M. Delpit peut affirmer sous ser-

' ip u .•^^«^"'^"Joïird "hui nous avons eu confiance en lui •

je le crois franc et incapable d'affirmer sous serment quelque chose de contraire à la vérité.
^

6. Idem de Mme Delpit ?
J'ai moins de confiance en Mme Delpit ; nous lam>uvions très légère

; je n'ajouterais pas foi^à son tenaitgnage même si elle était prise sous serment.

riaJp î^""!»
t^i^''"

^'^'^^ ^«l'ff'o». avant et après leur ma-nage ? catholique ou protestante ? Pratiquaient-ils
1 une ou l'autre y Précisez les détails, s'il vous plaU

J^ors de sa première visite chez nous, elle oortaitdu bleu et du blanc et elle nous disait que sa mère l'avait consacrée à la Sainte Vierge depuis l'â^e de 3 'nsjusqu'à son mariage. Tous ses' habits étaie'i t bleus e

m acheter pour son mariage. Elle ne nous a jamaislaisse aucun doute qu'elle ne fût pas catholique avaiTte?

îu conln^ï ^VT'' '•'"»''''"^' ^^^ «« <l^i «« Pa^^aiî

suite Fn-'^^'^P'"™'^'^^ communion et ainsi desuite Elle nous a laissé entendre qu'elle s'était mariéedans la chapelle de l'évêché à Montréal
Pendant son séjour chez nous, elle est venue à lamesse tous les dimanches

; elle avait son livre de messequi lui appartenait
; dans sa chambre elle aVa t plusTZsprière» reunies ensemble

; elle avait aussi^n XpSet elle 1» disait avec nous de même qu'elle Jnisait la prière

alTlnuT-
'' 'T ^«lo^t^rs. Si e^lle a laissé échapr,

quelquefois quelques paroles suspectes à la religion c'était

Quanf àï fi^r°; *,
''''' '"^^ ^' ^^' pratiqu^aTt 'iutê(^uant a M. De!p,t, ,1 a tonjour.s dit qu'il était catholique.

5
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rent.
'"' """«nche,

: ,| posait en indiff

«oce.
'' "' ""« ""P" »"' fai' cW. ,„„, ,e„ .^^^^^ ,

riage.
"" '°'" '™"' "''ez no„ deu. ,„„i. «p,,, ,,„°^^

«.oins de près. Je les Cnkilôi * j""' J' ''»' «"i^i
eeiltment, ponr M DeK^i ^ '''"" «a'iloliqae»
ffaiblie. Prison llnT dL'3"',''"" ? ''"»"'"

et Mn.e j,d ..Sr^îlsS."™! '"" "'»'^*

ou. feu r'ureÏÏau°tr'.rs «e^.r''°î •"'"^"" 1-'»^
catholiques. * exercices religiem proprei aui

t^-iX%t7j:;r^-«^^ ^ -'te *,uttion dans «on

vemeut àïe^r ^unir^j^^^^^^^ confidence relati-
irequentations, etc. ?

««^«cation, leur religion, leurs

chez n'^.t^si'i^: t'Zf:i7 bT"
^^'-'^ ^"^'^^ «^-t

une autre religion que dln« ]o v -^ *« «««^er dans
c'était je. crois%ounourtaquiï l^?r'*.^^"^"«; «^-^ï
ter. .Mme Delpit n'a iZlThiLVl H

^^^'^'^ ^« **'««"
fut pas catholique. ^® ^ ^°»*t«r qu'elle ne

présencelCministt
??otei'taut"'^#^

*''*'* ^"" "«« «"
ne le motif ?

protestant ? Vous eu ont-ils don-

été faiîiTanTurmlnfcrnroîe f^^«^J; -"-«e -ait
a d. qu'ils s'étaient ^£['1^--

•d^':;:t"fe

riin'^^i

^a^A^m'M^^w ji^:
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batholique Je n'ai appris leur mariage devant un mi-
nistre protestant que ces jours derniers.

14. Combien de temps ont-ils passé ohez-vous ?
Deux mois.

ma- Kj ^L ^r *7.f
^°?« ''^'^^s depuis leur voyage de noces ?

Ti H -
' ^ r '^ '^"t^l^*'

vho«« dans leur conduite qui puis-
se démontrer quelle était leur religion f

Je les ai revus depuis leur" promenado de nocespresque tous les ans et même deux fois par année. Dans

n?/S ^
n'*^'- îî™" ^^"^P*' »« "'^'i^ ^ j^n^ais don-ne a douter quelle ne fût catholique; son mari était tou-

InnL ni" "' "•"•
^'^'T''^^ P««- I^ès les premières

!Sr/ '°n
™^"'*S«; d'après ce qu'elle nous a déclaréIle-même elle se confessait à Montréal, elle avait sonLonfesseur dont je ne connais pas le nom. Dans une de

fcntant elle le faisait prier pour la conversion de son?eT^. IMous lui avons donné des objets de piété Qu'elleconservait précieusement.
[»eie quelle

16. La famille Côté vous était-elle connue avant lelariage de leur fi le Jeanne-Berthe-Aurore Côté ? Si oui
Btait-elle considérée comme protestante ?

,.- K. °«.'^°'^^*'«f\«
pas la famille Côté

; mais un deles beau-freres et M. le curé Tessier l'ont connue; ils me
U hnn''"

autrefois cette famille passait pour très bonîe[cathoique Je n ai aucun renseignement à donner sur
.f ,

durant les dernières années. A l'occasion de la mort

Ln\Zr t-^'»«Pe Pit. j'ai voulu savoir le lieu de J^.

ISsme.*^''"-'
''*'"'*" '^^'' 'l"'""^' P^'^t'quait îe

Ex officia.

[me tei^^^^^^'^'^r
^^ ."^^"*^« contracté par M. et

.inf „n ^ -T"^^ ^^ '"*"'^^« de deux catholiques de-i^ant un ministre protestant ?
h ««^

fmp n!i^il*' "^T^*^
«upposé que le mariage de M. et

1
ai appris C est bien mon opinion qu . M. et >Ime Del-

^à ho?n?
^^«"'''dérés devan. le publ," comme deux

-|considéré comme tel. c'est-à-dire comme le mariage de

m
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deux catholiques contracté devant un ministre protes-
tant. A mon point de vue, Mme Delpit a toujours été
catholique depuis son enfance ; elle m'a laissé croire que
ses parents étaient catholiques. Elle avait 16 ans quand
elle s'est mariée. A l'époque de son mariage, elle m'a
laissé voir qu'elle était parfaitement catholique. Je ne
la croirais pas si elle affirmait qu'à l'époque de sou ma-
riage elle n'était pas catholique. Je ne vois aucune
raison, aucun intérêt pour elle de nous tromper au sujet
de ses croyances religieuses dans ce temps-là. Si elle
avait eu dans le temps des idées contraires à la foi
catholique, elle nous l'aurait laissé voir : c'est un carac-
tère ouvert, léger, communicatif ; elle disait ce qui lui
passait par la tête, bon ou mauvais ; ses conversations
étaient avec des jeunes filles, élèves du couvent. Elle
allait au couvent des Sœurs de la Congrégation ; elle a
été aussi en classe chez une demoiselle engagée par les
Sœurs de la Congrégation.
Je considère leur mariage, c'est-à-dire le mariage de M.

et Mme Delpit comme nul et invalide, puisque ce sont
deux catholiques mariés devant un ministre protes-
tant

Il y a trois ans, mes jeunes filles sont venues chez
Mme Delpit ; elle a fait la prière avec elles quelquefois
et elle faisait prier son enfant. Mes jeunes filles ont
remarqué qu'elle priait eu l'absence de son mari, et fai-
sait faire la prière à ses enfants. Elle a dit à mes filles
qu'elle ne s'attendait pas que son mari ferait baptiser les
enfants, et qu'elle a été agréablement surprise quand elle
a entendu sou mari dire qu'il fallait faire baptiser les
enfants. Je n'ai rien à ajouter au présent témoignage.
La déclaration suivante ayant été lue au témoin, elle

l'a trouvée conforme à la vérité et a déclaré n'avoir rien
à ajouter ni à retrancher, puis elle a signé avec nous.

(Signé) Mme GABRIEL-MOISE CARON.

"ifi'".
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No 11

INTERROGATORIUM EMELIAE CAMPBELL
UXORIS ELZEAR DEROME.

1- Qie^ est votre nom ? vos prénoms ?

Emélie Campbell, épouse de Elzéar Dérome.
2. Quel est votre âge ?

Quarante ans.
3. Votre condition ?

Femme mariée.
4. Etes-vous catholique ?

Oui, monsieur.
5. Pratiquez-vous vos devoirs religieux ?

Oui. monsieur.
6. Vous connaissez la gravité du serment que vousvenez de prêter ?

^

Oui, monsieur.

la 3 •T'^'l*
admettez l'obligatiou de dire la vérité, toute

la vente et rien que la vérité en réponse am questionsqui vous seront posées ?
4uc»i,iou»

Oui, monsieur.
8. Connaissez-vous M. Edouard Delpit ?

Oui, monsieur, je le connais.
9. Depuis quand ?

P*'P^K qu'il est marié avec ma nièce.
10. Le connaissiez-vous lors de son mariage en 1898 »

Non, monsieur.

Pnil;,^?^'^*'^^
P°"' catholique, le connaissiez-vous

Avant, non monsieur; je ne le connaissais pas.

Côté"?
^"""^'"^^"^*''*^ ^"'' ^^^P^^' "«« Jeanne-Berthe

Oui, monsieur.
13. Depuis quand ?

Depuis sa naissance.

De^l^'it^*
connaissiez-vous lors de sou mariage avec M.

Oui, monsieur.
^^" ^?^,'^°'*'**'-^î«*'!-^'"«s corame catholique ?

Elle ne faisait aucune religion. C'est-à-dire qu'elle
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pratiquait la religion de ses parents ; elle suivait la
religion de ses parents depuis sa première cbmmu-
mon...

16. Vous connaissez la différence qu'il y a entre tenirune conduite repréhensible, condamnée par l'Eglise, et
quitter formellement l'Eglise catholique ?

Oui, monsieur.
n. Savez-vous si Mme Edouard Delpit, née Jeanne-B

Coté, a jamais apostasie formellement la foi catholique ?
A ma connaissance, non.

^^'
Çk*^^-^*^

^°^ étrangère a-t-elle embrassée ?

.

.Ah. je ne puis pas dire si on appelle ça pratiquer,
maisje sais qu'ele ne suivait pas l'Eglise catholique et
pratiquait le spiritisme. ^

+ai?"
^•^-«'"f./réquenté publiquement une église protes-

tante en qualité d'adepte de la foi de cette église ?

u
"^ P^^'*^ ^*^®' ^ °*^ connaissance.

foi'lthoJqueï
'°"''"' '"""^^ 'y'"' ^"* ^P"^*^«^^ ^' ^^

Oui, comme ceci. Sa mère avait été demandée à
laçasse...

j en ai parlé à Mme Marchand, qu'elle ne
voulait pas quelle suivît aucun exercice religieux,
queiie n irait pas a confesse, même Mme Marchand m'a
dit a moi-même qu'elle ne faisait pas la prière avec les

oîi®^/^^'"*'"*'
^^^ ^^ ^^^^ ^'^ysiii demandé.

-1. C est-à-dire qu'elle ne pratiquait pas ?
Oui, monsieur.

22 Savez-vous si Mme Delpit s'est mariée devant

tant r "" ^^'^'''' °" ^^ présence d'un ministre protes-

tant
^"^^ ^^^^ ™*"^'' ^° présence d'un ministre protes-

28. Uevaut quel ministre ?
On me l'a dit et je ne m'en rappelle pas. Je l'aientendu nommer très souvent. Je sais que c'était unministre protestant. ^ v.cimi uu

24. Ministre de quelle secte ?
J«' ne me rappelle pas, encore.

2.^. Pourquoi M. et Mme Delpit se sont-ils mariés de-vaut un ministre ?

.'«« f

^"''^ ?,"^^^- ^^^?^* '^ ^«'^l'^'t' ^t il «avait à quoi
s en tenir. Il demeurait chez ma sœur : mêm.' jp .-roisqu II a suivi ses pratiques de spiritisme. Il a demeuré

sr-r
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chez ma sœur pendant plusieurs mois ; il savait h quoi
s en tenir. Il savait qu'ils ne faisaient aucune religion,
et c était entendu avec mon beau-frère qu'ils devaient se
marier devant un ministre protestant.

2t). L'un ou l'autre avait-il apostasie sa foi ?
Je n en sais rien.

27. A quel âge s'est mariée Mme Delpit ?
Seize ans et deux mois.

28. Depuis combien de temps avait-elle laissé le cou-
vent ou elle a puisé son éducation ?

'.' ^ i*"."*^ R'*'^ P*^ ^^^*^ directement. Je sais qu'elle a
ete a Notre-Dame de Pitié, et elle est sortie pour rette
raison: ils ont^su qu'ils avaient changé de relidou. Elle
est allée chez Mme Marchand et dans une école protes-
tante, chez un ministre protestant. Il y avait un an etS ^^ ''"^ '^"'^"^ ""^^'^ ^^^^"^ Notre-Dame de

tasl^
^^'^"^ ^« couvent a-t-elle donné des preuves dapoB-

Au couvent, je ne peux pas dire.

30 Dans le monde, entre sa sortie du couvent et son
mariage, 1 avez-vous rencontrée ? Avez-vous causé avec

Ah, oui, très souvent. Naturellement elle est ve-
nue chez nous quelquefois. J'allais très rarement chezma sœur, parce que nous n'étions pas en bons termes, vu
quils avaient changé de religion, et toute la famille esf
catnolique. II y avait un refroidiss^^ment, même pour
la jeune fille.

*

Par le Juge

Vous a-t-elle dit qu'elle avait apostasie la foi catholi-

Je ne peux pas dire.

^^
Vous ne vous souvenez pas qu'elle vous ait jamais dit

Non.Nous avons essayé à lui faire des remontrances
et elle disait qu'elle n'avait aucune foi ; elle ne croyait
pas. Naturellement elle suivait les principes de ses pa-
rents, c était sa réponse : Ce n'est pas ma croyance. J'aientendu mes parents dire telle et telle chose, et ils jugent
d'après la Bible. C'était sa réponse.

^^
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^31. Vous a-t-elle déclaré qu'elle pratiquait le epiritis-

i'A* Aï' °^l -^^^^ J® ^'*^ ^™ moi-même
; un jour aue

j étais allée chez ma sœur, j'ai assisté à une séan^ Fal

SaitTvTn?"'"'
P'-^tiquait elle-même le spiritisme. Çaétait avant son mariage.

32. Sont-ce ces pratiques défendues par lEelise oui
1 empêchaient de remplir ses devoirs de catholiqSe ? ^

Ho„. oii
•' ^\ l°"

"^" l'V."® ^*^«*^* a'^cune religion. Les

?rri / °*,S!.^ r
'''''''"^'«- "« n'avaient pas^plus derespect pour l'Eglise et pour les prêtres l'un que l'autre

àd. Avez-vous eu connaissance de son mariage ?

34. Etes-vous allée la visiter en cette occasion '
Oui.

««^i—T *-t-«lle parlé du fait de son mariage devantun ministre protestant ?
*

Oui. J'étais là le jour même où elle s'est mariée •

j ai eu connaissance qu'elle s'est mariée devant un minis-tre protestant.

f«if„'
,J'^«^^difi«'ne?* après son maria-e. n'a-t-elle pas

îait acte de catholicisme en fréquentant l'Eglise catholi-que, en prenant part aux prières publiques, etc. ?
ras a ma connaissance, non.

37. A-t-elIe fait baptiser ses enfants ?

«,. ,' '.'-
î"°°«^e'^.""' elle a fait baptiser ses enfants. Mê-me

)
ai ete la marraine de l'ainé, et ma jeune fille la mar-raine du deuxième ou du troisième.

88. Quand son premier enfant est-il né ?

rUr.a.iH^^i^^^'^
mois d'aoùt

;
)e ne pourrais pas diredirectement le quantième.

t- « ic

39. En quelle année ?

d'aoûtlsôiîfe'croT
'°' ^'''"''*'"* "^"^'^

'

^'««* ^" "»°^^

alors c'aihTicîu:?"
'"'^"*'^ ''' ""''''''' «"« ''«--*-'^

o^'il f^iï
^/^°' ^- ^tlpitn^'a dit qu'il fallait un état civil,qu il fallait reconnaître cet enfant : voilà pourquoi il leWit baptiser. Il „e s'est pas objecté aVbaljtême de

1 enfant, mais c'est ce qu'il a dit.
f ^^^

41. Prétend-elle avoir apostasie ?

««f ^'®.°" -^^ °«.P'."8pas dire si c'est apostasier ; elle
pratiquait une religion à part de la religion catholique.

i-ç'-' rm
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Elle n'a pas dit : J'ai apostasie, mais elle faisait une antre
religion.

42. Est-elle catholique aujourd'hui ?

Elle a fait ses Pâques cette année ; elle était chez
moi.

43. Pratique-t-elle ses devoirs religieux ?

Je ne peux pas dire ; elle a fait ses Pâques cette
année.

44. Si elle est catholique aujourd'hui et qu'elle ait
apostasie autrefois, quand a-t-elle abjuré ses erreurs pro-
testantes ?

Je n'en sais rien. Elle n'a pas fait de religion de-
puis sa première communion, et c'est la première fois que
j'ai connaissance qu'elle a communié depuis sa première
communion.

45. Entre les mains de quel prêtre ?

Elle m'a dit qu'à Québe.;, l'an dernier, elle est allée
à confesse au Père Qarceau. Maintenant, à ma connais-
sance, je ne le sais pas ; cette année, à ma connaissance,
elle s'est confessée à M. Girot, à St-Jacques.

46. Où se trouve son acte d'abjuration ?
A ma connaissance je ne sais pas.

47. Cette prétention d'apostasie n'est-elle pas pour ser-
vir actuellement les intérêts de la validité de son mariage ?

Pardon... Quand ils ont commem-é ce cercle de
spirites, ils ont été excommuniés du haut de la chaire,
tous ceux qui s'occupaient de ces choses-là, et même ceux
qui assistaient aux séances étaient excommuniés. Même
quand ma sœur est morte, ma mère a demandé pour aller
la voir

; alors ils lui ont dit qu'elle pouvait aller voir sa
fille.

47. (Posée de nouveau). Eh bien, je ne crois pas, parce
que j'ai été bien surprise moi-même qu'elle ait été à con-
fesse cette année. Je crois que c'est pan^e qu'elle était
avec nous. Je pense que c'aurait été aussi difficile pour
lui de le ramener qu'elle. Il savait à quoi s'en tenir : il
avait demeuré chez ma sœur pendant plusieurs mois.

48. Savez-vousoù M. et MmeDelpit ont fait leur voya-
ge de noces ? iii,M •

n^^i;,

Ah, je crois bien qu'ils n'en ont pas fait, si je me
rappelle bien.

49. A Louiseville où ils sont allés, Mme Delpit n'a-t-
elle pas fréquenté l'église catholique ?
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50. Na-t-elle pus ag. comme uue catholique ?

^
on, a ma connaissance, non

»/^lo '
'''"°' ^ " ^"'*8 intervalles aurait-elle chanjréet changé une seconde fois de religion ?

^
Parce qu'elle s'est trouvée avec nous et pIIp »«,tque toute la famille est catholique ..La l^te de MCo e était protestante, et elle sàt faite cathTque plustard. Alors mon beau-frère était catholique.. Ma sœur

décfara'iKnT'''
^'''^^"" ^''''^' ""''^'^ ' ^^'^'^^ - votre

Je ne vois pas.

,î«rf cA''^*"'
connaissance, M. Ed. Delpit a-t-il consi-dère sa femme .omme ayant apostasie la foi catholique ?

nous. ' " * J^""*'" ^'^ ^"^««ti^^ d« ««la entre

«rinnVM *
'"v"^'' P*'*"^ ^'^'«"^ ^« ^«isait pas de reli-gion^? ,1 ne l'aurait pas prise si elle avait été catholi-

Je crois que non. d'après mon opinion. D'aorès lamanière dont il parlait des prêtres depuis que ^ Te ?onnais, et d'après sa manière d'insulter kreliS Quandon a un chien qu'on appelle Pie IX pour scSliser toutle monde, que toute la famille est témoin drce a îl aïpelait son chien Pie IX
; il a tort de se servfr de ia reHgion aujourd'hui pour annuler son mariage II a blas-phème devant moi, en prenant un crucifix-i'ai été té

sTmSle.'
"'"-"^ ^"""«'^^ ' ^"- s'en tenii'o^t'en:

tre'prot3l
^"-"'"^ ''''''' "^^"^ ^^^^ - --«"

Parce qu'il ne faisait pas de religion. J,^ ne leconnaissais pas beaucoup avant qu'il soit marié
5b. Jitait-ce par condescendance pour sa femme ouialors se disait protestante ?

^emme qui

Il préférait se marier devant un ministre Ils s'é-talent entendus, mon beau-frère et lui Ils se comnr«

07. Lioyait-il se marier avec une protestante ?
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Il le savait bien. Il savait bien qu'elle ne faisait
aucune religion, c'est-à-dire qu'elle ne pratiquait pas la
religiun catholique. Il savait à quoi s'en tenir.

58. A-t-il parlé dans ce sens à quelqu'un à votre con-
naissance ?

Non, à ma connaissance, je ne peux pas dire.
59. A-t-il exercé Quelque influence pour faire revenir

sa femme à la foi catnolique ?

Ah, jamais, à ma connaissance,jamais.
60. Croyait-il son raariasre valide, lors même qu'il eût

été contracté devant un ministre protestant ?
Oui, puisqu'il s'e,st marié devant u.i ministre pro-

testant. Il a fait un contrat de mariage ; enfin, toutes
les choses ont été faites suivant les règles. Il se croyait
bien marié.

61. Pourquoi ?

Parce que naturellement le mariage a l'habitude
d'être valide pour deux personnes qui vont se marier au
ministre, quand elles n'ont pas de religion ; cest pour
cela qu'il le croyait valide.

62. Ne connaissait-il pas cette loi de l'Eglise qui inva-
lide les mariages de deux catholiques devant un minis-
tre protestant ?

Je ne sais pas ; il u'a jamais été question de cela.

6o. S'il la connaissait, il croyait donc marier une pro-
testante, puisqu'il a jusqu'ici considéré son mariage com-
me valide ?

Il savait qu'il mariait une personne qui ne faisait
pas de religion.

64. Vous pensez qu'il la mariait parce qu'elle ne faisait
aucunes pratiques de religion ?

Oui.

Par le défenseur du lien matrimonial :

Q.—Mme Delpit a-t-elle demandé à ce que son premier
enfant soit baptisé dans l'église catholique ?
R.- Je ne crois pas. J'étais là, moi, et du moment que

l'enfant a été au monde, j'ai dit :
• Il faut baptiser cet

enfant-là." Je ne me rappelle pas qu'elle ait demandé
cela.

Q-—Au moment de son mariage, croyez-vous que Jean-
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ne-B. Côté non seulement ne pvpffuit om U roUo^«„
catholigo., mai, appartenait à ^ r.iC^ ^î^^,^* ^t^^« — hlle ne faisait pas de reli o-]
Q.-A^-elle adhéré à qaelqn. »!i.t. pr-t..; j^pK.—Ah. je ne peux pas dir .-j. i'-x, i^atah vm.. «„.trerdansuae église protestez.»./'

°

Par /-
Vlffi

ipnn votre
Q.--Ete8-vou8 en difficulté a\ e j »1 0^.-. tmari ?

i ^'

K.—Non.
Q—Eu difficultés financières ?

^.? °" ,'
^^* *® *°"* ™'8 *^ans le commerce tous les

ramk'bf;
" îrr 'r^*' ^' '^ '^^««^ «'««» arrangée WL à

1 amiable Même i est venu chez nous il y a à peu près

serv^if *
'^''^'' ^^' «"^^*'''^»' à mon mari et à i^nu ^^^ ^'^^^ reconnaissons.

'

Q—Est-ce que vos ancêtres étaient des protestants ?K—Mes ancêtres, et partant ceux de Mme Allan Côtéma sœur, étaient protestants. Mon père a é é baptLédans l'eglise catholique vers l'âge de dix ans
^

ru?^ T,Sf
^^^^' r.P?^'"** *^«*'« *^**"°^ iisdemcompa-

LeT,;i„«/i^^
monettestem ut attente andiat modo rele.

t^ate ft%T Jh°^*'°°'''^''?
responsionibus datis, facuî-

Facta relatione testis nihil censuit addendum et iura-

Smnu'î^*''"'^/'
^^"*"*« depositionis fact» prœsStOmnia comprobans manu propria subscripsit.

Marianopoli, die 8o Maii 1900.

(Signé) EMILIE CAMPBELL.

B«l^
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No 12

INTERROGATORIUM MAKIAE ERILDaE DEROME
1. Jurez-vous sur les Saints Evangiles de dire la vé-

rité, toute la vérité .-t rieu que la vérité ?

Oui, monsieur.
2. Quels sont vos uom et prénom ?

Marie-Erilda Dérome.
Votre âge ?

Vingt-un ans.

Le lieu de votre résidence ?

3^:7 Dorchester, Montréal.
Que] If est votre religion?
Catholique.

3. Vous connaissez, n'est-ce pas, Jeaune-B. Côté ?
Oui, monsieur.
La voyiez-vous souvent avant .>t lors de sou ma-

riage ?

Bien peu.
La considériez-vous alors comme catholique ?
Non.
Voulez-vous expliquer pourquoi ?
Parce que je ne lui ai jamais vu faire de religion.

Cependant, elle a fait sa première communion une année
avant moi.

Où a-t-elle fait sa première commi'"ion ?
Etant à l'Académie de Mademoiselle Jénéreux (qui

est morte maintenant) elle a fait sa première communion
à l'église St-Jacques. Depuis sa première communion je
ne lui ai vu faire aucun acte religieux.

Vous a-t-elle manifesté alors le désir d'aller à l'éirli-
se catholique ?

Je ne me rappelle pas.
Vous a-t-elle jamais dit qu'elle avait abandonné la

reugon ?

Non, elle ne l'a jamais dit.

Vous a-t-elle dit qu'elle était , rotestante ?
Non, elle ne m'a jamais dit cela

; je la voyais si peu.
Jamais nous n avons causé de cela entre nous, jamais

Vous a-t-elle dit queUe allait à l'école métho-
diste ?
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Oui, je «avais quelle y allait

protesfaXr"' '' '"' '' ''^°^"^^^^* '^ «^^"^"^^ ^«« «'^ves

Je ne sais pas.

catholfquer^'''
'' '"' ^''''^''" "^«i»*^*^*^* 1» religion

cette année'"' ' ^"'' """ ^^'l"'' '"^ °^'°»« *«"^P« ^^^^ °^°i

religion'a't^Xqu^r^
'"' ' recommencé à revenir à la

Non, seulement que cette année elle était ioi 4
Montréal, et elle a fait ?es Pâques er^méle femps iue'

(Signé) MARIE-ERILDA DÉROME.

No 13

INTERROGATORIUM LEOPOLDI MASSICOTTE.

.iS\
Jurez-vous sur les Saints Evangiles de dire la ré-rite, toute la vérité et rien que la vérité ?

R. Oui, monsieur.
Q. iJites-uous, s'il vous plait, vos nom et prénom

volîe'rXi^uT^
'''''''' résidence, votre condSTt

33^ns '^'t!'}^^''"' ^'T''^ Massicotte, je suis âgé de
n V

Je demeure au No. 1, rue Ste-Elisabeth.
y. V otre condition ?

Pasteur.
Votre religion ?

Méthodiste.

B Côtfr «• '''^•^"^^"' ^"^^ ^'^«"^'•d Delpit, née Jeanne-«Lote? Si oui, depuis quand ?
R. Je la connais très bien depuis 1890 à peu près

Fn iHio'* '.*^»'^"V«r"«'^
Pl"« tard à l'Institut, en S

nait M rit'' -T'IVt
""''

'-'^r ^' «Piritisme que donnaît M. Cote; c est là que j'ai fait la connaissance de la

R.

Q
R.

Q.
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Q. Sarez-vous si Jeanne-B. Côté a fréqtieuté une *'-co!e
protestante, méthodiste, à Montréal? si oui, quand et
pendant oombien de temps ?

R. Elle a fréquenté rIn^titut méthodist.- ;iu moinsune amiee Je suis sur de cela, en 1893
; peut-être deux

ans. hu 1893, t^Ole est eutr«'-e comme élève de l'Institut
avenue Green, Westmouut.

Q. Avez-vous été professeur de Jeanne-B. Côté ?
R. Oui, monsieur.
Q. Jeanne-B Côté était-elle alors considérée comme

apparteuart a 1 église méthodiste, et pourquoi ?

R. Pas nécessairement comme appartenant à l'é"-lise
méthodiste, mais nous la regardions comme protestante •

VOICI pourquoi. D'abord sur la demande d'admission'
les parents avaient écrit eu réponse à la question (il yen
a sept ou huit): "A quell. église appartenez-vous?"
Us ont repondu: '• Spirue. Autrefois catholique."
Alors nous avons .onclu, le directeur et moi, que lesparents étant spirites, autrefois catholiques, voulaient
élever leur enfant dans l'égiis. protestante puisqu'ilsnous confiaient cette enfant

; qu'ils désiraient que nous
lui donnions une éducation protestante, et nous la re-gardions comme protestante. Elle ne s'est jamais jointe
a nous comme méthodiste, au moins pas que je sache.
J Ignore SI elle a i)ns la communion chez nous. Nous
la regardions comme une des nôtres ; comme étant pro-
testante. La demande d'admission est encore au collè"-e
et

.)
ai vu le directeur ces jours-ci.

" '

Q. Jeaune-B. Côté a-t-elle fait quelque a..te formel
par lequel elle renonçait à la religion catholique lors-qu elle était chez vous ?

R. Pas chez nous. S.nilement elle se soumettait àtous les exercices religieux, et la demande d'admission
déclare quelle n'était pas catholique.

Q. Jeanne-B. Côté a-t-elle été admise comme membre
de 1 cghse méthodiste ? Si oui, quand et par qui, et quelacte a-t-elle tait pour cela ?

t- ^ ,
4uci

ùn^' ^V'*" r"*' ^^ '1'*'''''*' **« «°^* J'»™'''« Jo«»^'> * notre
église. C est possible, mais je ne sais pas.

T
^'

^^^l!^f
^"" m'iriage avec Edouard Delpit, en 1H!<3

Jeaune^B Cote appartenait-elle à l'église méthodiste ?
*

iv. oC 11 en sais rien.
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Q. Pourquoi s'est-elle mariAe à l'église unitair*^ ?
Apj)artenait-elle alors à cette dernière église ?

R. Je n'en sais rien non plus. J'ai appris cela rit-n
que dernièrement qu'elle était marién

;
j,. ne l'ai pas vue

depuis oe temps-là.

%' ^-T'^iî/*^^^
"°^^ ^""^ pourquoi Jeaune-B. Côté a

quitte SI tôt l'école méthodiste ?

1 •? .•?^'' ? 'l"'**^ l'Institut à la clôture au mois d'avrilL Institut terme ses cours toujours vers la fin d'avril •

alors tous les élèves s'en vont chacun chez eux
Q. Le fait que Jeannt--B. Côté s'est mariée

'

à l'église
unitaire quelle a tait baptiser ses enfants dans la reli-
gion catholique ne vous donne-t-il pas des doutes sur la
sincérité de son adhésion à l'église méthodiste ?

.u J-
^'^^^^'^^i il n'y a pas eu d'adhésion à l'église mé-

thodiste de sa part. Je ne puis expliquer cela. Qu'elle
eoit allée se faire marier par un ministre protestant de
1 eghse unitaire ne signifie pas grand chose pour moi
Jetais cela très souvent : presque tous les mois des ca-
tholiques viennent se faire marier par moi

; je ne leurdemande pa« s'ils soùt catholiques ou non. Comme je
lai dit, nous la considérions comme l'une des nôtres
parce que la demande d'admission déclarait qu'elle était
' spirite, autrefois catholique." Dans nos classes les
élevés sont classes suivant leurs croyances

; j us avons

«3 îi~' r!/*''"^'! ^'^
^r'''*''"''-^

Puisqu'ils nous cou-hent leur fille, c'est qu ils veulent l'élever dans la reli-
gion protestante. Et nous lavons .^lassée parmi les élèves
protestantes.

Q. Avez-vous autre chose à ajouter ?
li. Absolument rien.

Anno 1900, die 8a Mail. R. D. Ma.sicottc testis supra-
di.^tus monetur ut attente légat interrogationes cum
responsionibus datis, facultate factu attendi, variandi
corrigendiprout Veritas exegerit et demum subscribere
)iibetur. Facta lectione, testis nihil censuit addeudum
et omuia comprobans manu propria subscripsit.

Marianopoli, die Ta Mail 1900.

(Signé) LEOPOLD MASSJCOTTE.

Pasteur.
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No 14

INTERROGATORIUM NORBERTI FAFARD, M. D.

Q-
R.

Q.
R.

Q.

R.

Q.

R.

Q.

R.

Q

Quels sont vos nom et prénom ?

je m'appelle Norbert Fafard.
Quel est votre âge ?
51 ans.

Votre condition ?

Médecin.
Etes-vous catholique ?

Oui. ^

Pratiquez-vous vos devoirs religieux ?
Le mon mieux.

venez d'I'prêt^^f
""' '^ '''''''' ^" -^^™«°t <i-« vous

R. Oui.

la^ri^^^^^U ':^iirj-
de ^'^« ^^ -"^^- ^«'^te

qui vous seront Joséet T'"'
'"^ '^'^P°^«« ^^^^ ^«'^«tions

R. Oui.

Connaissez-vous M. Edouard Delpit '

Depuis quand ?

Depuis son mariage.
Le connaissiez-vous lors de son mariage en 1893

ooSm/lelT '"'"' «"iolique; le oonn«s.ietvoa,

R. Je ne m'en suis pas informé.

^Q. ^Connaissez-vous Mme Delpit. née Jeanne-Berthe

R. Oui.
Q- Depuis quand ?
R. Depuis son enfance

; étant toute jeune fiH-

De?pit^'
couna,ssiez.vous lors de son liariage avec M.

R. Oui.
Q- La conuaissiez-vous comme caiholique ?K- Je croyais que le père était catholique et pour la

Q.

R.

Q.
R.

Q-
R.

i
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même raison, je croyais la jeune fille catholique, mais je
savais en même temps qu'ils s'étaient fait une espèce de
religion

; qu'ils pratiquaient le spiritisme, et pour eux
c'était une espèce de religion indépendante.

Q. Vous eonnaissez la différence qu'il y a entre tenir
une conduite repréheiisible condamnée par l'Eglise, et
quitter formellement l'Eglise catholique ?

R. Oui.

Q. Sayez-vous si Mme Edouard Delpit, née Jeanne-
Berthe Côté, a jamais apostasie formellement la foi catho
lique ?

R. Non, pas à ma connaissance.

Q. Quelle foi étrangère a-t-elle embrassée ?

R. Je ne connais pas ça
;
je ne crois pas qu'elle ait

embrassé une foi "trangère.

Q. A-t-elle fréquenté publiquement une église pro-
testante en qualité d'adepte de la foi de cette église ?

R. Pour moi personnellement, je l'ignore
; je l'ai en-

tendu dire.

Q. Etait-elle connue comme ayant fait apostasi'^ de la
foi catholique i

R. Non, pas à ma connaissance.
Q. Savez-vous si Mme Delpit s'est mariée devant

l'Eglise catholique ou en présence d'un ijaiuistre protes-
tant ?

R. Je l'ignore personnellement, mais on m'a dit, des
personnes intéressées, qu'elle s'était mariée devant un
ministre protestant.

Q. Devant quel ministre ?

R. Je l'ignore.

Q. Ministre de quelle secte ?

R. Je l'ignore.

Q. Pourquoi M. et Mme Delpit se sont-ils mariés de-
vant un ministre protestant ?

R. Je l'ignore.

Q. L'un ou l'autre avait-il apostasie sa foi ?

R. Je ne crois pas.

Q. A quel âge s'est mariée Mme Delpit ?

R. Vers seize (16) ans, je - ois ; seize ou dix-sept ans.
ri peu près.

Q. Depuis combien de temps avait-elle laissé le cou-
vent où elle faisait son édixcation ?

R. Je crois qu'elle sortait du couvent ou de l'école



lorsqu'elle s'est mariée
; peu d^ temps avant son ma-

nacre.

tas?é?
^""^ ^^ ^-oiveut a-t-elle donné des preuves d'apos-

R. Je l'ignore.

Q. Dans le monde, entr- sa sortie du .-ouveut et son
mariage, avez-vous rencontré Mme D>4pir ?

R. Entre sa sortie du couvent et sou maria<rH i^ l'ai
rencontrée chez sou père, narurellemeut, lorsque iv
allais. ^ ' -

Q. Avez-vous causé avec elle ?

R. Oui, quelquefois.

th?ii u^T
^'^'"^^^^ ^'^ "^^ *''^'* '''"'''' '^P^'^^'^^i^ la foi ca-

R. Non.

tisrae?^"''^
^'^'^^^^ '^'''^'^'^ '^'"'"'' P'''^tiquait le spiri-

R. Elle ue me Ta pas déclaré ; mais j'ai vu moi-mém.- •

irTce^^*
*" 3 ^'^s séances de spiritisme où ell^ était aci

l'uSr./i?''-*"''! r' P'''^*,'.^"*^^ défendues par l'Eglise qui
I empêchaient de remplir ses devoirs de catholioun '

««nf' H'f ""a

^^'' P^s d'abord «i ces pratiques de spiritismesont défendues par 1 Eglise complètement, et j'icruore .ice sont ces pratiques qui l'empêchaient de remplir s^sdevoirs de catholique.

Q. Avez-vous eu connaissance de son maria"-e ?
K" Oui. =

Q. Etes-vous allé la visiter en cette occasion '

die d«n.?' f Q"f/<1"*:,
temps après, il y a eu de la mala-die dans la famille; , 'étais le médecin de la famille

'^. Vous a-t-elle parlé du fait de son mariage devantun ministre protestant .?

eii^'
^''"'J'' "'*' P**^ *^i^ occasion de causer de celi avec;

Q. Immédiatement après son mariage n'a-t-elle pas
tdit acte de catholicisme eu fréquentant l'éirlise catholi-
que, en prenant part aux prières publiques^etc. ?

K. A ma connaissance, je sais que son premier enfant

^îviit' .^K r" ™°"?^ moi-mèm.. a été baptisé dans
1 hg ise catholique. Je ne connais pas d'autres actes de
oi* VId,

Q- A-t-elle fait baptiser ses enfants ?

-f]
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R. Son premier ; et les autres aussi, je crois ; je ne
sais pas.

Q. Quand son premier enfant est-il né ?

R. Il y aà peu près cinq ou six ans ; à peu près six
ans. Environ un an après le mariage, je crois.

Q.. Si son premier enfant a été baptisé, elle se mon-
trait alors catholique ?

R. Bien, ma foi, c'était un acte de catholicisme. A
vrai dire, elle ne paraissait pas pratiquer sa religion.

Q. Prétend-elle avoir apostasie ?

R. Non
;
je ne crois pas. Elle ne m'en a pas parlé, à

moi, non.

Q. Est-elle catholique aujourd'hui ?

R. Je crois que oui Je l'ignore.

Q. Pratique-t-elle ses devoirs religieux ?

R. Je ne le sais pas personnellement.
Q. Si elle est catholique aujourd'hui et qu'elle a apos-

tasie autrefois, quand a-t-elle abjuré ses erreurs protes-
tantes ?

R. J'ignore toutes ces choses-là.

Q. Cette prétention d'apostasie n'est-elle pas pour
servir actuellement l'intérêt résultant de la validité de
son mariage ?

R. Je ne connais pas quelles sont ses intentions.

Q. Savez-vous où M. et Mme Delpit ont fait leur
voyage de noces ?

R. Je crois qu'ils l'ont fait dans Montréal. Je ne pense
pas qu'ils se soient éloignés de la ville.

Q. Avez-vous quelques détails utiles à ajouter à votre
déclaration ?

R. Aucun.
Q. A votre connaissance, M. Edouaid Delpit a-t-il

considéré sa femme comme ayant apostasie la loi catho-
lique ?

R. Je ne crois pas.

Q. Pourquoi lui-même s'est-il marié devant un mi-
nistre protestant ?

R. Il ne me l'a jamais dit ; c'était sou affaire.

Q. Etait-ce par considération pour sa femme qui alors
se disait protestante ?

R. Je ne crois pas.

Q. Croyait-il se marier avec une protestante ?
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R. Non
;
je ne crois pas, c'est un garçon intelligent

;

il savait bien qu'elle n'était pas protestante.
Q. A-t-il parlé de ceci à quelqu'un à votre connais-

sance ?

R. Non, pas à ma connaissance.

Q A-t-il exercé quelque influence pour faire revenir
sa femme à la foi catholique ?

R. Pas à ma connaissance.
Q. Croyait-il son mariage valide lors même qu'il était

contracté devant un ministre protestant ?
R. Je crois que oui.

Q. Pourquoi ?

R. Parce que c'est l'opinion publique. C'est mon
opinion aussi à moi-même que le mariage devant un mi-
nistre protestant ou un prêtre catholique était valide
Depuis quelque temps j'apprends que c'est autre chose
11 devait penser comme moi. Je comprenais que deux
oathohques se trouvaient en dehors de leur reli-^ion et que
pour rentrer dans le giron de l'Egiise, il fallait que leur
mariagi fût béni Mais je considérais le mana-re
valide. ^

Q. (Même question). Comme cela, d'aDrès vous, deux
catholiques mariés devant un ministre protestant .seraient
mariés ?

R. 11 me semblait que oui.

Q- Ne connaissait-il pas cette loi de l'Eglise qui inva-
lide »e mariage de deux catholiques devant un ministre
protestant ?

R. Je ne crois pas
; il ne devait pas la connaître.

Q. S'il la connaissait, il croyait donc marier une pro-
testante puisque jusqu'ici il a considéré son mariage
comme valide ?

°

R. J'ignore ces choses-là.

Par le défenseur du lien matrimonial

Q. Considénez-Tous Mme Jeanne Côté comme catho-
lique ou protestante, lors de ,on mariage avec Delpit {

R. Je ne lu considérais pas < omme catholique m pro-
testante. Ils avaient leur religion à eux, et sa mère est
morte eu dehc- de la religion catholique, qn-iique
n ayant jamais abjuré. Je considérais sa Mlle comme
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elle, en dehors de la religion catholique et pratiquant le
spiritisme.

Par le Juge

Q. Sa mère est morte sans confession ?
R. Oui.

(Signé) X. FAFARD, M. D.

No 15

INTERROGATORIUM MALYINAE LEMIRE-
MARCHAND.

1. Jurtz-vous sur les Saints Evauffiles de dire la
vérité, toute la vérité et rien que la vérité ?

Oui, monsieur.
2. Dites-nous, s'il vous platl, vos nom et prénoms,

votre dge, le lieu de votre résidence, votre religion ?

Malvina Leraire-Marehand, veuve de Médéric Mar-
chand.

Q. VotTH âge ?

R. Cinquante-sept ans.

Q. Votre condition ?

R. Directrice de l'académie de Mme Marchand, 62
St-Hubert.

Q. Votre religion ?

R. Catholique.
3. Connaissez-vous Jeanne-B. Côté, fille de Allen-

Bernard Côté et mariée à Edouard Delpit ?

Oui, monsietxr.

4^ Cette personne a-t-elle suivi le.s classes de votre
académie ? Si oui. quand et pendant combien de temps ?

Ah, je ne puis pas dire quand et pendant combien
de temps au juste. Elle a suivi le.s classes à peu près
deux ans et demi. Je ne pourrais pas dire en quelle
année. Je ne puis pas dire.

Q. Longtemps avant mou mariage ?

R. Non, elle s"est mariée quelques .semaines après.
Q. Elle a fréquenté votre académie quelques semaines

avant son mariacre ?



%. wmm^:

87

R. Oui, monsieur.
Q. Pendant combien de t>>mps, à peu près ?

R. Jo sais qu'elle a suivi les classes pendant deux
années et demie. Je ne sais pas si c'est deux années
complètes. D'sons qu'elle a fait quinze ou seize mois.

i). Quand Jeaune-B. Côté était à votre académie,
avez-vous remarqué quelque chose de particulier a son
sujet, à propos des pratiques de religion ?

Sa mère était venue me dire qu'elle ne voulait pa.s
qu'elle suivit aucun exercice religieux. Pas de confes-
sion, pas de prière avant et après les classes, pas même
d'histoire sainte ; enliu, rien du tout

; quelle ne rele-
vait pas catholique

; qu'ils avaient leur religion à eux,
qu'ils étaient spirites. Elle m'a dit de ne pas moccu->er
de cela, les choses religieuses. Et j'ai deux de mes niai-
tresses qui peuvent dire la même chose. A Melle Bibaud
qui est allée chez elle, on a fait la même défense. Elle
ne s'est jamais mise à genoux, pas même avant et après
les classes. Elle n'a jamais été à confesse qui se faisait
chaque mois. Sa mère est venue elle-même me dire cela
dans mou salon.

Q. La jeune fille ?

R. La mère. Elle est venue chez moi. Melle Beau-
doin, qui lui a fait la classe tout le temps, peut en dire
autant.

6. Suivait-elle les instructions religieuses et autres
pratiques de religion comme fout les autres élèves catho-
liques de votre académie ?

Non, monsieur, rien du tout.
7. Avez-vous reçu quelques instructions de M.

au sujet des pratiques religieuses de sa fille ?

Non
; pas de M. Côté. Je ne connais pas M.

je ne l'ai jamais vu. C'est Mme Côté qui est v^-
moi.

8. La jeune fille elle-même se coniorraait-elle c^,

plaisir aux ordres de son père (dv, sa mère) à ce sujet ?
Elle ne m'a jamais demandé pour suivre les cours

religieux. Elle ne m'a jamais dit non plus :
" J'aimerais

à suivre les cours religieux. " Je crois qu'elle était par-
faitement indifférente, d'autant plus que ce n'était pas
une personne d'une très grande intelligence et elle ne
s'est jamais aperçue beaucoup de ce qu'elle faisait, c'est-
à-dire qu'elle n'était pas dé^ «^oppée.

Côté,

e,

hez

avec
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9. Donnait-elle parfois des signes quelle n'avait pas
renonce à la foi catholique ?

.-. i^,"tP"** "'^'^ <^*^® *^® <^ela du tout. C'était une
petite fille bien tranquille. Elle n'aurait jamais influencé
les autres a ma connaissance. D'ailleurs, nous ne l'au-
rions pas gardée si noua avions cru qu'elle pouvait cau-
ser quelque mal aux autres élèves Elle était bien indif-
férente, bien tranquille. Du moment qu'elle ne suivait
nen, qu elle ne faisait rien, c'est difficile à dire si elle adonne des signes qu'elle n'avait pas renoncé à la foi
catholique.

10. A votre connaissance, a-t-elle accompli quelque acte
religieux

: par exemple, s'est-elle confessée ?
Non, monsieur.

11. Avez-vous eu connaissance qu'elle ait fait quelque
acte montrant qu'elle eût renoncé à la foi catholique «

Je ne puis rien dire là-dessus, ni pour ni contre.
Je crois que 1 enlant subissait l'influence de ses parents
Jille n était pas très développée

; elle était chez nous en
quatrième année, dans les verbes et les participes, et elle
était la dernière sur quarante élèves.

12. Pour vous, la considériez-vous comme une catho-
lique ou comme une non-catholique ? Sur quoi apouvez-
vous votre opinion ?

-i ft' y
^

Je ne pensais rien du tout. Je ne pouvais pas direqu e e était catholique, suivant moi. Je pensais plutôt
qu elle suivait la religion de sa mère

; je ne l'ai jamais
considérée comme une des nôtres.

Q. Vous la considériez comme appartenant à une
secte protestante ?

R. Je sais bien qu'elle suivait des exercices chez elleLa mère me l'a dit. Elle m'a dit que d'ailleurs elle
n avait besoin de personne pour l'éducation religieuse de
sa hlle. Que tout cela se faisait chez elle. Ils avaient
des assemblées, des réunions. Je ne sais pas quelle était
cette secte.

13. Avez-vous autre chose à ajouter ?

Non, monsieur.

Par le défenseur du lien matrimonial.

Q. Elle ne vous a pas dit non seulciuent qu'elle

m w^
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n'était pas catholique pais qu'elle appartenait à une
secte protestante ?

R. Non. Si elle me l'a dit, je ne m'en rappelle pas.
Il me semble que non.

(Signé) MALVINA LEMIRE-MARCHAND.

No 16

INTERROGATORIUM PEV. DI CLAUDI^M
PERI 'N.

1. Quels sont vos nom et prénoms, votre âge, votre
condition, le lieu de votre résidence ?

Je me nomme Claude-Emile Perriu. Je suis âgé de
64 ans. Je suis prêtre catholique et je demeure à Mont-
réal.

2. Vous connaissez la gravité du serment que vous
venez de prêter ?

Je connais la gravité du serment que ie viens de
prêter.

3. Connaissez-vous M. Edouard Delpit ? depuis
quand? Le connaissiez-vous lors de son mariajre en
1893?

^

Je connaissais M. Delpit lors de son mariage J'avais
fait sa connaissance peu de temps avant.

4. Passait-il pour catholique, le connaissiez-vous
comme tel ?

Je le connaissais comme catholique, mais rationa-
liste à la manière d'un grand nombre de Français.

5. Connaissez-vous Mme Dt^lpit, née Jeanne-Berthe
Côté ? Depuis quand ? La connaissiez-vous lors de son
mariage avec M. Delpit ?

Je connais Jeanne-B. Côté depuis qu'elle avait l'âge
de 10 ans à peu près.

6. La connaissiez-vous comme catholique ?
Lors de sou mariage, je la considérais comme catho-

lique. Comme elle était naïve, elle suivait ses parents
qui autrefois étaient pratiquants, mais qui alors étaient

m^
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spirites
; mais pour moi ils semblaient continuer à être

catholiques.

7. Savez-vous si Mme Edouard Delpit, née Jeanne-B.
l^ote a jamais apostasie formellement la foi catholique ?

Je ne sais pas si Jeanne Côté a formellement aposta-
sie la fol catholique.

8. Quelle foi étrangère a-t-elle embrassée ? A-t-elle
trequente publiquement une église protestante en qua-
lité d adepte de la loi de cette église ?

Je ne sais pas si elle a suivi une religion protes-
tante, mais je ne le crois pas. Je ne sais pas si elle est
allee^dans une église protestante.

9 Savez-vous si Mme Delpit s'est mariée devant l'Eglise
catholique ou en présence d'un ministre protestant?

Je ne sais pas d'une manière certaine si Jeanne
Cote 8 est mariée devant un ministre protestant, mais je
1 ai entendu dire.

10. Pourquoi M. et Mme Delpit se sont-ils mariés de-
vant un ministre ?

Le mariage a eu lieu devant le ministre protestant,
le pense, parce que M. Delpit ne s'occupait pas de reli-
gion, mais .je crois que Jeanne Côté serait allée volon-
tiers devant un prêtre catholique, u'rût été son entou-
rage.

11. L'un ou l'autre avait-il apostasie sa foi ?
Positivement, je ne sais pas si l'un ou l'autre ait

apostasie la foi catholique.

12. Dans le monde, entre sa sortie du couvent et sou
mariage

1 avez-vous rencontrée ? Avez-vous causé avec
elle? Vous a-t-elle dit qu'elle avait apostasie la foi
catholique ?

J'ai causé avec Jeanne Côté entre sa sortie du cou-
vent et«on mariage. Elle ne m'a jamais dit qu'elle avait
aposta.sié. *

13. Vous a-t-elle déclaré qu'elle pratiquait le spiri-
tisme i Sont-ce ce.s pratiques défoudues par l'Eglise qui
1 empêchaient de remplir ses devoirs de i-atholique ?

Elle pratiquait le .spiritisme, mais je ne crois pas
qu elle pen^^ait faire mal en cela. Elle ne faisait qu'imi-
ter ses parents.

14. Ayez-vous eu connaissance de son mariage ? Etes-
vous allé la visiter en cette occasion? Vous a-t-elle

;: *
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parlé du fait de sou mariage devant un ministre protes-
tant ?

J'ai eu connaissante de son mariaçe. mais elle ne
ma pas parlé du fait de son mariage devant un ministre
protestant.

15. Immédiatement après son mariage, n'a-t-elle pas
fait acte de catholicisme en fréqm'iitant l'église catho-
lique, en prenant part aux prières publiques, etc. ?

Je ne sais pas ce qu'elle a fait après son mariage
relativement à la religion.

IG. Prétend-elle avoir apostasie ?

Je ne sais pas si elle a apostasie.

17. Si elle est catholique aujourd'hui et qu'elle ait
apostasie autrefois, quand a-t-cUi- abjuré ses erreurs pro-
testantes ?

Je ne sais rien ni de son apostasie ni de son abju-
ration.

18. Cette prétention d'apostasie n'est-elle pas pour ser-
vir actuellement les intérêts résultant de la validité de
son mariage ?

Je ne sais pas quelle est son intention en disant
qu'elle a apostasie, parce que je ne l'ai pas vue depuis.

19. A votre connaissance, M. Ed. Delpit a-t-il consi-
déré sa femme comme ayant apostasie la foi catholique ?
Pourquoi lui-même s'est-il marié devant un ministre
protestant ?

Tout ce que je puis dire c'est que Delpit se fichait
de la religion catholique. Se marier devant un prêtre
catholique ou un ministre protestant devait lui être in-
différent.

20. A-t-il exercé quelque influence pour faire revenir
sa femme à la foi catholique ?

Je pense plutôt qu'il aurait contribué à la perver-
tir, à moine qu'il ait changé depuis.

21. Croyait-il sou mariage valide, lors même qu'il eût été
contracté devant un ministre protestant ? Pourquoi?

Oui, Delpit croyait son mariage valide. J'en juge
ainsi d'après leur manière de faire. Ils se sont présentés
comme tels dans la société.

22. Ne connaissait-il pas cette loi de l'Eglise qui in-
valide les mariages de doux catholiques devant un mi-
nistre protestant? S'il la connaissait, il croyait donc
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marier une protestante, puisqu'il a jusqu'ici considéré
son mariage comme valide ?

Delpit u'a pas dû s'occuper de cette loi de l'Eo-lise
Je ne sais s'il la connaissais

'^

23. Avez-yous autre chose à ajouter ?
Je n'ai rien autre chose à ajouter, excepté que

Jeanne Côté était une jeune fille sans volonté qui suivait
son entourage, qui pratiquait le spiritisme

; par son en-
tourage je veux dire sa famille, sou père et sa mère
surtout.

Marianopoli, die 9a Maii 1900

(Signé) C.-E. PERRIN,
Ancien Missionnaire.

No 17

TÉMOIGNAGE DE M. ED. DELPIT, REQUÉRANT.

I Session, 19 Mai 1900.

1. Quels sont vos noms et prénoms ?
Je m'appelle Marie -Dominique -Jean- Edouard

Delpit.

2. Quel âge avez-vous ?
J'ai 29 ans.

3. Quelle est votre profession ?
Je suis employé civil.

4. Etes-vous catholique romain ?
Je suis catholique romaiu.

5. Pratiquez-vous vos devoirs religieux ?
Je ne pratique pas toujours régulièrement mes de-

vons religieux.

6. Etes-vous M. Delpit qui demande à l'autorité ecclé-
siastique de déchirer nul son mariage avec Délie Jeanne-
Berthe Côté, sous le chef de clandestinité ?

Je suis M. Ed. Delpit qui demande la déclaration
^e nullité de sou mariage contracté avec Melle Jeanne-
Berthe Côté, le 2 mai 1893.
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7. Vous reconnaissez la requête signée de votre main
et présentée à Sa G-randenr le 17 du mois de mars cou-
rant ?

Je reconnais la requête présentée le 17 mars cou-
rant pour cette fin.

8. Persistez-vous dans votre demande de déclarer
votre mariage nul ? Une réconciliation et un mariage
subséquent vous paraissent impossibles ?

Je persiste dans ma demande. Je considère comme
une chose absolument impossible ma réconciliation avec
la dite Jeanne-Berthe Côté.

9. "Vous reconnaissez les certificats de baptêmes et de
mariage présentés par vous et vous les considérez comme
authentiques ?

Je déclare authentiques les pièces justificatives
établissant les baptêmes des parties intéressées en cette
cause et leur mariage subséquent qui a eu lieu le 2 mai
1893.

10. Vous admettez l'indissolubilité du mariage ?

Je reconnais l'indissolubilité du mariage chrétien
qui ne peut être dissous que par la mort de l'un des con-
joints ou déclaré nul pour un empêchement reconnu par
l'Eglise catholique.

11. Vous connaissez la gravité du serment que vous
venez de prêter ?

Je reconnais la gravité du serment que je viens de
prêter.

12. Quand vous êtes-vous marié i

Je me suis marié le 2 mai 1893 à Montréal.
13. Avec qui ?

Avec Marie-Berthe-Jeanne-Aurore Côté.
14. Quel âge avait-elle ?

Cette dernière avait 16 ans lors de notre mariage.
15. Etait-elle catholique ?

Elle appartenait elle aussi à l'Eglise catholique.
16. Vous étes-vous marié avec le consentement de ses

parents ?

Nous nous sommes mariés avec le consentement de
ses parents.

17. Pourquoi vous êtes-vous marié devant un ministre
protestant ?

Je me suis marié avec elle devant un ministre pro-
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testant parce que c'était le désir de son père. Je n'ai nasessaye de me marier devant nu prêtre Catholique
^

Le père de la fille a préféré que sa fille se mariât
.
devant un ministre protestant peut-être narce„"tdans le temps, il s'adonnait aux qnes?i;n;derp ritis^me'Je ne saurais dire qu'il se considérait à cause de ISacomme en dehors de l'Eglise catholique Je sais qu'J

i^tthîur' " "^' P'^"^"^^* ^-- - devoir:"Um:

m„.,- "^1 ^^
r'*" ^^ '"' ^'•' «««'i'te fille aurait déciré se

ni?e é aucnn'r -^t'
'^ catholique

;
elle ne m'a pas ma-aiie&tf aui'uu dfsir de ce <»eûre.

Eq allant devant un ministre protestant nonr momaner, ,e ,,e eonsidérais pas faire un acte ïâpoaCé Je

Sïhrqne'"""^""'"''
™""°'' '•«"««P'rtie'de'rÈ.lii:

quim.^r;itr,i,t'f" °" """'' •"»'-"" --

.ti„nsi,:r"fflitiv'^i^ri;:,lt:x£r.'Ku"rais'

M:i"i^ï!iz^iz.'' ^^ -"—"^' ^-
19. Croyiez-vous votre mariage valide '

«,.,.+ i^ ^^''^f'^ ^^^^ ^ ""^ moment-là me marier valide-

t^mps "' '' "'^'^^'^ ^* J« ^'^^ cru jusqu'à ces derniers

qufde'^cWe^stST"" ^" ^'-P^^^ement ecclésiasti-

tinité "^c'eTt ZIT'T'^ P*' ^'* empêchement de clandes-

91 A ^'^'^ '"'^* *!'**' J« ^^oyals raon mariage valide

àinp^'^T''^'''
'«T«^^aPPartenu à l'Eglise cfthSqueame de cœur et de volonté ?

""que

cœure^'t'devotnt"
'^^"'''"" ' l'%lise catholique de

22. Ne vous êtes-vous pas inscrit comme membre de lasecte puritaine des CongrégationalisteT?
'^^

03 Vo?rri!^^''
appartenu à aucune secte protestante.

thdique ?
""^ ^^"•^ J*"^'' abandonné la foi ca-

Melle Côté n'a certainement pas cessé d'être catho-hque
;

elle n'a jamais fait profession d'appartenir auneautre église que l'Eglise catholique.
Après notre mariage, nous avons continué de fré-
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quenter l'église catholique. Nous avous eu trois enfants
qui ont été baptisés à l'église catholique.

24. Etes-vous séparé de corps .>t de cohabitatiou avec
madame Delpit ? Si affirmative, où demeure madame
Delpit ?

Je suis séparé de corps d'avec Melle Côté, et depuis
15 jours ou trois semaines elle est chez sou père à Mont-
réal. Je ne lui ai pas parlé depuis un certain nombre de
mois, et je ne sais ce qu'elle avait l'intention de faire
lorsqu'elle a quitté.

25. Vous êtes -vous jamais occupé de spiritisme ou au-
tres pratiques condamnées par l'Eglise ? Si affirmative,
croyiez-vous rester catholique ?

J'ai assisté à quelques séances de spiritisme ; et je
croyais rester catholique quand même.

26. Madame Delpit a-t-elle toujours été catholique ?

N'a-t-elle jamais fait abjuration du catholicisme ? A-t-
elle fait partie de sectes hérétiques ? A-t-elle pris part
ou assisté aux cérémonies religieuses des protestants ? et
dans ^uel but ? S'est-elle ot cupée de spiritisme ? Rem-
plissait-elle d'ailleurs ses devoirs reliffieux, comme catho-
lique ?

Melle Côté, je crois, pratiqua t bien sa religion lors
de notre mariage, et je ne crois pa-, «iuellei)ensait renon-
cer à sa religion en assistant à de> séances de spiritisme.
J'appartenais au diocèse de Mouireal lors de mon maria-
ge et depuis j'ai habité Montréal et surtout Québec.

Je ne crois pas que madame Delpit ou Melle Côté
ait eu des doutes sur la validité de son mariage.

Ça n'a jamais été une question pour moi de discuter
si j'étais catholique ou non

; j'appartiens à une famille
franchement chrétienne et catholique qui compte même
des dignitaires ecclésiastiques dans son sein.

La déclaration susdite ayant été lue au témoin soussi-
gné, il l'a trouvée conforme à la vérité et il a déclaré n'a-
voir rien à ajouter ni à retrancher. Puis il a signé de ce
requis.

(Signé) E. DELPIT.
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SENTENCE ECCLÉSIASTIQUE

Au nom de Notre-Seigneur, Ainsi soit-il.

o.n^ t^^f""^ r-^'
^\'^'''.^ ^^ J'^"^^* de lan mil neufcent, dans le palais archiépiscopal de Québec rue Port-Dauphin No 2 Nous soussignés, CyriHe-Alfred Maro sProtonotaire Apostolique, Vicaire-Général du diocèse d^Québec. Officia

,
Juge délégué pour les causes matrTmo!nialespardes lettres de Sa Grandeur, l'Illustrissime etReverendissime Louis-Nazaire Bégin archevêqurde

Québec, en date du 20ième jour du m^is d'avrllTe l'an-née mil huit cent quatre-viugt-dix-huit •

Vu la requête de Monsieur Edouard Delpit,de Québecen date du ITièmejour du mois de mars de l'an mil neuf
r?,;k T**" °t'

^""^
^"i?

mariage avec Madame Marie-
Berthe-AuTore-Jeanne Côté soit déclaré nul et invalide

tT ^n^f^-.*^"
clandestinité

; Attendu que TuT MEdouard Delpit, et elle, Mme Jeanne Côté, ont contractémariage, le 2 mai de l'année mil huit ceni q^atre^VIng^t
treize devant un ministre protestant, le Révérend Wil-liam b Barues. contrairement aux lois de l'Eglise Catho-
ique, dans la ville et le diocèse de Montréal, où le décret
" tametsi "du Concile de Trente, prohibant ïesmS-
fst en^^g^lïïV^'''

''''"' ''""^*'' ' **' P'^^^^e^^ et

1 tL^!*-^' n*^? ^T'^^ ^^ '^'?"*^' ««««^o»» 24, chapitre
1 Tametsi ''De la réforme touchant le mariage " par le-quel le susdit empêchement de clandestinité annule unmariage pourvu qu'il soit prouvé

;

F2n„i*n'î*-i°". fe«.P"tie8 intéressées, le dit sieurEdouard Delpit et la dite Dame M.-B.-A.-Jeanne Côté àcomparaître pour l'instruction de la présente causeaprès avoir entendu leurs aveux respectifs et examiné les

le"tr?bunaP^
^°'* ^*'" ^^"^ ^^'^'' eux-mêmes, soit par

Vu et examiné sérieusement toutes et chacunes despièces relatives a la présente cause, juridiques ou extra-
judiciaires. ainsi que les remarques du défenseur du lien
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matrimonial, les opinions du théologien
consultés :

»'t du canoniste

Attendu que le Demandeur est né de paients catholi-

mois, qu il a ete eleve dans la reli-ion catholique, qu'il a

juin 1880 dans la chapelle des Révérends Pères Jésuites,
a barlat, dans le diocèse de Périgueux, en France •

Attendu qiie le dit Demandeur, Edouard Delpit. najamais adhère a une secte protestante quelconque, qu'iln a.jamais déclaré qu'il n'était plus catholique, bien qu'
ait néglige de remplir \^ devoirs prescrits par sa croyan-
ce religieuse

; qu au contraire il affirme avoir toujours
ete catholique de cœur et de volonté

:

D.w"1"f'^"*''
^°'' ^1 '°" mariage, le dit sieur KdouardDelpu était communément regardé comme catholiquecomme il appert par divers témoignages rendus en ivttè

CallS6 ,

Attendu que, de l'autre part. Madame M.-B..A..Jeanne
Cote, née le Tieme jour du mois d.- mars de l'année 1877
baptisée le 9 du même mois, élevée dans la. religion ca-
tholique, admise aux sacrements de l'Eucharistie et de
la Confirma ion le 24 mai 1888. s'est mariée le 2 mai
18J3, devant un ministre protestant, sans avoir toutefois
abandonne formellement et extérieurement la foi catho-
lique comme i ai)pert par son propre témoignage de-vant le tribunal, et, en particulier, par les déclarations
de mademoiselle Marguerite Campbell, tante maternelle
de la défenderesse de Madame Anastasie Caron et duKeverend M. Claude-Emile Perrin. Prêtre

;

Attendu que la dite M.-B.-A.-Jeanne Côté s'est abste-nue de la pratique de sa religion plutôt qu'elle n'y ait
renonce, a cause de son intellig.nice alors peu dévelon-
pec, de son âge encore jeune, des pratiques spirites con-damnables auxquelles elle se livrait et de l'influence de
sa mère qui alors, au jugement de sa famille, avait l'es-
prit fatigue, exalté par les pratiques spirites

;Attendu qu'il appert par plusieurs témoignages reçusdevant le tribunal que la dite Dame M.-B.-A.-Jeanne
tote appartient à une famille qui a toujours été réputée
catholique, bienqu'elle fût connue comme s'adonnant aux
pratiques spirites

;

'
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Attendu que la dite Dame M.-B.-A.-Jeanne Côté .u
reahte u a pas reuoiicé extérieuromeut à sa foi, n'a pas
embrassé une autre reli-ion et quell.' a toujours pasjsé
pour une catholique miinif.'stant qu'elle l'était, en .«ff,.t,même au temps de sou mariaire. par l'aeromplissemeut
de plusieurs exer.ices de piété propres aux eatholiqu.'8.
la trequentation de l'é-lise catholi(iue. la ré.-itation du
ehapelet de la Sainte Vierge et la récitation de plusieurs
prières partuuliéres qu'elle avait en grande estime :

Attendu que la dél'enderesse eu cette cause a déclaré
qu elle avait contracté mariaçe devant uu ministre pro-
testant parce que M. Edouard Dejpit a lui-même fait .e
choix sans qu'elle y ait participé

;

Attendu que la dite Dame M.-B.-A.-Jeanne Côté a affir-me qu'elle s'était livrée à la pratique du spiritisme sans
se rappeler qu'elle ait eu l'intention de renoncer à sa loi
eu cette circonstance

;

Attendu que la susdite Dame M.-B.-A.-Jeanne Côté a
pu reprendre ses pratiques reliïieuses .atholiques saus
avoir a émettre une profession de foi catholique et sans
abjurer aucune erreur

;

Attendu que le père de la dite Dame M.-B.-A.-Jeanne
Cote s est marié en 18!t4 avec une catholique, eu face de
Ihglise catholique, sans avoir obtenu ni demandé une
dispense de mariage mixte, s'avouaut par là catholique,
au moins au for extérieur

;

Attendu que la dite Dame M.-B.-A.-Jeanne Côté a
laisse baptiser ses enfants à 1'égli.se catholique sans au-
cune protestation, ayant au contraire manifesté sa joie
que sou mari eût consenti à ce qu'ils fussent baptisésnar
un prêtre catholique

;

Oui sur le tout le Révérend M.Joseph-Edouard Feuil-
tault, curé de Sainte-Marie de Beauce, Docteur en Droit
canonique. Défenseur du lien dans la présente cause
Delpit-Côté, le dit défenseur ayant jugé et déclaré n'avoir
nen à ajouter

;

Après avoir examiné sérieusement et avec soin la ques-
tion en litige, n'ayant en vue que de plaire à Dieu seul
source de toute justice, en pré.sence du Révérend J.-E
Feuiltault, défenseur du mariage, du Révérend Jules-
Cloyis Arsenault, Notaire actuaire, Chancelier de l'offi-
cialité, les parties intéressées ayant été notifiées et convo-
quées, M. Ed. Delpit par une lettre en date du 10 du mois

^, ma 1



présent, et Madame B.-Jeann." Côté par une lettre eu date
du 9 du même mois de juilh-t, présents,

Messieurs Charl.-s Langeli.T et Albert Malouin.

Avocats, promireurs des parties.

„.
Nous prononçons et dé«laron.s le mariage oontracté par

hieur Edouard Delpit av..,- Mudum.- Marie-Btfrth.-Aurore-
Jeanue Côté, dans la villo de Montréal, le deuxième jour
du mois de mai de l'année mil huit cent quatre-vin^t-
treize, nul et invalide sous le ehef d.' " elandestinité",'

t

nous portons cette sentenee siégeant à Québec, le douziè-
me jour du mois de juillet rail neuf cent.

C. A. Mardis, V (>., Juge.

J. Cl. Arsenault, Ptre., Actuaire.

CERTIFICAT DE LIBERTÉ

Louis-Nazaire Bégin, par la grâce de Dieu et du Siè"-e
Apostolique, Archevêque de Québec.

"

A tous ceux qu'il appartiendra, Nous faisons savoir
que vu :

1. Le jugement rendu le 12 juillet dernier par l'Official
de ce diocèse et déclarant nul et invalide, sous le chef de
clandestinité, le mariage contracté par Monsieur Edouard
Delpit avec Madame Marie-Berthe-Aurore-Jeanne Côté
dans la ville de Montréal, le 2 mai 1893

;

2. L'appel au Saint-Siège fait le même jour (12 juillet)
par le Révérend Monsieur Joseph-Edouard Feuiltault,
Docteur en droit canonique et défenseur du lien matri-
monial dans la même cause

;

3. La lettre en date du 23 novembre de la présente
année, protocole No 41371, de Son Eminence le Cardinal
M. Lodochowski, Préfet de la Sacrée Congrégation de la
Propagande, par laquelle il appert que le Saint-Siège,
nonobstant l'appel fait par le défenseur du lien, juge qu'i]
n y a pas lieu de porter une seconde sentence dans la

h
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cause Delpit-Côté et qu'il ne nous reste plus quà dôli-
vr.-r uu «ertitioat de liberté à la partie qui a invoqué la
nullité du mariage devant l'Officialité de Québec ;

En eonséqueuce, Nous dé<larou8 qu'en vertu du juge-
ment porté par Notre Officiai le 12 juillet 19<»0, Monsieur
Edouard Delpit et couséquemment «a ( onjointe, Madame
Marie-Aurore-Berthe-Jeanne Côté, sont libres de tout lien
matrimonial et qu'ils peuvent, s'ils le jugent à propos,
convoler à de nouvelles noces.
En foi de quoi, Nous avons délivré la présente décla-

ration à Québei-, dans notre Palais épiscopal, le dixième
jour de décembre 1900, et avons ordonné qu'elle soit
transmise au plus tôt à l'une et à l'autre des parties inté-
ressées.

Donné à Québec sous notre seing, le Sceau de l'Archi-
diocèse et le contre-seing de Notre Secrétaire, le 10 décem-
bre mil neuf cent.

(Signé) L. N.

Archevêque de Québec.

DÉCLARATION DU DEMANDEUR

Le Demandeur allègue :

1 Qu'il est né à Beaumont-du-Périgord, département
de la Dordogne, France, le 12 mai 1870, de parents ap-
partenant à l'Eglise catholique, appert à l'extrait de
baptême produit comme exhibit No. 1 du Demandeur

;

2. Qu'il a fait sa première communion et qu'il a été
confirmé selon les rites de l'Eglise catholique, le vingt-
unième jour de juin 1880, à Sarlat, dans le diocèse de
Périgueux, France ;

^. La Défenderesse est née à Montréal, de parents pro-
fessant la religion catholique, le 7 mars 1877, et a été
baptisée à Montréal, le 9 du même mois, appert à l'extrait
de baptême produit comme exhibit No. 2 ;

4. La Défenderesse ayant été élevée dans la religion ca-
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tholique, fit sa promière communion A Montréal, et fat
confirmée au même lieu le 24 mai IS^S

;

'). L.- Demandeur ayant recherché la'dciendercsse en
mariage vers janvier lH!t3, ils se présentèrent tous deux
le -2 mat ISfKS. devant le R.'vérend William S. Ikrnes.
ministre de l'E-lise unitari.'nne, à Montréal, lequel reçut
leur consentement et leur donna un certificat de ma-
riajîe

;

»;. Lors de ce prétendu mariage, le Demandeur et la
Uelenderesse étaient tou^« d.-ux communément regardéscomme catholiques, et de iait. appartenaient à larelii^ion
catholique dans laquelle ils étaient nés et avaient vécu
publiquement jusque-1^

;

7. Le Demandeur et la Défenderesse ont toujours ac-
compli les exercices reli^it-ux propres auxcathoïiqu.'s, et
Ils n ont jamais, m directeni-nt ni indirectement, donné
lieu de croire qu'ils renonçaient au culte catholique

;

8. Dans les circonstances, le Demandeur et la Défende-
resse ne pouvaient se marier qu'à l'église catholique, et
ce, en présence de leur propre curé, qui seul était offii-ier
compétent d'après la loi et les règlements promul"ués
par 1 liglise Catholique Romaine, à laquelle les parties
en cette cause appartenaient

;

0. Le Révérend William S. Barnes, qui a célébré le
prétendu mariage du Demandeur et de la Défenderesse
en date du 2 mai 1893, u était pas rolficier compétent aux
yeux de la loi, pour célébrer le mariage de deux catho-
liques

;

10. Le Demandeur s'est adressé à Sa Grandeur Monsei-
gneur Louis-Nazaire Bégin, Archevêque de Québec, pour
s enquérir de la validité do son dit mariage avec la Dé-
fenderesse, et par sentence prononcée le 12 juillet 1900
le Révérend Cyrille-Alfred Marois, Protonotaire Aposto-*
lique, Vicaire Général du diocèse de Québec, Officiai, juge
délégué pour les causes matrimoniales, a prononcé et
déclaré ledit mariage contracté par ledit Edouard Delpit
Demandeur, avec Marie-Berthe-Aurore-.Ieanne Côté Dé-'
fenderesse, dans la ville de Montréal, le 2 Mai 1893* nul
et invalide, sous le chefde clandestinité, appert à la copie
de la dite sentence

;

11. Le prétendu mariage du Demandeur avec la Défen-
deresse, ayant été déclaré nul quant au lien, celui-ci est
bien fondé à en demander l'annulation quant à ses effets

«

ïJ
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civils, à raison de la clandestinité résultant du fait qu'il
a été célébré par un officier compétent, et non par un mi-
nistre de l'église à laquelle appartenaient les parties

;

12. Que, d'après la loi, le mariage de deux catholiques
ne peut être célébré que par un prêtre catholique, de même
que le mariage de deux protestants ne peut être célébré
que par un ministre protestant, et qu'< a conséquence, le
mariage du Demandeur et de la Défenderesse doit être
déclaré nul, abusif, clandestin, et sans effets civils.

Pourquoi, le Demandeur conclut à ce que le prétendu
mariage du dit Edouard Delpit avec la dite Marie-Berthe-
Aurore-Jeanne Côté, célébré à Montréal, le 2 mai 1893,
par le révérend William S. Barnes, ayant été annulé quant
au lien par l'autorité reliaieuse dont ils relèvent, il soit
maintenant déclaré nul quant à ses effets civils, et que le
dit décret de l'autorité ecclésiastique prononçant la nul-
lité quant au lien, soit reconnu et confirmé à toutes fins
que de droit et qu'il lui soit donné pleine force et effet au
point de vue civil.

Mon (ôal, 4 janvier 1901.

(Signé) BISAILLON & BROSSARD,
Avocats du Demandeur.

INSCRIPTION DE LA DEFENDERESSE.

La défenderesse inscrit eu droit pour le onzième jour
de février prochain, contre la demande en cette cause et
en demande le rejet avec dépens pour les raisons sui-
vantes :

1. Parce que, même si les parties étaient catholiques à
la date du dit mariage, d'après la loi, le mariage de deux
«atholiques peut être valablement célébré par un ministre
protestant

;

2. Parce que, d'après la loi, la sentence du tribunal
ecclésiastique, alléguée dans la déclaration, est nulle
et de nul effet en autant qu'elle prétend annuler le
lien du dit mariage.

3. Parce que, d'après la loi, aucun tribunal ecclésias-
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tique ua de compétence ou de juridiction pour pronon-
cer l'annulation d'un mariage quant au lien

;

4. Parce que les conclusions de la déclaration ne dé-
coulent pas des allégués d'icelle.

Montréal, 24 janvier 1901.

(Signé) TAILLEFER & HEBERT,
Avocats de la défenderesse.

(Signé) EUGENE LAFLEUR,
Conseil de la défenderesse.

(Vraie copie)

Avocats de la défenderesse.

DEFENSE.

Et la défenderesse, sous réserve de l'inscription en
droit par elle produite avec les présentes pour défense è,

cette action, dit et allègue :

1. Elle ignore les allégués 1 et 2 de la déclaration
;

2. Elle en admet les allégués 3, 4 et 5 ;

3. Elle nie les allégués "î et 12;
4. A l'allégué fi de la déclaration elle dit que le de-

mandeur s'est déclaré non catholique pendant qu'il cour-
tisait la défenderesse ; que cette dernière l'avait toujours
considéré comme tel ainsi que le cercle d'amis qu'il fré-
quentait

; que lors de la célébration du mariage le dit
deinaudeur se déclarant non catholique demanda que la
cérémonie du mariage fut fuite par un ministre de
l'Eglise unitairienne comme étant l'Eglise se rappro-
chant le plus des croyances de la défenderesse. La défen-
deresse, de son côté, étant non catholique, protestante et
reconnue comme telle

;

5. A l'allégué 9 elle dit que le Révérend "William S.
Barnes, qui a célébré le dit mariiige le 2 mai 1893, était
l'autorité compétente pour célébrer le mariage entre les

â'
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parties même si elles étaient toutes deux catholiques, ceque Ja deienderesse nie
;

6. A l'allégué 8 elle dit que le mariage entre les par-

la lot-

*"" ""^ l'autorité compétente et suivant

, ï; A l'allégué lo elle dit qu'il est vrai que le demandeur
s est adresse a Monseigneur Bégin, archevêque de Québecpour s enquérir de la validité du dit mariage et que le'Révérend 0. A. Marois, mentionné dans la déclaration arendu la sentence produite par le demandeur, mais la
défenderesse a décimé litis la juridiction du dit tribunal
et elle allègue que le dit tribunal ecclésiastique n'avait
et n a aucune juridiction pour s'enquérir de la validitédu dit mariage et que la dite sentence est nulle et de nul
eftet en autant qu'elle prétend annuler le dit mariage •

8. La défenderesse nie l'allégué 11. Le dit mariagen ayant pas ete déclaré nul parmi tribunal compétent
mais ayant ete célébré publiquement et par un officier
de 1 état civil compétent, le demandeur est mal fondé àen demander 1 annulation quant à ses elfets civils •

ht la Défenderesse allègue :

—

9. Que le 2 mai 1893 le Révérend William S. Barnes,
ministre de ILghse Uuitairienne, à Montréal, Jonction^
naire autorise par la loi à tenir et garder registre de l'état
civil, a dûment célébré le mariage du demandeur et de la
deienderesse suivant les formalités requises par la loi •

10. Que le Révérend William S. Barnes était munipour les fins du dit mariage d'une licence émise par lebureau du feecrétaire de la Province de Québec, sous les
seing et sceau du Lieutenant Gouverneur de la dite Pro-

de^bans •

Pernietta'it l'émission des publications

11. Que, après la célébration du dit mariage, le deman-deur et la défenderesse ont vécu ensemble comme mari
et lemme et trois enfants sont nés de leur union •

12. Que la défenderesse a contracté le dit mariage debonne foi, se fiant aux déclarations susdites du deman-
deur et croyant contracter un mariage valable devant un
lonctionnaire compétent

;

13. Que, depuis la célébration du dit mariage en 1893jusqua 1 application faite par le demandeur au tribunal
occltsiastique en 1900, la défenderesse a toujours joui
publiquement de l'état civil d'une épouse létritime •
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14. Que vu ce que ci-dessus, le demandeur est non re-
-cevable à réclamer maintenant contre un consentement
libre et une longue possession d'état civil, et ne peut être
entendu à invoquer la prétendue nullité du dit mariage

;

15. Que vu la bonne foi de la Défenderesse le Deman-
deur est mal fondé à demander que le dit mariage soit
déclaré nul quant à ses effets civils, attendu que le dit
mariage, même s'il était nul (ce que la Défenderesse nie)
produirait tous ses effets civils à l'égard de la défende-
resse et de ses enfants.

Pourquoi la Défenderesse conclut à ce que la dite ac-
tion soit renvoyée, le tout avec dépens distraits aux sous-
signés.

Vraie copie.

TAILLEFER & HEBERT,
Avocats de la Défenderesse.

if
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JUGEMENT DE

L'HONORABLE JUGE AKCHIBALD

r

/

Rendu le 31 Mars 1001.

L'honorable Président du tribunal, après avoir fait
lecture de la déolaratiou du demandeur et de l'inscrip-
tion en droit de la défenderesse, auxquelles nos lecteurs
pourront référer, s'exprime ainsi :

Le demandeur prétend que, suivant l'Eglise Catholi-
que Romaine, le mariage est un sacrement produisant
un lien spirituel et qu'il appartient à l'Eglise et non à
l'Etat de déterminer la validité de ce lien ; que le juge-
ment de l'autorité ecclésiastique était restreint dans ces
limites et que la cause se présentait aujourd'hui devant
le tribunal pour déterminer la validité du ma-' ,£çe

quant aux effets civils et aux obligations qui en d i-

lent.

D'un autre côté la défenderesse i)rétend que le deman-
deur considère le contrat de mariage comme un lien
purement spirituel entre les parties, étant exclusivement
du ressort de l'autorité ecclésiastique quant à sa créa-
tion. (Je ue mentionne pas ici les diverses obligations
qui peuvent être stipulées dans le contrat de mariage,
mais simplement le fait d'un homme et une femme
promettant de vivre ensemble comme mari et femme.)

LE DïlVOIR DU TRIBUNAL.

Si ou me demandait de me prononcer suivant les
termes mêmes de la déclaration, je n'éprouverais aucun
embarras à décider que c'est là le but de l'action. Ainsi,
le paragraphe 2 de la déclaration dit :

'• Le prétendu ma-

/
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Tiage du demandeur avec la défenderesse ayant été
déclaré nul quant au lien, le demandeur est bien fondé
a en demander la nullité quant à ses effets civils"; la
conclusion de la déclaration se lit comme suit :

" Pourquoi le demandeur conclut à ce que le dit pré-
tendu mariage du dit Edouard Delpit avec la dite Côté,
célèbre à Montréal le deuxième jour de mai 18lt3, par le
Kevéreud William S. Barnes, ayant été annulé quant au
lien par l'autorité religieuse... il soit maintenant déclaré
nul quant à ses effets civils, et le dit décret de l'autorité
ecclésiastique reconnu et confirmé, etc ".

Ces mots me paraissent assez explicites
; mais, pour en

iaire comprendre toute la portée, je m.- permettrai d'at-
tirer 1 attention sur le décret ecclésiastique lui-même,
dont voici les conclusions :

"
^T?*r"**

ProQouÇous «'t déclarons le mariage contracté
par Monsieur Edouard Delpit avec Madame Marie-
Jierthe-Aurore-.leanne Côté, nul et invalide sous le chef
de clandestinité ", etc.

En vertu de ce jugement, confirmé par la Cour de
Korae, I Archevêque de Québec a accordé aux parties le
certifacat suivant: "En conséquence, nous déclarons
quen vertu du jugement rendu par Notre Officiai, le 12
juillet 1000, M. Edouard Delpit et, conséquemment, son
consort Madame Marie-Berthe-Aurore-Jeanne Côté, sont
libres de tout heu conjugal et qu'ils peuvent, s'ils le
jugent à propos, convoler de nouveau ".

LES PRÉTENTIONS DE L'ÉG-LISE.

Ainsi, il n'existe aucun doute que les autorités ecclé-
siastiques de l'Eglise Catholique Romaine prétendent
que les tribunaux civils ne peuvent prononcer sur la
nullité d'un mariage, mais que la seule chose qu'ils
aient à faire est de s'enquérir si les droits civils résul-
tant du mariage doivent être déclarés nuls en tout ou en
partie, comme conséquence de la nullité du mariao-e
prononcée par l'Eglise.

°

C|tte cause a tellement attiré l'attention publique et
est d'une importance tellement capitale, que je crois' demon devoir d'exposer aussi clairement que possible les
opinions diverses des parties.
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L'Arch.'véque Bruohési, le chef de l'Eglise Catholique
du diocè.se de Montréal, à raison de certains écrits parus
dans les journaux, a cru nécessaire de lancer une Lettre
Pastorale qui est un savant et complet exposé de la
doctrine de l'Eulise sur le mariage. Je me permettrai
d'en citer quelques extraits ;

" 1" Le mariage, institution divine, est le fondement de
la famille, et, avec la famille, du peuple chrétien : c'est
une chose sacrée en elle-même surtout depuis que Jésus-
Christ l'a élevée à la dignité d'un sacrement de la nou-
velle loi.

" 2" Dans le mariage chrétien, le contrat naturel et le
sacrement sont une seule et même chose. Nonobstant
l'opinion de certains théologiens du siècle dernier con-
cernant la distinction entre le contrat et le sacrement, il

est certain que telle oiûuion ne peut être admise aujour-
d'hui.

" 3" L'Eglise a le droit de mettre au mariage des em-
pêchements soit prohibants soit dirimants, c'est-à-dire
des empêchements qui le rendent illicite ou nul

" Donc l'Eglise, société complète, qui a reçu de Jésus-
Christ tout pouvoir pour le gouvernement de ses
membres, peut, si elle i^ juge à propos, subordonner la
validité du mariage à certaines conditions relatives aux
contractants où a certaines formalités extérieures, et peut
couséquemment déclarer nul tout mariage contracté en
dehors de ces conditions ou sans ces formalités. Le
contrat légitime demeure toujours élevé à la dignité du
sacrement mais l'Eglise ayant déterminé les conditions
requises pour qu'il y ait contrat légitime, les personnes
qui n'observent pas ces conditions sont par le fait même
inhabiles à contracter légitimement, par suite inhabileB
à recevoir le sacrement.

" 5o Parmi les empêchements dirimants du mariage
établis par l'Eglise, l'un des plus importants est celui de
la clandestinité dont nous avons dit un mot plus haut.
Par suite de cetempêchement.pour qu'un mariage soit va-
lide entre deux Catholiques dans les endroits où le concile
de Trente a été publié, il faut la présence du propre curé et
de deux témoins. Donc nul est de plein droit le mariage
de deux catholiques contracté devant un officier civil ou
un ministre protestant Par suite de constitu-
tions des Souverains Pontifes, il y a des pays, et la pro-
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Tinoe do Québec- est do ce nombre, où, malgré la promul-ptiou du cou.-ilo do Trente, on doit tenir pour valides
les mariages oélébrés olandestinemont entre deux partiesdont lune est oatholique et lautre nou-.-atholique bap-
tisée Lemaria-o d'un catholique et dune protestante
baptisée ou " vke v^rsnr oélébré devant un ministre pro-tesant quoique gravement illicite et frappé des censures
de 1 hglise, est donc .-ependant un mariage validemeat
<>ontracte aux yeux de l'Eglise elle-même : une fois cou-somme ce mariage ne peut être brisé par aucune puis-
sance sur la terre; seule la mort rendra la liberté A la
partie survivante. Mais juger si l'une des parties est
vraiment hérétique, déclarer quand un catholique reniant
pratiquement sa foi devient hérétique au for extérieur de
1 hglise, surtout en ce qui concerne le sacrement de ma-
riage, cela appartient au seul tribunal ecclésiastique Et
le pouvoir civil ne pourrait s'immiscer en cette matière
sans dépasser les limites de sa juridiction et sans usurperun droit que Jé.u>-Christ n'a conEé qu'à son Eglise

"
. j °î^* partage contracté avec un empêchement diri-mant de droit ecclésiastique, si la dispense n'en a pas été

obtenue, est nul dès le commencement et n'est pas seule-ment annulable
"lOo Les causes matrimoniales ne relèvent que du

seul tribunal ecclésiastique. Cette proposition n'est que
le corollaire nécessaire de l'enseignement catholique sur
1 élévation du mariage à la dignité de sacrement, car
seule 1 Eglise peut juger toute cause concernant les sacre-
ments et leur administration.

" llo L'Etat ne peut donc pas établir d'empêchement
• dirimant du mariage, du moins entre chrétiens, ni dis-
penser des empêchements établis par l'Eglise ; il ne peut
pas davantage, ni directement ni indirectement, porter
atteinte au sacrement de mariage, par conséquent annu-
ler le contrat naturel sans lequel il n'y a pas de sacre-
ment. ^ ^

" 12o La puissance séculière ne peut donc statuer que
sur le temporel du mariage

; et ici encore il faut distin-
guer entre les effets inséparables de la substance du con-
trat ou du sacrement et ceux qui peuvent eu être séparés
quoiqu Ils en découlent spontanément suivant le cours
ordinaire des choses humaines. Quant aux premiers
effets, du moment qu'on admet comme légitime la cause
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qui les a produits, la logique exiçe que les effets soient
eux-mêmes considérés comme légitimes Quant aux
autres effets, par exemple le montant de la dot, les droits
de succession et d'héritage et autres semblables, ils sont
du ressort de l'autorité séculière qui peut statuer et ju"-er
en ces matières, pourvu que ses lois n'atteignent jamais
le heu du mariage ni ce qui se rattache nécessairement
a ce heu."

JURISPRUDENCE EN FAVEUR L^i: CETTE INTER-
PRriTATION DE LA LOI.

Cette prétention a déjà reçu la sanction judiciaire
Ainsi le juge Papiueau, dans la cause de Laramée vs
Jiyaus, rapportée au 24ème vol, du Lower Canada Jurist
a.jugé ainsi : "En conformité avec la jurisprudence du
pays, la sentence de l'évêque catholique romain, ré"-uliè-
rement prononcée, et décidant de la validité ou de la
nullité du lien spirituel et religieux du mariage entre
catholiques romains, peut et doit être reconnue par la
Cour Supérieure

" Le mariage dans l'Eglise catholique romaine est un
sacrement et un lien spirituel et religieux sur lequel la
Cour Supérieure n'a aucune juridiction."

Dans cette même cause le juge Jette a rendu le juo-e-
ment suivant à l'audition au mérite :

" Qu'avant de pro-
noncersur la validité d'un tel mariage la Cour Supérieure
devait référer la cause à l'ordinaire du diocèse pour eu
faire prononcer préalablement la nullité du maria«Te et sa
dissolution s'il le juge à propos, sauf le droit de fa Cour
bupéneure d'adjuger ensuite quant aux effets civils du
lien du mariage." Plusieurs autres causes ont été déci-
dées dans le même sens ; mais dans aucune d'elles on ne
donnait à l'autorité ecclésiastique une telle prépondé-
rance. Cette doctrine peut se définir ainsi : Dans le
contrat du mariage il n'y a aucun autre élément civil
que celui qui concerne les droits civils et les obligations
des époux résultant du mariage. Ce qui revienfà dire
que là où l'Eglise, comme la chose existe en notre pays
est entièrement libre et séparée de l'Etat, l'autorité civile
n'a aucun droit de légiférer sur le mariage lui-même
mais simplement sur les effets civils résultant du mariage'

:;l
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II

Le juge Lorauger, dans son traité du mariage, prêche
la même doctrine avec beaucoup de vigueur.

LES DISPOSITIONS DE LA LOI.

Je dois dire de suite que selon moi cette doctrine n'est
ni justifiée par l'histoire ni en harmonie avec notre lécis-
lation. Celui qui a soutenu le plus vigoureusement cette
doctrine est le juge Jette, et son jugement très élaboré
peut se lire dans la cause de Laramée vs. Evans rap-
portée au ^ôième Vol. du L. C. J., pages 2ùl et suivantes.
Le savant magistrat a interprété les articles 128 et 129 du
Code Civil comme favorables à cette doctrine. Ces arti-
cles se lisent comme suit :

123. Le mariage doit être célébré publiquement de-
vant un fonctionnaire compétent reconnu par la loi.

129. Sont compétents à célébrer les mariages tous
prêtres, curés, ministres et autres fonctionnaires autori-
sés par la loi à tenir et garder registre de l'état civil.
Cependant, aucun des fonctionnaires ainsi autorisés ne
peut être contraint à célébrer un mariage contre lequel
il existe quelque empêchement d'après les doctrines et
croyances de sa religion et la discipline de l'Eglise à
laquelle il appartient.

Ces articles, comme on peut le voir, sont rédigés en
termes généraux et paraissent autoriser tout officier de
l'état civil à célébrer les mariages. Toute l'argumenta-
tion du juge Jette tend à établir que le sens général de
ces articles doit être interprété à la lumière de la légis-
lation antérieure. Ainsi, le mot "publiquement"
doit, d'après lui, signifier "publiquement suivant les
règlements et la coutume des différentes dénominations
religieuses quant au mariage de leurs adeptes," et que
les mots " officier compétent " doivent s'entendre d'un
officier compétent suivant les dites coutumes, et s'il

s'agit de catholiques, du curé de la paroisse à laquelle
les parties appartiennent. Pour justifier cette interpréta-
tion de la loi, le savant magistrat réfère au rapport des
codificateurs qui se lit comme suit :

Monsieur le commissaire Day, craignant que le mot
" publiquement " employé dans l'article 128 ne fût inter-
prété comme exigeant que la célébration du mariage eût
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lieu dans l'église oomme cela se faisait eu Fraïue cequi dit-il dans un rapport spécial, établirait uuh rè-lecoutrauv à 1 usage constant et reconnu de toutes les dé-nominations protestantes, à l'exception de l'Eglise d'An-
gleterre. Mais les deux autres commissaires. "répondant
a cette observation, disaient : Le mot " publiquement "

aune certaine élasticité qui l'a lait prélérer à tout autre
;étant susceptible d une extension plus ou moins grande

Il a ete employé ahn qu'il pût se prêter à l'interpr°tation
ditteiente que les uiverses écrlises et congrégations reli-
gieu8e.s dans la provin.e ont besoin r " doiuier d'après
eurs coutumes et usages et les règles A leur sont par-tuuheres auxquelles on ne désire auc.aement innoverTout ce que Ion a voulu c'est d'empêcher les mariages
clandestins. Ainsi seront réputés faits publiquementceux qui 1 auront été d'une manière ouverte dans le li-uoù 18 se célèbrent ordinairement d'après les usages de
1 Jiglise a laquelle les parties appartiennent.

L'OPINION DU JUGE JETTE.

lo?*"?*.-^
l'"»^fP»:^t'i^ioû qu'on doit donner à l'article

120 relativement à la compétence du fonctionnaire civil
le savant juge, constatant combien cet article est conçuen termes vagues, se plaît à citer les mots de Troplong :

• Vn™*" ''/"''*' quelquefois de parvenir à la saine
intelligence de certaines parties de notre droit, c'est
toujours 1 histoire qui a été ma principale lumière, mon
plus utile secours. Il- continue ensuite : -'Si l'on con-
sulte les anciens monuments de l'Eglise, on voit quemême dans les premiers temps, les chrétiens ne célé-
braient leur mariage que dans l'assemblée des fidèles et
sous les auspices du prêtre qui leur donnait la bénédic-
tion nuptiale. Cependant cette bénédiction, bien aue
pratiquée dans l'Eglise, n'était pas nécessaire pour la
validité du mariage, et nombre de personnes eu profi-
taient pour se soustraire à cet usaire. Les rois de France
trappes des abus qui eu résultaient, exisèrent à peine de
nullité, des les premiers temps de la monarchie, que les
mariages fussent célébrés en face de l'Eglise et que les
époux reçussent la bénédiction nuptiale. On trouve à
cet égard la dispo.sition suivante dans l'article 130 du
6ieme livre des Capitulaires de Charlemagne et de ses

8
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luccesseurs :
" que ceux qui auparavant n'étaieat pas ma-

riés ne soient pas assez hardis de se marier sans la béné-
diction du prêtre."

Mais ces lois finirent par tomber en désuétude et les
abus résultant de la clandestinité dos mariages se multi-
plièrent à tel point qu'il devint nécessaire d'y remédier.
Ce fut 1..' Concile de Trente qui opéra cette réforme en
défendant formellement les mariages clandestins et en
exigeaîit, pour en assurer la publicité, la proclamation
préalable des bans et la célébration devant le propre curé
des piirtie-s. à peine de nullité.

Mais cette réform du Concile ne fut pas d'abord ac-
ceptée en France. Les jurisconsultes français soutinrent
que le Con ile avait excédé ses pouvoirs en introduisant
une rèiiie de discipline sur un point de droit publi»- du
ressort de la puissance séculière seule, et refusèrent par
suite de reconnaître l'autorité de ses décrets. Ce refus est
encore iavoqué aujourd'hui par la défenderesse qui, s'ap-
puyaut sur la décision de la Cour Supérieure ùans la
cause de Conuelly vs. Wolrich (11 Jurist, p. 220) sou-
tient que ces décrets du Concile de Trente n'ayant jamais
été reçus en France n'ont aucune autorité en ce pays.
La défenderesse s'appuie même pour étayer cette préten-
tion sur l'opinion des lords du Conseil Privé dans l'affaire

Guibord (11 Jurist, p. 247). Mais cette autorité, loin de
venir à son secours, peut au contraire être invoquée
contre elle. En effet, voici ce qui est dit à l'endroit cité :

" It is a mattor almost of coramon knowledge, certainly
of historical and légal fact, that the decrees of this
Council, both those that relate to discipline and to faith,
were never admitted in France to hâve effect proprio
vigore though a great portion of them has been incorp-
orated into French ordonnances."

Ainsi le Conseil Privé constate bien il est vrai que
comme règle générale les décrets du Concile de Trente
ne furent pas reçus en France, mais il admet,—ce qui
d'ailleurs est incontestable,—qu'une grande partie de ces
décrets fut ensuite insérée dans les ordonnances des rois
de Franche et devint ainsi la loi du royaume.
Or il se trouve que ceux des décrets du Concile qui

réglaient les formalités exigées pour empêcher l-^s ma-
riages clandestins, savoir la publication des bans et la
célébration devant le propre curé des parties, ont préci-
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Bément et,'- udopté.'8 par lautorité civil- et iironiul£rn,'...s
dans diverses ordonuauoes que nous allons maintenant
examiner.

Les déerets de ee Con-ile d ailleurs étaient si satr.s et
répondaient si bi.-n aux besoins du temps, qu'il ne^allût
pas attendre longtemps, malirré les passions et les préju-
ges soulevés contre eux, pour les voir acceptés et promul-pnrs sous forme d.- loi. Ainsi en VûU. U ans seulement
»;'. le ton.ll.. d.. Trente. Henri 111, pur soi. oidon-
nun rendue aux Etats de Biois, déclare quau.-un de
ses suj.'ts n-- pourra valablem.>nt .ontra.ter maria're
sans proclamations précédent.is de bans faites À trois

divers jours de fêtes " (Ordonnance de Blois, arti.-l.' 40)
Jin lodh. H.'iiri IV, par son édit du mois de décembre
conhrme ses dispositions de l'ordonnan.-e de Blois et dé-
clare de plus, dans l'arti-.-le 12 :

" Nous voulons que les
causes concernant les mariages soient et appartiennent à
la connaissance et juridiction des juges d'E"-lise à la
charge qu'ils seront tenus de garder les ord'onnancesmême celle de Blois en larti.lc 40; et suivant icelle
déclare les manag.'s qui nanront été laits et célébrés en
1 église et avec la forme et solennité requise ])ar le dit
article, nuls et non valablement contrn.ctés .-omme étant
cette peine édictée par les Cou.iles." Louis XIII, par sa
déclaration du 2(5 novembre 163'J, intitulée :

" Déclara-
tion ponant règlement sur l'ordre qui doit être observé
en la célébration des mariages," dit : Art. L Nous vou-
lons que l'article 40 de l'ordonnance de Blois tou.-hant
les mariages clandestins soit exactement gardé ; et in
terprétant icelui ordonnons que la proclamation des ban
sera faite par le curé de «hacune des parties contra.;-
tantes avec le •onsentement des pères, mères, tuteurs ou
curateurs s'ils sont enfants de famille ou eu la puissance
d autrui

;
et que à la célébration du mariage» assisteront

quatre témoins dignes de foi. outre le curé qui recevra
le .-onsentement des parties et les coujoindra en mariage
suivant la forme pratiquée en l'Eglise. Faisons très
expresses défenses à tout prêtre, tant séculier que régu-
lier, de célél)rer aucun mariage qu'entre leurs vrais et
ordinaires paroissie^^s, sans la permission par écrit des
curés des parties ou de l'évêque dicoésain, nonobstant les
coutumes immémoriales Pt privilèges qn^^ Ion pourrait
alléguer au contraire. Et ordonnons quU sera fait un
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bon t^t Hdèlo registre, tant des mariages que de la publi-
cation des bans ou des dispenses ou des permissions qui
auront été accordées."

Enfin Louis XIV, par son édit du mois de mars 169T.
décrète :

" Que les dispositions des Saints Canons et les
Ordonnances des Rois, nos prédécesseurs, concernant la
célébration des mariages, et notamment celles qui re-
gardent la présence du propre curé de ceux qui con-
tractent, soient exactement observées ; et en exécution
d'iceux défendons à tous curés et prêtres, tant séculiers
que réguliers, de conjoindre eu mariage autres personnes
que ceux qui sont leurs vrais et ordinaires paroissiens,
demeurant actuellement et publiquement dans leurs
paroisses, au moins depuis six mois, etc." (1 Champeaux,
p. 239).

Ainsi voilà les décrets du Concile de Trente, au sujet
des formalités requises pour la célébration des mariages,
formellement acceptés par l'autorité séculière et prornul-
gué.? par elle sous la forme de loi du royaume. Et de
nombreux monuments de la jurisprudence française nous
fournissent ensuite maints exemples de l'application de
ces dispositions, dont l'autorité indiscutable est d'ailleurs
attestée par tous les auteurs. Et c'est cette loi, droit
commun de la France, qui est devenue aussi la loi de
notre pays, soumis alors à l'autorité du Roi Très-Chrétien.

Ajoutons que cette législation s'appliquait en France
à tous les citoyens indistinctement, non-seulement aux
catholiques mais encore aux protestants, et que ceux-ci,
qui, par l'Edit de Nantes, avaient obtenu en 1598 la
liberté religieuse à peu près coLiplète, avaient été rame-
ué.s par la révocation de cet Edit, en 1685, au régime an-
térieur à l'Edit, c'est-à-dire à un ordre de choses où leur
état civil n'était reconnu et constaté qu'en autant qu'ils
se soumettaient aux règles établies pour les catholiques,
soit pour la constatation de la naissance de leurs enfants,
soit pour la célébration de leurs mariages, soit pour la
sépulture de leurs morts. Et à l'époque de la cession du
Canada à l'Angleterre, il n'y avait dans cette colonie
aucuns registres de l'état civil, pour la constatation des
naissances, mariages et décès des protestants.

Tel était l'état de choses que le roi d'Angleterre trou-
vait établi en Canada, en 1763. "Voyons maintenant
si ce système, qui était le nôtre alors, a subi ensuite quel-
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que modification, d'abord par leflot du chauïement dedomination et subséquemment par l'effet de^la léo-isla-
tion nouvelle du pays.

'

Quant à l'efiTet du" changement de souveraineté, consta-
tons d abord que c'est une règle du Droit Internationalque les lois du pays cédé ou conquis sont censées approu-vées et maintenues par le nouveau souverain et qu'elles
gardent par suite, leur force et leur autorité, saulcenen-
dant celles qui .seraient contraires aux principe:, fonda-mentaux du gcuvernement de l'Etat conquérant car
alors ces lois se trouvent contraires à la volonté déjà ex-primée du nouveau souverain. Mais cette récrie peut
être modifiée par les conditions spéciales du t'raité decession intervenu entre deux Etats. Pour bien apprécierdonc 1 effet de la cession du pays à l'Augleterr'e sur la
législation que nous avons constatée ci-dessus au sujetde la célébration des mariages, il devient nécessaire denous rendre compte d'abord de l'état de la législation
anglaise sur le même sujet à cette époque et d'examiner
ensuite la condition faite aux habitants du pays à cetégard par les stipulations du traité de cession en 1763

I.e sf.vant magistrat s'applique alors à démontrer que
la loi anglaise sur le mariage était la même qu'en Franceavec cette exception que l'Eglise d'Angleterre seule
avait le droit de célébrer les mariages et ifcite 26 Geor"-e
II, C^hapitre 23, passé eu 1763. et connu sous le nom deLord Hardwicke s Act.
Le savant magistrat continue ainsi :" La législation

des deux pays, savoir celle de l'Etat dominant et celle de
la province cédée, étaient donc sur cette matière de la célé-
bration des mariages parfaitement concordantes sur un
point, savoir

: quant aux formalités principales et essen-
tielles exigées dans les deux pays pour la validité dumariage

;
et absolument antipathiques sur un autre point

savoir: quant à la juridiction et à la compétence eu ma-
tière de mariage.
Sur ce second point donc, .-onflit irrépressible si rienn était venu adoucir les aspérités de cette situation et

modifier 1 application de la règle du Droit International
que nous avons déjà constatée et reconnue
Mais les articles de capitulation de Québec et de Mont-

réal avaient stipulé que le libre exercice de la relicrion
catholique serait conservé aux habitants de 1., colonie et
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les généraux anglais, au nom de leur souverain, avaient
accédé à cette condition. Aussi cette stipulation fût-elle
formellement renouvelée par le traité définitif de paix
signé le 10 de février 1763."'

De ^out cela le savant juge comlut qu'au Canada, de-
puis ia cession, le mariage ne pouvait êt;e célébré que
par le propre curé des parties et au pied des autels de-
vant l'Eglise catholique, et par les ministres de l'Eglise
Episcopalienne dans leurs églises pour tous ceux qui
n'appartenaient pas à la foi catholique.

Le savant magistrat fait une revue de la législation
canadienne démontrant que d'année en année d'autres
dénominations religieuses ont obtenu le droit de tenir les
registres, et eu certains cas de. célébrer les mariages.
J'aurai occasion de revenir à cette législation ainsi qu'aux
arguments invoqués par M. le juge Jette pour étayer le
droit qu'a l'autorité religieuse de décider les causes en
nullité de mariage.

LES DROITS DES PROTESTANTS EN FRANCE.

Qu'il me soit permis cependant de dire que tout en
reconnaissant comme vrai le précis historique de la loi
fait par le juge Jette en la matière, j'y remarque néan-
moins des omissions importantes, tant uu sujet des lois
qui régissaient ce pays sous le régime français que sous
le régime anglais ; et ces omissions ont tellement d'im-
portance qu'elles affectent radicalement les conclusions
qu'il en a tirées.

L'Edit de Nantes, promulgué en 1598 par Henri IV,
était, :omme le juge Jette l'a fait remarquer, la charte des
libertés religieuses. Il octroyait .lux protestants une
liberté entière de culte (avec certaines restrictions loca-
les)

;
il leur reconnaissait le droit de célébrer les mariages

avec la même liberté que celle dont jouissaient les ca-
tholiques. De fait c'était une charte de tolérance reli-
gieuse absolue.

Les droits des protestants en vertu de cet édit furent
restreints de temps en temps par divers édits de Louis
XIV, mais même à cette époque une lertaine tolérance
du culte protestant existait eu France en 1663, lors de la
création du Cou.seil Supérieur de Québec, et on y trouve
la pn uve que quelques clauses au moins de l'Edit de
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Nantes avaient force de loi en cette province en 1676.
Nous constatons dans l'ordonnance du Conseil Supérieur
concernant la procédure, deux articles relatifs aux droits
des personnes professant la religion prétendue réformée
d'évoquer les causes devant un tribunal composé en par-
tie de juges protestants de la même manière que ce droit
leur était conféré par l'Edit de Nantes en France. Il

paraîtrait cependant qu'aucun teio tribunaux mixtes
n'ont jamais existé en ce pavs.

L'Ordonnance révoquant l'Edit de Nantes,—et ce fait a
été tidmis par l'avocat du den;?.ndt'ni',—n'a jamais été en-
registrée en ce pays, n'a jamais eu rce de loi ici. Mais
cependant on a comblé cette lacune. En 1676 le Conseil
Supérieur de Québec a promulgué une ordonnance pour
la gouverne du pays en vertu des pouvoirs qui lui étaient
octroyés par le Roi. Un des articles de cette ordonnance
se lit comme suit: (voir Edits et Ordonnances vol. 2, p.

7-). "Il est défendu aux adeptes de la prétendue religion

réformée de se réunir dans le but de pratiquer leur reli-

gion dans les limites de ce pays, sous peine de châtiments
selon la rigueur des ordonnances, et telles personnes ne
pourront résider à l'avenir en ce pay.s sans permission ;

et si toutes telles personnes résident en ce pays pour une
raison légitime, elles n'auront pas le droit de professer
leur religion et devront vivre comme catholiques sans
scandale."

Ainsi on peut voir que la prétention de l'honorable
magistrat, savoir que sous le régime français, avant la

cession, le prêtre catholique seul pouvait célébrer le ma-
riage et celui de sou propre paroissien seulement, quoique
conforme à la vérité des faits, ne l'était pas cependant
pour les motifs qu'il invoque.

L'ANCIExNNE LOI ANGLAISE.

Maintenant si nous nous reportons à lActe de Lord
Hardwicke, qui était la loi anglaise relative au mariage
à l'époque de la cession du Canada, nous constatons
qu'une omission encore beaucoup plus importante a été
faite par l'honorable juge.

Cet acte est le 26 G-eorge II, chap. ;î3, et il avait pour
ettét de rendre le mariage célébré ailleurs que devant
l'Eglise anglicane, après les publit-ations de bans ou l'ob-
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tentionde la dispense des autorités ecclésiastiques, nul
et invalide. Cette loi différait de la loi française en ceque toute personne, soit catholique, anglicane ou protes-
tante dissidente, pouvait s,> marier on cette qualité sans
se contormer en aucune façon aux règles de rEglise an-
glicane. L omission dont je viens de parler se rapporte
a la 18eme clause du dit acte qui se lit comme suit :Pourvu, néanmoins, que rien dan.s les s actes ne
s applique à cette partie de la Grande-Breirgue appelée
I Jicosse, ni a aucun mariage de quaker ou de personne
professant la religion juive, où les deux parties contrac-
tantes appartiennent aux quakers ou à la religion iuive
respectivement, ni à aucun mariage célébré dans les
pays en dehors de ce royaume."

Ainsi on peut voir que l'acte de lord Hardwicke ne
concernait que l'Angleterre, où l'Eglise anglicane était
la religion d htat. La cession de ce pays à l'Angleterre
ne pouvait par conséquent faire prévaloir ici l'acte de
lord Hardwicke, lequel par ses termes mêmes restrei-
gnait le champ de ses opérations à l'Angleterre et cui au
contraire, introduisait ailleurs le droit commun relative-ment au mariage.

C'est pourquoi nous devons nous enquérir quelle était
cette loi. Le.s premiers mots de la 18ème section de
1 acte de lord Hardwicke nous donnent une idée de la
nature des coutumes du mariage qui avaient force de loiavant l'acte de lord Hardwicke.
"Attendu que plusieurs personnes célèbrent leur ri-nage dans les prisons et dans d'autres endroits sans

publication de bans ou sans se munir au préalable d'une
aspense de bans...."

Il ne peut y avoir de discussion possible sur ce qu'était
le droit commun anglais relativement au mariage, excepté
quant a certaines différences de peu d'importance.
Nos lois ne considèrent le mariage que comme un con-

trat civil. La sainteté de l'état conjugal est exclusive-
ment du ressort de la loi ecclésiastique

; et les cours
temporelles ne^ peuvent juger un mariage illégal comme
étant un péché, mais seulement comme étant contre
1 ordre civil. C'est donc aux cours spirituelles qui agis-
sent pro saluti animœ qu'il appartient de punir oud annuler les mariages incestueux ou tous autres non
conformes a 1 esprit des Ecritures. La loi traite ces con-

UW7.
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trats sous le point de vue civil et, comme tous les autres
contrats, elle les déclare bons et valides' si les parties
étaient, au moment où elles ont contracté : lo consen-
tantes

; 2o capables de contracter
; 3o si elles ont réelle-ment contracté dans les formes convenables et requises

par la loi.
^

lo. Elles doivent être consentantes. Consenstts non
concubitus farit uuptias. C'est la maxime du droit
romain dans ce cas et elle est adoptée par nos juriscon-
sultes en loi commune

; lesquels, surtout dans les anciens
temps, ont véritablement emprunté des lois canoniques
et du droit civil presque toutes leurs notions sur la léo-i-
timite du mariage.

~

Maintenant, quant à la capacité de contracter des par-
ties, BlacKstone s'exprime ainsi :

" Les causes d'incapa-
cité sont de deux sortes : lo. «Iles peuvent provenir des
lois canoniques et elles suffisent alors, suivanf, les lois
ecclésiastiques, pour que le mariase soit déclaré nul dans
les cours spirituelles

; mais suivant notre loi il en résulte
seulement que le mariage peut être cassé et non pas qu'il
soit nul ipso facto et avant que la sentence de nullité
soit obtenue. Entre les causes de cette nature sont les
engagements antérieurs, les degrés prohibés de parenté
ou d affinité par alliance et certaines infirmités corpo-
relles particulières."

Parlant des incapacités légales le même auteur conti-
nue

:
" La première de ces incapacités légales est un ma-

riage antérieur, de manière qu'il existe un premier mari
ou une première femme. La .seconde incapacité légale
c est le défaut d'âge, cause suffisante de nullité pour tout
autre contrat, attendu le peu de jugement des parties
contractantes Une autre incapacité résulte du défaut
de consentement des parents ou des tuteurs Qua-
trièmement, l'absence de raison est encore une cause
d'incapacité. Lnfin il ne suffit pas que les parties con-
sentent à se marier et qu'elles soient capables de contrac-
ter mariage, il faut de plus i»our rendre le mariage valide
civilement qu'elles contractent dans la forme prescrite
par la loi. Toute convention de mariage faite per
verba de prœsenti ou en d'autres termes du temps pré-
sent, ou dans le cas de co-habitation per verba defuturo
entre personnes habiles à contracter mariage, était con-
sidérée comme un mariage valide à boauco— j- - '
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avant le Lord Hardwicke's Act ; et les parties pouvaient
être contraintes dans les tribunaux ecclésiastiques à célé-
brer ce mariage infacie ecclesiœ.

Blackstone, eu discutant les dispositions ' i l'Acte de
lord Hardwioke, dit :

" On maintient aussi que le ma-
riage doit être célébré nécessairement par une personne
dans les ordres

; quoique l'intervention d un prêtre pour
solenniser l'engagement soit purement /uris positivi et
non j'uris naturalis aut dinini, puisqu'on dit que le pape
Innocent III fut le premier qui ordonna la célébration
du mariage dans l'Eglise et qu'auparavant c'était un acte
entièrement civil.

Dans le temps de la grande rébellion, tous les mariages
se faisaient par les juges de paix, et ces mariages furent
déclarés valides sans nouvelle solennisation par le Statut
12 Car. 2, C. 33."

Il est incontestable que, suivant les règles de droit
commun, un mariage per verba de prœsenti sans
l'intervention d'un prêtre était un mariage valide.
Voyez le jugement de M. le juge Monk dans la cause de
Connelly vs. "Wolrich, L.C.J.

DN PRÉCÉDENT ECOSSAIS.

Il est incontestable aussi que c'était la loi qui prévriait
en Ecosse à l'époque dont nous parlons. (Voyez Jal-
rymple vs. Dalrymple, 2 Haggard's Consistory reports,
p. 54).

Cette cause importante a été jugée dans la Consislory
Court de Londres, en 1811, et a été postérieurement con-
firmée à l'unanimité de la Cour des Archives. Cette
cause avait rapport à un mariage écossais. Dalrymple
était un officier anirlaia. Etant en garnison en Ecosse
en 1804, il fit la connaissance dune demoiselle Gordon.
Ils s'aimèrent et rédigèrent un écrit contenant une dé-
claration de mariage. Ils s'entendirent pour garder le
secret de ce mariage parce qu'on pensait que la famille
de Dalrymple y ferait objection. On allégua aussi qu'il
y avait eu co-habitatiou. Dîilvymple se maria ensuite à
une autre fernme, suivant toutes les formes prescrites par
les lois anglaises sur le mariage. Les questions soumises
au tribunal étaient: lo Si la déclaration de mariage
constituait à elle seule un mariaffe valide ; 2o Si le fait
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de vivre ensemble était une raison suffisante pour le faire
déclarer valide. La cause s'instruisit en Angleterre.
Plusieurs avocats émiuents appelés comme témoins éta-
blirent la loi écossaise. Le tribunal prit aussi ou consi-
dération l'opinion des auteurs et la jurisprudence écos-
saise. Toutes ces délibérations jointes aux trois sources
d'autorité que nous venons d'énumérer firent pencher la
balance dans l'affirmative quant à la première qu';stion

;

quant à la seconde question soumise, la juri>prudence
était unanime.
A la page 68 le savant magistrat fait les remarques

suivantes: " Le mariage dans sou origine est un contrat
de la loi naturelle. Il peut exister entre deux individus
de sexes diflFérents, quand bien même il n'existerait au-
cune autre pert^onne dans le monde, comme la chose est
arrivée pour les ancêtres communs de l'humanité. II

est le père et non l'enfant de la société civile. Dans cette
dernière, il devient un contrat civil, réglementé par la
loi, d'où origineiit des conséquences civiles. Chez les
nations les plus civilisées, la sanction de l'obligation
religieuse a été ajoutée aux obligations du lien civil. Il

devient alors un contrat religieux eu même temps qu'un
contrat naturel et civil. Car on a tort de prétendre qu'en
participant de la nature de l'un il ne peut participer do
la nature de l'autre. Le Ciel lui-même devient partie à
contrat et le consentement des individus l'un vis-à-vis
de l'autre est ratifié par un vœu fait à Dieu. Il était

assez naturel qu'un tel contrat, sous le régime religieux
qui prévalait alors en Europe, tombât sous la juridiction
ecclésiastique, tant sous le rapport de la constitution
théologique que légale. Bien qu'on pu.ose s'étonner du
fait que parmi les nombreuses dispositions religieuseo
prescrites par le divin législateur relativement aux di-

verses cérémonies religieuses des Juifs et les nécessités
de la vie, il n'ait été prescrit aucune cérémonie pour la

célébration du mariage La loi de l'Eglise, la loi

canonique, bien que conlorme à l'opinion théologique
qui prévalait alors, a, eu considérant le mariage omrae
un sacrement, tellement respecté son origine natiirelle et
civile qu'elle admet comme valide le contrat civil et

naturel sans l'intervention du prêtre. Le mariage avait
pourtant alors le caractère d'un sacrement ; car c'était

une erreur de suppostr que crtte inteiveutiou était né-
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cessairement requise pour valider le mariage avant le
décret du Concile de Trente.
Le consentement de deux parties, exprimé de prœsenti,

constituait un mariage actuel et lécral qui était alors
«jonnu sous le nom de spnnsalia per verba de prœsenti
leile était alors la loi canonique : le fondement reconnu
de la loi matrimoniale en Europe.''
Le savant magistrat cite alors plusieurs décisions pour

démontrer que la loi canonique telle que modifiée par un
ou deux statuts et tit aussi la loi du mariage en Angle-
terre, et il déclare qu'il se proposait de la considérer aussi
comme loi écossaise à moins qu'on ne démontrât qu'elle
avait été modifiée. Et il cite 32 Henri VIII, chap. 3. sect.
2, et 3 Edouard VI. Bien que Sir William Scott dans son
jugement ait décidé cette cause suivant les lois du ma-
riage d'Angleterre, et conclu que 1h mariage per verba de
prœsenti était un mariage valide sans l'intervention d'un
prêtre en Angleterre avant la passation du Marriage Act,
la cause dont il s'agissait devait être juirée suivant les
lois d'Ecosse, et les considérations faites sur les lois
d Angleterre le furent obiter dicta et. par conséquent, elles
ne pouvaient avoir le poids et l'importance d'une déci-
sion judiciaire.

UN PRÉCÉDENT IRLANDAIS.

La question fut cependant soulevée subséquemment
dans la cause de IJegina vs Millis, et jugée par la Cham-
bre des Loras. Millis, membre de l'Eglise Episcopalienne
établie d'Irlande, épousa une femme près .ytérienne dans
la résidence u'un ministre presbytérien, suivant les for-
mes prescrites par l'Eglise presbytérienne. Subséquem-
ment, Millis épousa une autre femme en Angleterre,
suivant les formes prescrites par l'Acte du Mariage. li
fut poursuivi en Irlande pour bigamie et toute la cause
pivota sur la question de la validité du premier mariage.
(L'Acte du Mariage n'avait pas force de loi en Irlande).
Les juges, eu Irlande, se divisèrent également et la cause
fut portée en Appel devant la Chambre des Lords. (Voir
10 Clark and Finnelly's Report p. 234). Toute la ques-
tion a été discutée à fond et, depuis, ce jugement fait
autorité bien qu'il eût été rendu sur division égale des
juges. Le juge en chef Tindalo donna les raisons pour

' .ri- •X.T^«•^''*T>4Û" !ïi<iiiÉ'i,-^'*cnrBl^'
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lesquelles ils en étaieut arrivés à cette décisiou :
" Par les

lois d'Angleterre telles qu'elles existaient lors de la pas-
sation du Marriage Act, un contrat de mariage per verba
de prœsentt eta.it xxn contTAt indissoliible entre les parties
elles-mêmes, accordant à chacune des parties contractan-
tes, sur demande faite aux tribunaux spirituels, le pou-
voir d'exiger la solenuisation d'un mariage actuel ; mais
un tel contrat n'a jamais constitué par lui-même un ma-
riage absolu, à moins qu'il ne fût fait en présence et
avec l'intervention d'un ministre dans les ordres sacrés.
On peut trouver sans doute, en référant aux différents
auteurs, qvi'à certaines périodes de notre histoire, il y a
eu des décisions concernant la nature et la forme des
solennités religieuses nécessaires pour rendre le mariage
parfait, lesquelles décisions ne sont pas en harmonie les
unes avec les autres ; mais on ne trouvera aucun auteur
pour prétendre que dans tous les temps, suivant la loi

commune d'Angleterre, il n'était pas nécessaire de recou-
rir à certaines cérémonies religieuses pour rendre le ma-
riage parfait

; que les deux obFigations civile et religieuse
devaient exister ensemble

; qu'eu outre du contrat civil
per verba de praesenti qui a toujours été le même, il a tou-
jours existé de tout temps une cérémonie religieuse qui
n'a pas toujours été la même mais qui a varié suivant les
changements apportés aux lois de l'Eglise."

A la page 687 Lord Tindale continue ainsi :
'• Nous

arrivons maintenant à considérer les circonstances par-
ticulières invoquées dans la première question soumise
par Vos Honneurs, qui suppose que ce mariage a été
célébré dans la maison, et en la présence d'un ministre
autorisé d'une congrégation de protestants dissidents
appelés presbytériens. Comme nous avons déjà exprimé
l'opinion que pour rendre un mariage parfait il doit
être '-élébré en présence d'un ministre ayant reçu les
ordres sacrés, il suffit de remonter au temps où cette loi

prit force en Angleterre pour résoudre cette question
sans difficultés aucunes. Depuis le commencement de
la mise en force de cette loi jusqu'à une époque assez
rapprochée, l'expression prêtre, curé, ministre, diacre et
personne dans les ordres sacrés, qui sont les mots que
l'on rencontre généralement dans les diverses constitu-
tions, conseils et autorités traitant de ce sujet, indi-
quaient seulement les personnes qui avaient reçu
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l'ordiuatioii épisropalieuno
; on n'iMi recoiiuaissait point

d'autres. Toute autre personne était considérée comme
laïque, .t à moins dune législation accordant l'autorité
nécessaire à un ministre de la religion protestante dissi-
dente- eu Irliuide, conférant les mêmes pouvoirs que ceux
possédés antérieurement par les personnes dans les
ordres sacrés, nous croyons que le contrat fait en leur
présence, légalement parlant, n'avait pas la même auto-
rité que s'il eût été consenti en présence d'une personne
dans les ordres sacrés."
La Chambre des Lords euiendil ensuite la cause de

Beamish vs Beamish. Dans cette cause, il s'agissait d'un
ministre de l'Eglise établie d'Irlande, qui avait lui-même
essayé de se marier sans l'assistance d'une tierce-personne
dans les ordres sacrés. Dans cette cause, les Lords se
dé>'larereut liés par les jugements rendus dans celle de
la Reiiie vs Millis dont on vient de parler. Cependant,
dans ce jugement on trouve les remarques suivantes,
auxquelles on peut référer au 8 Jurist, N.S.. à la paire

" S'il se fût agi d'une cause d'action nouvelle, nous
aurions pu croire que la loi de Edmund the Rubrick et
les autres formalités de la loi anglaise prescrivant la
présence d'un prêtre au mariage n'était que la déduction
de la loi générale de l'Eglise, en vertu de laquelle, depuis
les âges les plus reculés, l'intervention du prêtre était
passée dans les mœurs et consacrée de temps en temps
par l'imposition de pénalités, bien que jamais avant le
Concile de Trente on n'en eût annulé auquel la présence
du prêtre manquait.

"Cette question s'est présentée dans la cause de la
Reine vs Millis et son importance était digne de la
8(>ience des magistrats qui ont présidé le tribunal ; mais
la conclusion à laquelle ils en sont arrivés ne nous per-
met pas d'insister sur ce point Et en dépit des
inconvénients dont l'application dune telle loi peut
être la cause pour les religions dissidentes, et les sujets
britaniques dans les colonies et les pays étrangers, ou on
ne peut trouver aucun prêtre, si on prétend que la loi
devrait toujours être appliquée rigoureusement dans de
telles circonstances nous n'en dirons pas plus pour le
présent."
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LE DROIT COMMUN EN ANGLETERRE.

On voit qu'en Angleterre il exista une Eglise Etablie,
dont le souverain est ohef, et qui peut édi(>ter des lois
ecclésiastiques pour la gouverne de l'Eglise et deg
citoyens comme membres de l'Eglise, ayant des tribu-
naux ecclésiastiques pour assurer la mise en force de ces
lois, et dont le roi est aussi le chef. On voit que dans ce
pays le consentement des parties à un mariage actuel était
suffisant, en autant que les lois temporelles l'exitreaient
pour rendre un mariaue valide. Mais les lois ecclésias-
tiques exigeaient une cérémonie religieuse. Je doute
que ces restrictions ecclésiastiques aient été implantées
dans ce pays où aucune Cour ec lésiastique n'a jamais
été étabHe. L'Eglise Angli.-anc au Canada n'est pas
l'E^^bse d Angleterre établi.', mais simplement une asso-
ciation volontaire de personnes ayant les mêmes do. tri-
nes et pratiquant le culte suivant le rite de l'Eglise
d'Angleterre. On n'a jamais «oustitué de tribunaux
ecclésiastiques en ce pays. Ces lois, qui exig.'aient la
célébration du mariag» en présence d'une personne dans
les ordres sacrés dans le sens étroit du mot, ne conve-
naient nullement à ce pays. Aux Etats-Unis où la loi
cornmune anglaise a été introduite par les Colonistes, la
jurisprudence est unanima à déclarer que la loi com-
mune anglaise relative au mariage devait être inter-
prétée comme elle l'avait été dans la cause de Ualrymple
vs Dalrymple, c'est-à-dire qu.- le .onsentement actuel des
parties à se prendre pour mari et femme constituait un
mariage valide.

Bishop, sur la loi du mariasre et du divorce, vol. 1, no
77, dit :

" A raison de la faveur dont la loi a toujoiirs en-
touré le mariage, nous avons conservé la maxim.^ parti-
culière semper praesumitur inatrimotiio. Quand un hom-
me et une femme vivent ensemble comme mari et femme,
la loi sera toujours favorable à l'idée du mariage en dépit
de fortes probabilités à l'encontre du contraire,—ou
quand un certificat de mariage est produit, il y aura pré-
somption que le mariage est valide, à moins que des faits
spéciaux démontrtut clairement que le contraire est
vrai."

Au numéro 116, Bishop continue: "Il est générale-
ment admis que ceux qui éraigrent dans un pays^inhabité

#
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emportent avec our Ips init '

t ou; dou ,1 «,ii ,„e toute» le» tàh dLXterre ,.&

JURISPRUDENTE AUX IXDES

Bishop s'effon-e alors do démontrer que l'expressionloi commune comprend les h'< du m^" .o-,. Ti i i°
pui de cette doctrine, cite une ca..e angkïle-'iê Lau oTvs Teesdale, rapportée au vol 8 Tai'nton n ^^o n

^^Z^rlT'f '; ^-d- - la ?ah'dité ?C
Sîlbrfà Madv«l%' '.'^'"^ '"'"^'^ '^"-^^^^ protestants

Mi:^:n iîti:^r i;Sn!;e^%:^i;?- --

r

jugement: -On prétend que Ic-s de"x dYlin'^Jirs sontprotestants et sujets britanniques; leur maria "ea^îlcélèbre a Madras, dans la partie an<rlai.sed?k ville on

an!„t m' n
^''

l'^T
^"

Ç'^yf
«^ ils résident ne sappu!qnent pas. Il s agit donc de décider si ce sont les lo s i«

ZSS!.ni:tl^' ^•'="""^ '' ^^'^^ leurractes'clépen!ueui—.SI, ais-ie. dans oes ii^-rtrio+n^ i_ .^ •
f^^

le mariage est

^^^4- • j- -. — : '^° ^«=«10.^^111 ei août le

r!h!l7'''n
-l''- *^^"' ''''' ^iroonstances, le maria-e estvahde. Dans ce pays nous décidons de la validité d'm,manage par la loi que nous appelons 'The Marrkïe

dat nrc^irni r n:s*dott/ '^^^^ ^-^ ^™^^^'^
sera valide dans.ce p^i/s^an'^ïr 'm^s^rfrrSloi. Le point important de cette cause est celutcfQuelle est la loi qui régit cette questionf Nous en trou-"vous la solution dans la cause l Dalrymple Toal m
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pie, 8i souvent ,ité^, et le juirement de Sir William Scottadefiuitivemeutjixéla jurisprudence «ur une que^tTo"aussi longtemps déhattue. l>ar les mot.ls qu oul^é a^voque. par les autorités que ee magistrat dSii-ué a
tir'l-^^P"* ^"" ^' ^'^" •^^"«» ««°la loi .ré„é"ale dekj^ute

1 Europe quant au mariage, ex.epté da^.s l^s pays

^^;^:ni::.zr''''
''' '- '^^^ ^^^'-^^^- '-

D après le jugé de cette cause et de .es autorités ilappert qu avant le ' Marriage Act '. les mana^esScepays ont toujours été réglés par la loi .anonimze queles

tlS^'V' ^^T«^'S"-"'nent dû emporter Jvee^.ux àMadras. 11 semblerait aussi qu'un contrat de maria-econsenti per verba de praesenti devrait être eoTisidS

doutî^^""
'""?^'* ^^^^"^' ^"«'1"'«" «i^ .•ntre\!.nu des

habit tin; Il T ''
""""T^'

^'" '''''^ P^^ '^^i^'i de co!

^nsi ii K -

f ^'^ '".""'
' °"^ " ^^S^^' ^« «l'^riage a étédinsi célèbre, et nous n'avons pas besoin d'en discuter lavalidité parce qu'il a été suivi de cohabitation Un a

norqie^'""
^°"^^^"^'^* ^°«^- ^- ^^-i^ences de ?a loi ca^

LEUR APPLICATIOi\ EN CE PAYS.

d'A n!!!!f
continue ensuite en disant que la loi communed Angleterre, tel e qu'interprétée dans la cause rapportée

t^o.^t'..V"S'"''-^"
^'' '"^'^««^"^ 1"« Etats-Unis' et quetoutes les décisions américaines ont été rendues dans cesens

;
que d'après la maxime de droit que tout dok êtrepreaume en faveur du mariage, dans le! Etats où des for-mahtees spéciales sont promulguées pour la célébrât^»du mariage, et que si la nullité n'est pas pronon e p^^^^^violation de ces lois, la loi commune régissante ^ark"emarche de pair avec la loi statutaire. xVombre ix son lÏÏ"

reux'SZlr^'r^-^'^'^ '^'r^^'^
angTa^nîppo" enavec eux dans les colonies que les dispositions des lois de

IJZ 1 à « J Forsyth Constitutional Law de lapage la 6. Voir aussi Clark, Colonial OpinionT reiat>vement aux lois que les sujets anglais sont^^cnsés . Morter avec eux dans les colonies
)

^ '

relati?e?ff!'
*""''' ''*''^^ "^'^«'^ ^' Connollv vs Wolri-hrelativement a uu mariage ayant eu lieu dans les Terri^

9
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toires du Nord-Ouest par le seul oousentement des par-ties, sans 1 intervention d'aucun prêtre, et simplementsuivant les usages de la tribu sauvage des Cris Ce ma-riage fut reconnu valide par les tribunaux de ce pays et

rit? 3t'^ ""T"'!
P""^ ''' ''' fait cet appjfnî

V> O T? OR n rrC"
^^^- 9^°""^'" *'« Kennedy,

l.> U. R. Q B Dame Thoren vs. Attorney General, 1 L
W^h .f V ^- ?-^*^ ^'^^^'•î' ^elaiden Aronega;y «s

^^uu"^^ Vargahe, 6 L. R. H. L. et P. C 37-^ Robbvs Robb, 20 O. R. Q. B. 601.
^r.^.-n^. Kobt>

Il semble donc évident qup snivant la i„;
r!'Ai.o-l.if«>^^« +„ii *'Y ' ^ suivant la loi communed Angleterre, telle qu'elle a été introduite dans ce paysun mariage ;,er verba de prœsenti serait reconnu commevalable sans l'intervention d'un prêtre. A tout évéïTe!ment il est certain que d'après cette loilmSntéeaupays un tel contrat créait un lien indissolSSe que les

en si'!.". ^''"'T'^^ "''•""P^^ ^"•^'^°t leur bon plSeen second lieu le mariage célébré en la présence d'unministre ordonré, ou d'une personne ayant re/u lesordres sacrés, constituait un mariage valide sans tenircompte de l'endroit où il était célébré ou de la eli^'ondes personnes unies eu mariage.
reii=iou

LOIS ANTERIEURES AU CODE.

tiQlTZcer.!r,^n
'"*"* ^'^^ "•^^^ restrictions ecclésias-tiques Loucernant le mariage auraient été introduites ence pays par les sujets britanniques

; il „e peut y avok

5e?ont'minisrrr"^'
^'^''^" "^"«^^ célébré'^en présenceae tout ministre ordonné en ce pays serait conforma-men au jugement dans la cause ^laS ,7^8

10 Vit. ch 115 sec. 1, qui se comme suit • " Attenduque toutes les dénominations ielir--uses sont «lîr nnpied d'égalité au point de vue ue Ti en œ pavs s^f-yant un principe reconnu de la législation cobnYa ^ etattendu que dans l'état actuel où se trouve ce te nro-yince ce principe est particulièrement ^ppicable nous

?auSé féiîdV^'^' r P"°^'P^ reçoiveTa sancLn:
1 autorité lég slative, le reconnaissant et le déclarantcomme nn principe fondamental de notre étaL?yii;
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«a^f*''^F''"'*'lr''-''
^*,*^-.-" ^"^ '''' *'^=**^* continue en établis-sant cette égalité religieuse absolue.

^ous avons eu un statut antérieur, savoir 3ô Geor"-e IIIch 4, relatif au registre de l'état civil, qui édiotait' entreautres choses les suivantes : "Et il est ordonné par lamême autorité qu'à partir du premier janvier de l' uinée

SitT"''-^ •^P''f'",°'^ 1*-' "^^* ^'^'' que dans chaqueeghse paroissiale de la religion catholique-romaine etque dans chacune des églises protestantes ou con"réffa-
tions dans les limites de cette province, seront tenus par
içs pasteurs, curés, vicaires ou autres prêtres ou ministresen charge du culte paroissial ou religieux, deux registresde même teneur dont chacun sera réputé authentique etégalement reconnu comme preuve légale dans toutes les
«-ours de justice et dans chacun desquels registres le ditpasteur curé, vicaire ou autre prêtre ou ministre... devra
enregistrer régulièrement et successivement tous les bap-
têmes, mariages et sépultures aussitôt qu'ils auront été

Le statut 15 Vict. nous fournit la preuve de l'interpré-
tation qu ou doit donner aux mots de 35 Georo-e III et
particulièrement de la signification du mot" protestant "

de nT^flnr'
^^""^ "" '*^*''^ \^

'^'•'«* P^"« P°'^«ible alorsde prétendre que ce mot s'appliquait seulement aux ad-

cuîtT
° Anglicane et aux ministres de ce

Le statut 35 George III oblige, en premier lieu, tous
les ministres protestants ou catholiques titulaires des
églises, en leur qualité d'officiers de l'état civil, à tenir
registre et a enregistrer les baptêmes, mariages et sépul-tures faits par eux et leur confère ainsi une autorité quine leur est accordée nulle part ailleurs dans les statuts àremplir ces fonctions. Ainsi !-> droit des ministres or-donnes de toutes les sociétés chrétiennes organisées estconiere par ces statuts 15 Vict. et 35 George III
Le juge Jette, dans le jugement de la cause de Lara-mee vs Evans a cité un grand nombre de statuts pres-que tous antérieurs au statut 15 Vict. accordant auxdiverses associations de chrétiens organisées le droit detenir les registres de l'état civil, et il observe que dans

^vinl"' r^^^fP^'ï"' demandes de ceux qui avaient

?IuK^''^^
adoption de ces statuts pour avoir le droit decélébrer les divers actes de l'état civil, k législature



132

dans la plupart des cas, ue leur accordait quo le droit de
tenir r,>gistre. Le juge Jette fait ces citations pourappuyer son argumentation. Quant à moi, je les inter-
prète comme favorables aux vues que je viens d'expri-
mer, parce que si la législature eut pensé que tels actes
ne pouvaient pas être faits par les associations .hré-
tieuues qui les demandaient, le droit de tenir registre de
1 état civil ne leur aurait pas été octroyé sans leur donner
en même temps celui de faire les actes de l'état civil
eux-mêmes.
Un de ces actes fortifie l'opinion que j'exprime C'est

celui passé sous le nom de 9 George IV, chap. 2, concer-
nant 1 hghse d Ecosse qui se lit ainsi :

" Tous les ma-
riages qui ont été célébrés antérieurement ou qui le
seront du' s la suite par les ministres de l'Eglise d'Ecosse
étaient et seront reconnus comme valides et léffaux à
toutes fins quelconques." Voilà, comme ou peut le cons-
tater, un acte déclaratoire établissant l'existence d'un
droit antérieur possédé par les ministres de cette éo-lise
Ç"^""! **^;*^o»"Plis««ment des actes de l'état civil. Il serait
dillicile de comprendre le motif pour lequel cette é"-lisô
aurait pu jouir de tels privilèges, à moins de croire°que
le même droit appartenait aux autres associations cHré-
tiennes.

On doit donc reconnaître comme un fait acquis quedepuis la cession un ministre ordonné, d'au.uue déno-
miuation quelconque dans cette province, pouvait vala-blement célébrer mariage et était un officier de l'état
civil pour en tenir registre depuis 35 George III et cela
sans licence, sans publication de bans, sans avoir égard
à 1 endroit ouïe mariage était célébré et sans tenir comptedu tait que les personnes mariées appartenaient à la
dénomination religieuse particulière à laquelle le mi-
nistre appartenait.

LA LOI AVANT LA CESSIOxX.

A rencontre de cette prétention était la loi défendant
le mariage de toute personne dans ce pays à moins queson manage ne fût célébré par un prêtie catholique, dlnsune église de ce culte, après la publication des bans ouavec dispense de l'autorité religieuse, et par le proore
curé des parties seulement, ou par quelque prêtre autorisé
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par écrit à cet effet. Ainsi aucune personne n'apparte-nant pas a la reli-ion catholique ne pouvait être mariéeen ce pays, saus faire acte de soumission, réelle ou teinte
â la rehçrion catholique

; nous avons à examiner laciuelle'de ces deux lois a .^ontinu, d'être .-n force en ce navsaprès la cession. Halleck, International Law, p 832
8 exprime ainsi: "Les cours anglaises établissenV une
distinction entre un pays c(^dc ou conquis et un payspossède par droit de découverte ou d'occupation ou
colonise par le découvreur. Les colons britanniques
sont censés apporter avec eux les lois de leur ravsqui peuvent être avantageuses à la coloi et en har-monie avec leur condition nouvelle

; mai, «s lois pé-
nales entraînant forfaiture et incapacité, les lois con-
cernant les dîmes, les lois de banqueroute, de main-morte ou de police ne s'appliqu.>nt pas aux colonies, nonm esse. Mais la règle est différente qu ud il ..'a^it depays acquis par droit de cession ou de ce aquôte • car les
OIS municipales de tel territoire, existant à l'épc^que de
telle acquisition, demeurent les mêmes jusqu'à ce qu'elles
soient changées par l'autorité compétente et les sujets de
la nouvelle souveraineté qui arrivent dans ,e territoire
nouyellemeiit acquis n'apportent pas avec eux. en o-êné-
ral, les lois de leur pays. Mais quant à leurs droits" et àleurs relations entre eux ils sont les mêmes que ceuv
dontjouissent les habitants du territoire acquis o'est-à-
dire qu ils sont régis par les lois et les usages du 'pnvs envigueur a l'époque de la conquête ou de la Lésion
U^uiconque achète ou poursuit se met sous l'éiride des loisdu pays. Un sujet anglais en Irlande, à Minorque, à l'îlede Man, aux plantations, n'a pas d'autres privilè-es aueceux des habitants du pays." ° ^

Cette dernière phrase est tirée textuellement du juge-ment de Lord Mansfield dans la cause de Hall vs clmn-

n«l H iV^rri ^'P'^'^o' -^^- ^°''' ^"^«' '^^^«"tés citéespar Halleck à la page 8^S.
A la page SJJl Halleck dit :

" Quand on dit que la loipolitique (c est-a-d.re celle du pays conquis) 'cesse lorsde la conquête et que la loi municipale continue d'êtreen vigueur jusqu'à ce quelle soit changée par la volontédu conquérant, on ne veut par dire par là que ces der-
nieres lois restent en force proprio vigore, mais on présumeque le nouveau souverain politique les a admises et les

&
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V^fnâs''''iuTJ''''''-'' 'T"^' ^'' considérant avan-

la vZnfô^n ''^•^S'""^»* aucune force dérivant de

Dosleder Pt HV
"^"^'^"«'^t' ^'«- 1^ personne capable deposséder et d exprimer une volonté-le corps politique

feikit de^r'' ^'^ÏÏ^'^y" P^y« conquis-dispira 'Î:;

décMer de œ^H '•
^ ^.«^P«"^q»oi, quand il s'agit'^e

conauL et t?,
""^^ ^""^ d" peuple conquis, après la

païle conou wî'Tf'J '' «"î^ ^ «té tacitement adoptéepar le conquérant, il faut examiner le caractère de cette

connf, ^-'''^f^'rr^^^^^
l«i« et les institutions du peuple

tel e qu exprimée par lui-même en semblable matière

tource"'aSîZ''''
P'' présumer qu'il a adopté tacSement

prlïo^^de^TvdorS'^
ou directement opposé à l'ex-

il ne pouvait y avoir de lois plus opposées les unesa_ux autres que les anciennes lois"^ relatives àîacélébr:t on du mariage en ce pays et celles qui régissaienriioitoyeKs britanniques en ce pays.
«^S'^^'-iient les

^rS°."''.P^"* supposer un seul instant qu'une nation

fesutarent'^'T ^''f'.^^^^"'''*^
««««"^^ « des lois quiles auraient contraints de se soumet' -e aux lois de la reIgion catholique-romaine, surtout à une époque où

An'gEe''
-tte religion était strictement 7Su el

UN PRECEDENT DE LA COLONIE DU CAP.

La cause Ruding vs Smith rapportée au vol 2 Ha.r-gards Consistory Reports, p. 378, est relad^e à la val
Can ?é?rh?'"T

'''''' '''^''' ^"^1^'^' à la Colonildû
1 -^i! n /'' "contrairement aux formalités exio-ées oar lam ho landaise de ce pays. A cette époque! la TanKllttion de ce pays était faite à l'Angle erre, mais aucune

ÎunTraitéT"""'"'^'^*
"'^"^'^ '^"^^^ '^ eSie ^ ^cun traite de cession n'avait été fait. Dans la canitula-tion, la clause suivante était insérée :

" Les habitants dece pays conserveront les prérogatives dont ils oSssentprésentement." Lord Stowell, qui a rendu iu^ëmenîdans cette cause, s'exprime ainâ à k pie 880^ ™s1arrive quelquefois que les peuples conq^uTsont laisïésen possession de leurs propres lois, plus\Ôuven enco eles lois du conquérant leur sont imposées, et quelquefo «
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pVuTirr'^nrtT*'
s'établissent dans le pays ils adopt.ut

force avant 1« - "'"- ''''' ^^'*^' ^'' ^'^'^ ^i"^' ^^'^'*^"* «^

vena^tra^Vs „rr^*' '" autant qu'ils le'juî?ent con-venable dans un changement de régime. J'en suis en-

iTiLSt^^nT.T-''^ ^ "" P^y« ^ s'incliner devant

doivent' êtry„,-'^^ '
'°"'^'''' ^''^"''uuiveui être dures et oppressives à l'extrême .^llespeuvent comprendre des institutions qui rïmlnent aux

r"n r" ''^".' 'P'"^T '}'''^ habitudes Ses ""q-^xS^

amer nonr 1

^"=^.^'«*^
•

• " V- Le fruit de la victoire serait

Sopter L?v?"*' ^'''^^''T^^
s'ils étaient obligésa aaopter les, system.-s oppressifs et ambitieux de« nw»qu'ils ont conquis, et de se courber sous cJs système^ t^ranniques. tant civils qu'ecclésiastiques, jusqu'lTe que

SeSln^d-rn-V'^^V'^^î'^^'^" ^«* distraite Tr
1 état existant d hostilité, ait eu le temps de se rensei"-ner

atecC"' f'' '^=^'^^« conduite plus en harmo„L
blenaS no-

P"'»'tives. Je ^«ais parfaitementoien quon pose comme principe général que les lois H'nnpajrs conquis restent en foice.jus|u'à ce qu'i en ait étédécide autrement l)ar le pouvoir nouveau1 Même pource <^u, concerne les pionniers du sol, beaucoupIsWanciennes sont inévitablement changées par "e change

"elnce'defsuir^M'^^^^" ^ "^^- ^e -mem^dï'lîé:
tratL de laTni ,

?"* '" '^''' '> '^PP^^^e, l'adminis-

dWl et ont.?lf
^î*''' «^'^^«'•'^i'^ «t ^ux .juridictions

rit? du solv.r^ln . T T'"'"'^"*
l'exercice de l'auto-

IhLn.
^""/"'^Jîi' tout cela nous donne une idée deschangements de cette nature. Dans le troisi^mi articleIl est déclaré qu'on doit se procurer les dispere/de ni

conTr^ ï \rj'' ^'^'^ ^^ '^ Hollandef"e'^itr'Jt

Swred^s'dis'pïnsT''"" '" ^°"^'«^^"^ ^"^-"-1-

«5f,î?f"n
.^" ,':^"«« q"« nous venons de rapporter LordStowe

1 indique que dans l'état actuel des choses s'avoir

Sl''^r^ZZ:f'''''r'' 'l"'"
-'
"P- encoT é"é

établie on n«n? '. M ™*' "^^ gouvernement n'a encore été

peuvent réS«^^^ """^ distinction entre les lois qui

denlhabufnfl!l
^^^^" ^"^^^'' possesseurs du sol et les in-ciensùabitantsdu pays; mais, dans ce cas-là incnn ^mnvarnement n=avait encore été établi par les conqSlS:
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LOI NOUVELLE RÉGISSANT TOUT LE MONDE

diction
^* P^' conséquent soumises à leur juri-

qJiîeïisti'.n?"^''
?"',^"'^'' •^'^«"«' *°«^ ^«^ admettant

tTnden^ ou. o'p«f "'"V'? '^^^"^ ^^"^ ^' "^^"'^ffe, pré-

un .nnL-^r^-
^«sen lellement un contrat civTl mais
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exercice de la reli-iou catholique, eu égard à la supréma-
tie du souverain

; mais la loi relative au mariage n'est

dSdvTl^"'" "' '"' ^'''' ''^^*''''' ^ la propriété et au

Comme Blackstone le fait remarquer, le mariaçre est àla fois religieux et civil. Le mariage produit sans doute

àtJ^r!"^
''?^'' ™"''^ ^'

T'^"*'
'^"-"^"^ '^^t entièrement

distinct des lois qui ea découlent. Il dérive de la loinaturelle. L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord

nr?^ AT'/'f"-" distinction. Ainsi, quoique la pro-priété et les droits civils soient soumis par la section 91de cet Acte a la juridiction civile des législatur.-s pro-
vinciales, le mariage ainsi que ses empêchements appar-tient a la juridiction du parlement canadien. Quoique
^%^''' /!=f

"^^
^'t

célébration du mariage soit parolemême statut sous le contrôle des parlements locaux, on afaune provision spéciale qui n'est pas incluse dans
celle de la propriété et des droits civils. Il serait difficilede comprendre comment des lois regardant la célébra-
tion du mariage pourraient être considérées comme serapportant a la propn^i,^ et v.n droit civil

6^ûl'T ^f
^""^'^ commun anglais, tel qu'énoncé plus haut,

était la loi de ce pays relativement au mariage avant
1 adoption des statuts eu ce pays. Cette loi ne .-réaitaucune lucapacité aux premiers habitants de ce paysparce qu elle les laissait absolument libres de se con-former aiix formalités qui étaient anciennement en forceAvant de traiter de notre loi statutaire sur ce sujet, ilt.mt se rappeler que les conditions d'existence des tempsanciens différaient totalement de celles qui existent aS-

Cli . Î'ki^"'^"^^"'"'"'",''*
'"^ F^^"^'«il y '^vait une

nfr rFf . .
'^ ^^.*°' l.undiction universelle, reconnuepar 1 Ltat et sanctionnée par des pénalités civiles II n'vavait aucune tolérance ni liberté de conscience dans lesma leres religieuses. L'hérésie était une offense punis-sable par les peines temporelles, et les lois à cet é"-ard

Douvatnf '"k""'
^^''^ ''"' ^'^'"^' "="«"^- Les gens nepouvaient échapper à ces rigueurs en cessant de prati-quer leurs religions respectives. La tolérance religieuse

était réservée à l'avenir. La première loi de tolérance
religieuse fut adoptée en Angleterre en 1688. Elle ac-
cordait la liberté de foi religieuse, mais elle était loin d.donner 1 égalité religieuse et elle laissait subsister à
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portait à la* 2puku?e des aéfunK°r' T-
"" ?" "P"

ne dal,.ut oue lin p„,, o ,
î,""'' '^^ '»'» exclusive»

gulièremeut Le^ w i
" '''- ^'™''' «' «""'rastent sin-

NOTEE ÉTAT ACTOEL.

coi^drr„'i.t';.t.^r/*i'.''ïïta7'°'^''°"'>''

tuif "^^îl^
d'interprétation de ces statuts la rèo-le vAri

considération dér vaut de Jnn "f .
''^P*' *^"*« ^"t^«

loi fî« «o ,.„ .
^^ quêtait antér eurement la

naureles disp„.iti„„.
; ,i, p., e«^Xt'^dit ^i^ù



189

Jo la loi est douteuse, une telle revue rétrospective est
parfaiteni'tnt légitime." ^

ive esi

Hni,?'*
"""^ '^"^ ^i '***''*' ^«'^"^« ^ l'enregistrementdu mariage et aux officiera de l'état civil, quelques-unsd en re eux relatifs à la validité des mariages antérieure-ment contractes, et d'autres relatifs aux licences de ma-nage, nous n avons aucune législation canadienne sur le

sujet, affectant cette province, avant la promulgation ducode Lar
.
o7 du Code Civil s'exprime ainsi T " Avant

'

de célébrer le mariage, le fonctionnaire chariré de le fairese lait représenter un certificat constatant que les publi-cations de oans requises par la loi ont été régulièrement
faites, a moins qu'il ne les ait faites lui-même, auquelcas ce certificat n'est pas nécessaire." Art .58 • " Ce cer-
tihcat qui est signé par celui qui a fait la publication
contient, amsi que les publications elles-mêmes, les pri^noms, nom, profession et domicile de leurs pères etmères ou e nom de l'époux dé.-édé. Et dans lacte demariage il est iait mention de ces certificats/'

^-es artic es 130 et 133 du C. C. ordonnent que les pu-

aiVii r% ^^"' '°^"*
ff^*^' P**^ ^« P^^t^«. ministre ouautre lonctionnaire dans l'église à laquelle appartiennent

ne ÏZ\'"n\"T''^'r'''^''
œnsécïtifs. et sfles partesne sont pas domiciliées dans cette paroisse depuis aumoins SIX mois, les publications doivent se faire en outreau dernier domicile qu'ils ont eu dans le Bas-Canada:mais SI le dernier domicile est hors du Bas-Canada, lé

teim de"?''
'^'^'^

^f ^", ^'élébration du mariage 'e ?tenu de s assurer qu'il n'existe aucun empêchement

sinY*;;^,'"
^^- ^'^'- ""«st loisible aux autorités en posses-Monjusqu a présent du droit d'accorder les licences oudi^spenses pour mariage d'exempter des dites publica-

ri»^!*""*"
^^ '^'*

• "Ji P"''* ^f
pendant être procédé au ma-riage sans un certificat, si les parties ont obtenu des au-torités compétentes et produisent une dispense ou licencepermettant l'omission des publications de bans -

"'*'"''^

dn JJ'!;;^
•
''E° '^"tant qu'il s'agit de la célébration

tout^^Kl
^^' ^^^^ ministres de l'Evangile, protestants,toutes les licences de mariage seront émises par le Bureaudu Secrétaire Provincial, sous le seing et st4u du Lieu-tenant-Gouverneur qui, pour les fins de ces licences sem
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l'éi:; i

^2'>8 des statuts Refondus de Qaébe • relatH à
1 émission de oos li.vn.-es.se lit .omme s lif '^ r V

et en la forme annexée à cet a.-te
'

S1;n"t£ieur d'Sr'™*";;^
^'-"^' quel.-oncurd'uuron-

oher il fSs éi^'l"5P,'?,^^
.-onsan^ruinité pour empê-

dan. iV JnVtl ^ ^ '^ ""'® '^'^ mariage et de vivreaan, la suite comme mari et femme

qumtYlVmrss;rd'=''^'r'" '^''1'''' ^' Bas-Canada

manage est IV^xercioe de la PiW tive d Th S-"
"

Rud nï"' r%f^^^"™'"^ '^'^ 8tew:iltnt laTuTeTe
la lo dVfa CoJon-i T^^^'^' Pl«« i^^^^t. où en parlant d-î

J^-^oyales pour ri;aission ^:îeJ ^SnlSt ffS
LES LICENCES DE MARIAGE

M. Lamb, dans le second volume de la »^. ^ •. •

Qi'e. À la nao-e ^s f..;+ i„
vuiume ae la Kevite Crtli-V 'c, a la page o«, lait les remarques suivantes a,i c„i^+des dispenses de mariage : "Jusqu'à nrélnti v J^*

de mariage ont été émisses par irGoiu™?r ' P ' -'T"'sa qualité de représentant de l^n General en

statutaire 35 GSr^^eTlI "
h 2 si 4

''""'• ^.''^'' ^«^
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Couronne a le contrôle souverain tant dans les affairesciviles que dans les affaires religieuses.)

L'origine des liceni^es de mariage, différente des dis-penses de E.lise de Rome, remon'te aux statît^ .6 HenriVIII, ch. 21 sec 3. 4, 5, 6, 7 et 8. Ces sections prohibent
la demande de dispense, licence, etc., au Pape ou à toute

an^l'K^^r ^'^ ^'^^^^ ^"
'^J'''''^'

"^ pourvoient à ce

PFcrlii 4 r"^"'
^'- ^>»tfbér7, Primat spirituel de

1 Eglise Anjrh.^ane, ait le droit d'émettre ces licencesrenseignements pris, pourvu toutefois que dans toutes'matières où le prix de telles dispenses, si elles eu. seSéobtenues de Rome, eût dépassé quatre livres sterlin" laicence accordée par l'Archevêque serait .-onfirm v's;^^*
e grand sceau du Koi. Et même dans les autreTcas ?ù
nnnf. .'

>"tt7"«sées désiraient telle confirmation, ellespouvaient 1 obtenir en payant certains honoraires.
La section 7 de cet a.te continue comme suit • " Ettoutes telles licences, dispenses, rescrits, écrits de' quel-que nom ou nature qu'ils soient, et pour tels motifs dont

1 impôt prélevé était de quatre livres ou au-dessus, ainsaccordes par l'Archevêque et ratifiés sous lautor té dugrand sceau, seront reconnus acceptés et serviront depreuve en justice en tout endroit, Cour et juridiction tantspiritue le que temporelle dans les limites de ce rovaurneet dans les pays sous notre puissance, et toutes eeschoses

que 81 elles leur avaient été conférées par l'autorité de

Sîw'^'
^^' '''"^' ''"*'*' personne dépendant de sa juri-

La section 8 dit :
" Tout enfant né d'un maria-e celé-bre en vertu de telle licence ou dispense sera tenu, réputéet reconnu comme légitime devant toutes les c^irs dejustice tant spirituelle que temporelle et en tout autreendroit et il aura le droit d'hériter de ses parents et aïcè-

nlLT ^"'
^^'""''r

^'.'' ^^y' '' d^"« tous les au?respays soumis a notre puissance, suivant les lois et coutu-mes de ces pays
; et tous les actes seront pris faits ïtexécu es suivant la teneur de ces licences, eL et toute»telles licences accordées suivant l'autorité de cet acte au-ront force e autorité en permanence et ce en dépit detoutes ois étrangères, constitutions, décrets et '^^6

decrétales, empêchements, usages, coutumes, preecripl

«.«Ji. _ '1- ^ .LiT
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pour votre salut et le l^nr • m^^fo •
i

"' '^e^'essaire

une ordonnance nar dp^ lAi
' simplement d'émettre

pour répnmer Te ifce et nout
î."'""'''*''"" '' ««"^enable

et de Inin^A L. P "^ ^* conservation de la nair

royaume à^et-ga^ elne", l'h ""'k'"'"'"
'"""""«» d»

mède ., appui [Sur 4s cho^erh. ^aY»"' rd^""'^maioM dans la nécessité mTi. î i !• .
'<>« ha-

et successeurs 8ou«mi„,dôr
'"'"'''"". » "s héritier»

avoir uue au.orr^yak su? leSTT "' '''"'•'""

causes .eu.p„,e,,es al ur^Is'Ver? /ïïut'rrp?

J
1 Eglise catholique .-omme refe on d'F?!f ^^'^''fSouverain devint en mêmeVempschef de l'F- i

"^"^ ^^

de l'Etat, l'émission de ces liSSces fit LIh" J'*"
"''""'"^

rogatives qui s-exenent parT même S^,.?
^' '"' ^'^

1 Archevêque d^ Cantorbéry
^'''' ^^''''"" P^^

iiu.«au....e.L'r:.t?eV*:,'Zfef.S^^^^^^^^
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naires pouvaient être ém S .àr de^ nffi
"''"'''' '''*^"

même rendaient un maria.te Tu iLt Tv^""- °" ^"*
tribunal ne pouvaien™?tre' vaHd"es o:r'i-lt'-'"'''^î'

^"^

licence de mariage
; rnais%\ttsZ^:VCZZi\Tm

santé pour garantir la personne mariée contre ïoutemntcheraent provenant de l'allégeance que les narîiL ^
tractantes sont obligées de nrêter A ni ^-^

''•'•""

religieuse particulière pour fe mettre S-accoïr'"'''^
règles disciplinaires de cette 4lTsfétendu sartoTr

^""

'exercice de la religion catholique-romi'tLt
o^ue'toute^s les autres, est soumise à la suprémati'e'd'rcr

adressée a la direction de la CoTAé^.Mi.Vi àc ,X .1?appart.eu..u., p„i«,ue. dapré. la loi, c'eAf^iS tiylZ
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être émises en faveur de tous ceux qui eu fout la deman-de et fournissent le cautionnement nécessaiVe Vu surTout

??A duTodrSvff^' ^^T'^
'•^^«^'^•"•^ pa/tie^ïlwSoyA au Lode LitiI, que le ministre qui a célébré nn manage, en vertu d'une telle licence, ne\era sujet à Tuer;action en responsabilité pour dommages oHutreS àraison de l'existence d'aucun empêchemenuSTu ma^nage a moins qu'il n'eût connaissance de cet emnêche

'"''t'^^' ^?oi^ l""
^^^^«bration du dit mariao-e

«™P^^^«-

ainsi' •' En J/''-^'*'"'^^^^"^^"« ^' Québec s'exprimeainsi
.

En ce qui regarde la célébration des mariages rarles ministres i)rotestants. nulle licence de m^Z^rém£
fo^rtérstrfn

"'""•"
î^" '^^ ^'^ P^^^ d'-cun^a-u reTloriie ne sera nécessaire.

Ces considérations démontrent seulement que la liceu.ce émise par le Lieutenaut-Gouverneui peu? remn acerla publication des bans sans distinctioï de reli. LTmaiselle n aurait aucun effet sur la validité Hp 1« °i°k' ^
elle-même à l'exception de ceîul^utneturr t^l^^^^^^^^^du fait que le Lieutenant-Gouverneur n'accorderait n!Iune licence n'ayant aucune conséquence itaîe et sèrvanî
à favoriser le concubinage

; et de plus le faît qu^uneTeUe

a\"prvl?oC*"*'^f • r^'^ ''^^ personiroTfou oursauparavant professe la religion catholique. Ce motif levoici
: la validité du mariage est touioursnrésuS n«.une présomption d'une force plus qTord Se e? îuemporte de beaucoup sur toute' autre qui pourrait ei^ster

à savoir que les personnes nées et élevées dans Jnereligion particulière quelconque ont toujours l'intentiond y adhérer, surtout dans ce pays où ïf liberté i.»cultes est consacrée. Ainsi dans ircause de O'Con.f
''

..Kennedy. 15 O. R. Q. B., page 26, le juc^'fi^ ^:rremarques suivantes
:
" Cette présomption de la validité dumariage n'est pas la même que celle qui a lieià l'éïarddes autres faits, mais elle est beaucoup olus for//^ r «preuve exigée pour la repousser doftêt^re forte particuWe. satisfaisante et concluante. La prâomnUon enfaveur du mariage peut être repoussée en détrursanîtoute possibilité raisonnable." Les remarques faites da^s



General, 1 L. R. H L 686 PC T .V'^r''
."' A"^™'^^

M Eobb, 20 O 6 O B „ ™, I"-.* ?: P- 349. R„bb

lait de demander à un ministre protestant r p ll« , •

'

OFFICIERS COMPETENTS
Nous continuons alors à analvst^r !,.« nw,„i j

code et référons maintenan ^ Si'. rio?''.!ïet
"'*'"

contraint à célébrer m .n.t
autorises ne peut être*"^ tt ccxBuier un mariaue contre i>nnal n ,^; ^quelque empêchement d'-mrps 1^^ .1^ f- ^ " '-^'^**^

La teneur générale des articles 128 et l'^9 A ] Vff ,f

meul, a„,„ri,„ra(t "Xiï t„u„ ; tYiï;',"'à'S'"ancuu mariagv ,,„bliqu,m..„t,
.-•t

" ? eâfâdmt ,v
' î"'

jugomeuts df.s iu"-es T^«6 »t p.„-
«i^i aamis pur les

conffréo-utions ..* "..m.;
usages des différentes

ae. oo„.ae,a..„ 'U^: tuert-'l^'-^e'Silfl;/:!;!
10
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dificateurs ont expressément déclaré qu'ils n'avaient
pas 1 intention de changer la loi préexistante. Admet-
tant que la loi préexistante " en autant qu'elle concerne
les catholiques" est telle qu'alléguée par le savant
]uge, cest-à-dire que les catholiques ne peuvent se
marier qu après proclamation de bans dans leur propre
église, par leur propre curé, sous peine de nullité
absolue, le tout devant être décidé par l'autorité ecclé-
siastique, il n'y a pas de doute que le code l'a radi-
calement changée.

Ainsi, l'art. 63 déclare " le mariage est célébré au lieudu domicile de l'un des époux. S'fl est célébré ailleurs,
Je tonctiomiaire qui en est chargé est tenu de vérifier et
constater l'identité des parties.

"

Ceci est parfaitement incompatible avec l'idée que le
curé seul, le propre curé des parties, peut célébrer le
mariage dans leur propre église.
La même conclusion résulte de l'article ci-dessus cité

quant à l'officier célébrant le mariage, lequel doit exiger
la production d'un certificat de publication de bans, à
moins qu il n'ait fait lui-même cette publication. Ainsi
un mariage peut évidemment être célébré en un lieu
autre que celui où les bans ont été publiés, mais dans ces
cas il faut produire un certificat de publication de bans
et le lonctionnaire doit identifier les parties.

Il est encore décrété que si les parties viennent de
quelque endroit situé hors du Bas-Canada, l'officier célé-
brant le mariage doit s'asBurer s'il existe aucun empêche-
ment au mariage. Dans ce cas, l'officier est obligé de
célébrer le mariage d'une personne qui vient d'un autre
pays, et qui n'est pas ou peut ne pas être du tout unmembre de son église, ou appartenir à la religion parti-
cuhere qu il professe. Seulement il doit s'assurer qu'iln existe aucun empêchement légal. De plus, la dernière
cJause de I art. 129 pourvoit à ce que le ministre de toute
église ne puisse être contraint à célébrer un mariage
contre lequel il existe quelque empêchement suivant
les doctrines de sa religion ou la discipline de l'éirlise
à laquelle il appartient.

Quelle serait l'utilité de cette clause, si les ministres ne
pouvaient marier que leurs propres paroissiens dans leurs
propres églises? NUndique-t-elle pas clairement que dans
le cas d un empêchement existant, empêchant le mariage
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Eglise où? u';x?sl ias R^"" ^'t'T''' ^ ^"'^ ^"^^^

sans effets civils
'^^'ï"'"''" '^^^^«"t absolument nuls et

qufn'i'paVité conh-aot '
" ''\^''^^'''

'^
"Tout mariage,

Ité célébré delantT?n^?'
>Iiquement. et qui n'a pas

attaqurparlelTnou. ---""*''" compétent^ peut être

ont in intérêt „?p7«
^^^'^^^S' *'* par tous ceux qui y

thier nue"escod?fi
1?°'^'^''"' ^"1 ''^"^ ^'^«torité de p2

ouefacte dl JàfjK-
>'-«î"'" 7 ^ possession d'état et

actP " ChJ^aT f ^^* * demander a nu lité de cet

itnden'nfSotLTo'fdti:; T'^^'^'^'^'t
^^-lue av'ec

produisaient S^^
foi bien auÏÏe^'' ^"' ^"^°^^«^ P«"i«« «on deCne
cî^ils continent SLl'* ''"l'

"'^"""«'"^ ^^ «««t^

solue avec ??nciî;nn;Toi '' ''' '" contradiction ab-

En réalité, nous avons suivi le Codp Vnr.«l'.«^ j.
près, quant au mariaffe oue nnlVà ! ^^Po^»'»'» d'aussi

ties, seulement nm,f^' ^ ^ ^* ^ certaines autres par-

inarkge Hn offic er cTvir'niT
''"'^' ^^ célébration'^du

considérations rehSeUs deZnilT ^''^"^ ^"'««^ ^^^
Si nous comparoKotre cod^îrC^dTCnl

'*'"** '^^^^•

officiers de rétat cîvH
' ^''' "°"* reconnues comme

H
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PUBLICITÉ

Ainsi, notre article 128, qui exige que le mariage soit
célébré publiquement devant un fouciionnaire compétent,
est emprunté à l'article 165 du Code Napoléon qui se lit

comme suit :
'• Lt> mariage devra être i-éiébré publique-

ment devant l'officier civil au domicile de l'une ou de
l'autre des parties." Il est donc naturel de rechercher
l'interprétation de ce mot " publiquement" dans la juris-
prudence française sur cet article (Voir Sirey, autorités
sur l'article ItJô) où il résume ainsi un grand nombre de
causes qu'il a citée» :

' La clandestinité ou la non-publi-
oité du mariaiie ne résulte pas nécessairement du fait que
la célébration a eu lieu au dehors de la mairie" (Voir
Laurent No 479).

Merlin, Vol. Mariage, sec. 4, Sous-sec. 1, Trondhon, p.
220, 2 Durautou No BS5. Il est à remarquer que toutes
ces autorités existent sous un système qui exige que le
mariage soit célébré publiquement à la mairie du domi-
cile de l'une des parties «t par l'officier civil de cet en-
droit

; au lieu que notre article exige seulement que le
mariage soit célébré publiquement devant un officier
compétent reconnu par la loi

Laurent, au No 477, fait les remarques suivantes : et
que dit l'article 105 :

" Le mariage sera célèbre publique-
ment".

Il ne dit pas en quoi consistent les formalités qui cons-
tituent la publicité ; la loi les établit dans d'autres arti-
cles. Ce sont les publications, la célébration du mariage
par l'officier civil à la maison commune, l'admission du
public à cette solennité, la présentée de quatre témoins.
Toutes ces formalités doivent être remplies, la loi les
prescrit en termes impératifs et parfois irritants. Est-ce
A dire que la nullité doive être prononcée dè^ que
l'une de ces formalités n'a pas été remplie? Non, ici in-
tervient le pouvoir discrétionnaire que l'article 193 accor-
de au juge en cette mntière Quelle est la raison
de cette diftérence entre le vice de clandestinité et les
autres vices qui annulent le mariage. La publicité est
un fait complet qui se compose de divers éléments ; l'un
de ces éléments peut faire défaut, et néanmoins il se peut
que le mariage ait eu toute la publicité possible. Il y a
donc des points à apprécier."
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Dans la cause qui uous occupe, le défaut alléc^ué nVst

çier qui a célèbre le mariage, et il est alléffué que cette

comSir'-lT^'^^'^ ^''' ^"^ bien qufÎX ertt
iTeu^auP lp^'i'^?''

"" "^^''^^ «'^^^^ ««« paroissiens au
dantirJ r-^'^°*

mariage a de fait été célébré, cepen-dant 11 était incompétent à célébrer un mariage entre

Sens r^fî^^^^f
°?* à une autre dénomination de cS é-

rS* ^ " restriction ne peut être tirée du Code nirésulter de présomptions
; car les nullités, surtout quandelles se rapportent à la validité du mar âge ne se dS

ïèst ui n^i TuT"" ^^^'^' ^"^'^«"^ personne, si ce

fjf
'^° P'^f.t'e catholique, ne pouvait marier qui que cesoit, catholique ou protestant, parce qu'il est reSimn

?aurde not'
"• '''''' ^^"^''^^^^ ^"^ principerLidamen-uux de notre gouvernement, a disparu avec le change-ment de souveraineté. Maison dit qu'elle demeure^oi

tS Sr'*^""^'^'^l
^^'^'^^ ^'«^^^ des stipSons du

îîî Vh
8^"'''''"' ^'^ '" '''" ''' dispositions de U Geo

e'xe'rcte de îe^u? lehgion"" ' '''"^"" ""^^"^ '^ ^''^^^

TRAITÉ DE CESSION

Est-ce que la permission du libre exercice de la religiondoit être interprétée comme accordant à l'EWise caKhque-romaine une juridiction exclusive su7 serproDresmembres, sur une matière qui concerne l'autor té^ci? feainsi que nous le verrons.
utonie civile

En Angleterre en 1688, les dissidents de l'Eglise Eta-blie, autres que les catholiques romains, obtinrfnÏÏaper-

t^^;; f7of''' l^^r^^-nt leur religion et un siècle p7ustard, en 1791, après le traité dont uous parlons le mAm!droit fut accordé aux catholiques romailis en An^lerefr^mais dans aucun cas ou ne prétendit que cette tolérancereligieuse emportait avec elle le droit de régi Crs
FesT.7h"îr'^'''

°^"^' '°'^«'^^« protestants dissfdents et

T«rH H i''^^®,'
'°™^'"'' «» Angleterre, sous l'acte deLord Hardwicke ne pouvaient se marier léo-alement nuedans les églises anglicanes.

'f=ditment que
Il faut donc rejeter comme purement imaginaire la
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prétention que des droits particuliers furent accordés par
le traite quant aux mariages des catholiques romains.
Je termine cette question en citant les paroles de M.

Fortahs, conseiller d'Etat, à l'assemblée du Corps légis-
latif du 16 ventôse, l'an 11. " Les institutions civilt^s
et religieuses étaient intimement liées. De sages mairis-
trats reconnurent qu'elles pouvaient être séparées, "ils
avaient demandé que l'état civil d'un peuple fut indé-
pendant de la religion qu'il professait, Ce changement
rencontre de grands obstacles. Depuis lors, la liberté de
culte a été proclamée et il est maintenant possible de
séculariser la législation. Nous avons adopté cette
grande idée que nous devons permettre tout ce que la
Providence permet, et que la loi, qui ne peut forcer les
opinions religieuses des citoyens, ne devrait considérer
les Français que comme la nature considère les hommes "

Ces remarques de M. Portails s'appliquent encore plus
en ce pays qu'en Frauce, attendu qu'en ce pays il n'y a
pas un vestige d'union entre l'Eglise et l'Etat, l'un étant
absolument indépendant de l'autre et l'Etat n'a aucun
intérêt à protéger les intérêts d'une dénomination reli-
gieuse ail détriment d'une autre. Ce que l'Etat cherche
à prévenir c'est le mariage entre personnes qui ont un
certain lien rapproché de parenté, ou de personnes inca-
pables de donner un consentement, ou de personnes déjà
mariées, ou si les parties sont mineures que la paix des
familles ne soit pas troublée par un mariage sans le con-
sentement de leurs parents ou tuteurs.
A ces fins la loi décrète qu'une proclamation publique

du mariage projeté sera faite aux endroits où les parties
sont le mieux connues, et assez longtemps d'avance pour
permettre aux parties intéressées de faire opposition.
Mais à cette disposition la loi donne l'alternative de rece-
voir en garantie la caution de deux propriétaires, au
montant de $800.' 0, de la part des contractants qu'il n'ex-
iste aucun empêchement légal entre eux. Ensuite la loi
requiert la publication de la cérémonie du mariage lui-
même pour empêcher toute contrainte quant au consen-
tement des .parties contractantes. Et finalement elle
exige une preuve durable et certaine du fait de la célé-
bration, laquelle consiste dans les registres authentiques
que la loi force ces officiers à tenir et garder. La loi
n'exige aucune cérémonie religieuse quelconque. Aucune
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denses dispositions ne réfère au culte particulier des

LE MARIAGE E:^ TANT QUE LOI NATURELLE

M«infi« f"®«^»lt« Po«ï- couvrir tous les cas.Maintenant examinons comment la doctrine de inridiction personnelle de chaque dénominatSn sur ses nro"

"^Te sann?''*'-
'^*''*^'^ P^^««**« considération "

^''"

anilican îe dro^iïS"
""" ?««* P^tendre nier à un ministre

êî rénvprt n 1 "l^"^'
*^''"^ catholiques-romains et

?omm«n 5"' P^^T^-'^^t'^^ contracter mariage ? Même
tk,u« r»' ".^ chrétiens appartenant à deux dénomina-

Set p rï: ^Ttn^'-'''
'°''''''''' mariagerCs

demandenr n.c
^'^ ^""^ principes invoqués par ledemandeur, ces personnes ne pourraient contracter ma!

L'archevêque dans sa lettre pastorale déià citép aHm.fqu'un ministre protestant peut valYdemeit célébrer l
t^o"?vTa5"^ T^"'^^"« '' ^'un protSi? mi s on ne

IvecLT/'''
^^' q"Mu«tifie cette admission, en accoîd

mariage s,
.p"^-'? '"^'''''' ''^^''^ *ï"i défendent aucun

Tgu^rqurL-^^^^^^^^

int-l^vrndôr dt"*^
1^"'

r
^*^*' /^-t^-i^ d^'ôtYTouteintervention dans la relijrion du peuple et le lais^nnTlibre de pratiquer aucun exulte quiAui'pkit, et môme de

«•ir^^Baravv^P
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n'en pas pratiquer, il n'y a aucune raison de restreindre

]nrT£!ZrT^% ^' ''''''' '""^^ ^' "^^^^"^ ^ donner unejuridiction obligatoire quant au mariage, fondée sur ladenoniination particulière de chrétiens à aquelle les pa,*ties appartiennent. Cette prétention est eJcore fortifiée

met loTdTcT"*
des dernières clauses des artides

x..t et là du 0. C, celle de l'article 127 reconnaissant

SleTirSd'le VK?"'^
P" .^- différentes 'crTyTncer:celles de 1 article 129 reconnaissant qu'aucun ministre n^peu être contraint de célébrer un Iriage con ?e equel

L?o,f
' "" «"^Pé'^l^^^^ent suivant les croyances de la^re-Ugion. Cette clause est h l'effet qu'un officier de VM^icml serait forcé par mandamus de c^Lrer un mariâtcontre lequel il n'existerait aucun empêchement eT"faftcertainement inférer que là où il n'existe pTs^'erupêchïments ces personnes pourraient se marier devant?» aufrtofficier. Ainsi suivant la doctrine catholique, le h" n dumariage est indissoluble

; mais d'après notîe loi, le Parè-

re e Z rr'^'l-^'
^""^ ^«'•^^^^^ «^ accorde'le divor-

^^nî;„ ;
P^'*'^^ peuvent, sans contrevenir à la loi

ques Unn?Atrr"!ri"^""'^'-
Supposons-les cathoï

?il!K
^^^^^ catholique ne pourra être contraint à '

r.ni/ "?V^^^ '"*'" ^''^'^ ^'««^ «t ^^^ tierce personne

valide, ou bien alors le pouvoir souverain du Parlemeftles déclarant libres serait de nul effet. Mais ils deTroSêtre maries par un ministre protestant, et quelle raison ya-t-il d assigner la célébration d'un mariage particulier àun officu-r plutôt qu'à un autre, pourvu que l'intérêt pu-

ment° S'Hf=':^' " -^^^ ^^' ^^ ™"iïge est un sac^re-

^l^^ '
" '*

^'T'
*"''* '^^ sacrement qui ne dépendpas de la ceremon.edu prêtre, mais qui résulte entière-ment de la nature du contrat entre les parties. C'étaitégalement un sacrement avant le Concile de Trente C'estencore aujourdhui un sacrement pour les catholiques quise marient en France et en Belgique devant un officieren II. le ne vois aucune raison au point de vue lé-ald admettre la restriction réclamée par le demandeur.

POURQUOI LES LICENCES SPÉCIALES

Si l'on demande pourquoi, d'après la loi de licence, leslicences doivent être adressées aux --inistres protestants
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seulement la réponse est évidente ; en effet auant eutmariages célébrés dans les églises catholiques-;omdne8 k
dLtnrZ^

aux autorités catholiques-roinaines le 7roiî

ceUe fin tl .^''^^''''^
f*

^e prélever des amendes à

conopfn^n^ 1

'^'""''' ^*
^r di«P«"«e8, surtout celles quiconcernent les dispenses de bans, sont des mesu-es derevenu. Je maintiens donc qu'un mariage ^edeux ca-

IrotrntST ^:r i^^^P^"^« devant^Vn mTnistTe

CXt L'L'pïtent^^^
^^""^ ^^*"* été célébré par

NULLITÉ DE MARIAGE
Je ne mentionne pas le fait que des mariaees célébréspar des officiers incompétents ne sont pas. su"?ant ?es d7s-positions de l'article 156, nuls, mais seulement annulables

Lit f -fi°"
^® ^* ^""^'^ ^' H'^e la déclaration n'allèa„eaucun fait de manque de publicité ou de clandestinité quipuisse la guider dans son pouvoir discrétionnaire Je^nementionne pas non plus le fait que quand un certificat de

Till'ltJSlirT'f ^"^ '^^ p4« ontr pJsSionaeiat de mari et de femme, aucun d'eux n'est rprpvfthl«a contester la validité d'un tel certificat d'après les dïïp^sitions de l'article 161 du Code Civil
^

H/n/f
«mentionne pas non plus, bien que je sois requisde déclarer ce mariage sans effetscivils.qu'il n'y a aucuneallégation de mauvaise foi de la part de Tun des conSsmaigre les termes de l'article 163 qui décrète queTêmequand un manage est nul la bonne foi des parti™ en

4ZZÎ ^''
f"''-

^''
'l^l^^^^'^^ ^'°'^t pas éé soulevéesMais elles indiquent combien notre législation a subi

1 influence du Code Napoléon que nous avons suivî prèsque textuellement dans ces questions.
^

LE DÉCRET ECCLÉSIASTIQUE

J'en arrive maintenant à examiner la valeur du décretecclésiastique dissolvant le lien du mariage et qui ie suis

S'ie%uieT"^Pr- ''r ^'-tt-derai^^as ?oTgC"p^'sur ce sujet Plusieurs observations déjà faites sV ranportent et n'ont pas besoin d'être répétées. N'eùî ^étéTefait que la juridiction de l'autorité ccclésiasique à di«soudre le lien du mariage a été soutenu par les]ugements
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d'hommes éminents et d'auteurs ci-dessus cités, j'aurais
considéré élémentaire qu'une telle prétention de l'auto-
rite ecclésiastique était une sérieuse attaque contre notre
système de gouvernement libre et responsable, qui per-met a chaque électeur d'élever la voix dans la rédaction
et I exécution des lois.

L'archevêque, dans sa lettre pastorale, dit que le ma-nage u est pas un acte civil mais un acte purement reli-
gieux.

Et s'il y a un co.itrat il forme un tout avec le sacrement
et ne s eu sépare pas, et alors le mariage est entièrement
religieux et non civil ; donc l'Eglise seule a le droit tant
de laire que d'administrer les lois relatives à la conHr-
mation du lien matrimonial. Il fallait aller aussi loin
pour maintenir la juridiction invoquée dans cette cause.

fc5i le mariage doit être gouverné par l'autorité souve-
raine découlant du Parlement, il doit être administré
par 1 autorité souveraine exercée par les tribunaux cons-
titues. Aucun avocat ne peut nier que le mariage est un
contrat civil. Pour soutenir la position de l'archevêque,
11 tant mettre de côté la jurisprudence unanime de la
^rance. ignorer les lois de l'Angleterre, oublier l'Acte de"
I Amérique Britannique du Nord qui met le mariage et
le divorce sous la juridiction du Parlement Fédéral, et
II taut abolir le code de notre propre province dont le»
dispositions couvrent tous les cas et dont l'exécution est
aeieree à nos cours.

Pothier, qui est notre principale autorité quant à
1 ancienne loi française (6 Pothier-Bugnet, p. 6) dit:
Le mariage que contractent les fidèles, étant un con-

trat que J. C. a élevé à la dignité de sacrement pour être

l® ,
y^Ç®. "® l'image de son union avec son Eglise, il est

a la fois et contrat civil et sacrement.
Le mariage, étant un contrat, appartient, de même
le tous les autres contrats, à l'ordre politique, et il est

que
en conséquence, comme tous les autres contrats, sujet
aux lois de la puissance séculière que Dieu a établie
pour régler tout ce qui appartient au gouvernement et
au bon ordre de la société civile. Les princes séculiers
ont donc le droit de faire des lois pour le mariage de
leiirs sujets, soit pour l'interdire à certaines personnes,
soit pour régler les formalités qu'ils jugent à propos
de faire observer pour le contracter valablement Il



155

a pas non plusreuTe-;ardV sa^remett ^n."arL"e'

L .r
la matière. Le contrat civil étant la matière dusacrement de mariage, il ne peut y avoir un sacrementde mariage quand le contrat est nul "

«a-^^-ement

l'othier continue ensuite à nous faire remarquer aue

4é?n Fr'àr"'^•^^'
'7'°"^^ ''^ '^'^^^^ «^ rnêre nsef-

aTJ^ a
"^ P*"" ^^^ «docteurs de l'Eglise. Il est inutile

trîne r«n!;.'
'''' ''/°^°*- '^ ''' admi,s\„e c'était la doc'trine française même par ces jaristel qui soutenaientque le mariage, en tant que séparé des droits civT quien découlent, appartient exclusivement à l'Eoflisè ^

r^oir le savant ouvrage de feu M. le juge ^rano-er surle mariage, vol. II, pages 1, 2 et 3)

^ran^er sur

en Anïlëte^rîf'L?fr T^f^'^*''"'^* ^* d«^t"«« admiseen Angleterre, tant lors de la cession qu'aujourd'hui Lefait que les causes relatives au mariage ont é?é décernéesa la compétence des tribunaux ecclésiastiques tant enAngleterre qu'en France, n'affecte nullemenTce'tte ques

une'r£Ton^"d'S:/"^""'"^'
'^^"^ ^^^ P^^^ «^ " ^ -^^t

souveraSe f^^t "^^'?^'«»* «»« P"ti« de l'aitoritésouveraine. Le même principe a prévalu ici sous le ré-

ISiakiTEilirH*"',^'^"^ ''T ^' ^°^««i^ Supérieuraeienaait a 1 Eglise de célébrer des mariages entre desmineurs sans le consentement des parents, avec Snedfs'pense ecclésiastique. (2 Edits et Ord., p. 311)
Assurément, c'est assez dire que notre code ne laisse

re"Xetatm\T* '
\'r*«"*é<ï-

^-t applTqueriesTo
relatives au mariage. Il parait superflu de remarquer ou«la justice, ou en d'autres termes, que l'applicaSet ['e\^cution de nosdro ts civils ne découlent que du souverainLa prétention de juridiction que l'on invoque doit rlnoser'je présume, sur la supposition que le droit de la Coï;

:âSrlr^'^ -

''""^r"^
^^-^

^'-- matSmo'kfes^qS
existait sous le régime français, a. d'une façon ou d'uneautre, survécu au changement de souveraineté Cet"eopinion ne saura t être appuyée. Bien que les coîons em!

S rn>urn7''
R^'' ^°'' ^? ^7' P^y« "« "^^° emportent pTsles tr bunaux Bien que les lois d'un territoire cédé puissent être en force sous une nouvelle souveraineïe% sfles

.âià
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tribunaux ni les officiers ne continuent leurs fonctions
et les lois ne peuvent être mises à exécution qu'en autantqu 11 y aura des tribunaux érigés avec ce pouvoir

Ceci n'a pas besoin d'être démontré. C'est une consé-
quenco nécessaire que tout honneur et toute justice dé-
coulent du souverain, et c'est tell.;meut le cas que ce n'estque par une disposition statutaire que les charges ne de-
viennent pas vacantes par le changement de souverain
mais ne sont que suspendues tant que le serment n'a pas
ete prête. Alors, d où vient le pouvoir de l'Eglise catho-Uaue ou d aucune autre d'assigner les parties et de iuser
solennellement quant à la validité du lien matrimonial
entre elles ? Un tel pouvoir n'a jamais été accordé depuis
la C6SSlOIl>

Un considérant de leurs Seigneuries dans la cause deGuibord a e^e cité à l'effet qu'un évêque est un >«rfea; or-
fnarius ayant le pouvoir de décider sur les matières de
loi et de doctrine et c'est sans doute le cas. Son autorité estlondee sur 1 entente implicite que les membres de l'Eglise
se soumettent A ses règles et à leur mode d'exécution tantqu Ils en restent membres, sous peine des pénalités ecclé-
siastiques et même de l'excommunication. Et dans ces
matières le pouvoir civil n'interviendra pas, mais il inter-
viendra et donnera un remède dans les cas où l'autorité
ecclésiastique impose des peines, même ecclés^iétiques
tel que e refus de la sépulture, sans droit, d'après les rè-
gles de 1 Eglise. Ainsi dans la cause de Guibord, la Cour
maintint le mandamus ordonnant la sépulture dans le
terrain consacré.

POSITION DES EGLISES

Toutes les Eglises en ce pays, sont de simples associa-
tions volontaires et elles légifèrent avec leurs membres envertu d un contrat exprès ou implicite. En ceci, elles ne
ditterent pas des autres associations volontaires. Les per-
sonnes qui en deviennent membres s'engagent à se sou-
mettre aux lois de l'associatign et à reconnaître l'autorité
<le8 ofiiciers élus en vertu de ces lois. Mais aucune Eglisene possède une juridiction coercitive.
La cause de Long vs 1 evêque de Capetown, rapportée

dans 1 Moore Conseil Privé. N. S. 411, se rapportait àî^rh-e
- ngleterre dans l'Afrique du Sud, dont les
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évoques sont nommés en vertu de lettres patentes émanant
de la Couronne. Dans cette cause, il «"agissait d'une sen-
tence de deprivalioH que l'évêque de Capetown avait pro-
noncée contre M. Long l'un de ses sujets, à la suite d'une
désobéissance.

Il lut décrété que les lettres patentes en vertu des-
quelles l'évêque avait agi, ayant émané après l'éta-

blissement du gouvernement constitutionnel au Cap de
Bonne-Espérance, elles étaient ineffectives à créer une ju-
ridiction soit ecclésiastique soit civile d; ns la Colonie.
En rendant jugement, le tribunal s'exprima ainsi :

'• L'Eglise d'Angleterre dans les endroits où il n'y a pas
d'Eglise établie par la loi, est dans la même position que
tout autre corps religieux, position ni meilleure ni pire ;

et ses membres peuvent adopter, de même que les mem-
bres de toute autre Eglise, des lois pour régler la discipli-

ne de leur association et ces lois obligeront ceux qui au-
ront consenti expressément ou implicitement.'
De plus dans une autre cause, de l'évêque du Natal, (3

Moore, Conseil Privé, N. S., p. llô) où il s'agissait d'une
poursttite pour hérésie, la Cour s'exprima ainsi :

" L'Eglise
unie d'Angleterre et d'Irlande ne forme pas partie de la

constitution d'un établissement colonial, et ceux qui y
détiennent l'autorité ou qtii en occtipent les charges ne
peuvent réclamer d'être reconnus par la lui de la colonie,
si ce n'est comme membres d'une association volontaire."

Plus tard l'cvêqtie poursuivit les hduciaires du fonds
épiscopal de la colonie pour arré iqes de son salaire.

Cette cause vint devant Lord Romelly en 18tJ6(voir L. II.

3 eq. p. 1). Son Honneur maintint que la loi, telle que
déhnie par le Comité Judiciaire, laissait les fonctions
épiscopales absolument dans Tétat dans lequel elles exis-

taient en vertu delà 1 >' de l'Eglise d'Angleterre, s'il était

évêque d'tin diocèse u glais, avec cette restriction qit'il

ne peut exécuter ces lois sans recourir aux trihnuatix
civils.

La citation suivante est tirée d'une opinion donnée par
Sir John Coleridge, Sir Roundell Pahner and Doc. l.>eane

en avril 1879 et que l'on peut trouver dans ' Forsyth's
Constitutional LavF ", p. 00 . Voici la citation :

" La
Couronne est suprême sur toutes les causes ecclésiasti-

ques, dans le même sens et non autrement et avec la mê-
me étendue que sur les causes temporelles, c'est-à-dire
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par^la loi et au moyen des divers tribunaux érigés légale-

Il est inutile de dire qu'aucune Cour ecclésiastioue n'a

156 3«C V"ir"",''"'=''î'"?™«' '"»'"<> L'article

156 et n a aucune valeur et aucun effet léffal

et râSl^S '"
'^'i*^*

"'* maintenue sufles deux pointset 1 action du demandeur est renvoyée avec dépens



TABLE

PAGE

Dissertation sur le mariage 3

APPENDICE :

No 1. Eequête de Mme Delpit 31

i'o 2. Demande de Ed. Delpit en nullité de mariage... 33
No 3. Eéponse de Mme Delpit 35
No 4. Témoignage de Mme Delpit 36
No 5. ' deA.-B. Côté 41

No 6. " de Mme Delpit, mère 45

No 7. " de Ed. Delpit 50
No 8. 2e témoignage de Mme Delpit 54

No 9. Témoignage de Marg. Campbell 59
No 10. " de Mme G. Caron 64
No 11. " de Mme E. Derome 69
No 12. " de Melle M.-E. Derome 77
No 13. " de M. Léopold Massicotte 78
No 14. " du Dr Norbert Fafard 81

No 16. " de Mme M. L.-Marchand 86
No 16. " du Eévd. Claude Perrin 89
No 17. 2e témoignage de Ed. Delpit 92

Sentence ecclésiastique 96
Certificat de liberté 99
Déclaration du demandeur 100
Inscription de la défenderesse 102
Défense IO3
Jugement de l'hon. Juge Archibald 107




